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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 26 juin 1986 

Monsieur Clifford Lincoln 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue Marly 

,Sainte-Foy, (Québec) 
GlX 4334 

Monsieur le ministre, 

J'ai bien l'honneur de vous transmettre le rapport de la 
commission d'enquête et d'audience publique qui a siégé sur 
le projet de réaménagement de la route 116, tronçon 
Princeville/Plessisville du ministère des Transports du 
Québec. 

Monsieur Luc Ouimet, membre permanent du Bureau, a 
assumé la responsabilité de la commission, assisté de mon- 
sieur André Charbonneau nommé à cette fin commissaire par le 
Conseil des ministres. 

J'espère que le rapport de la commission aidera à la 
compréhension de l'ensemble du projet et éclairera le Conseil 
des ministres au moment de la prise de décision. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le ministre, l'expres- 
sion de mes sentiments distingués. 

Le président, , 

André Beauchamp 

12, rue Sainte-Anne 
Québec 
(Québec) GIR 3X2 
(418) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Montréal (Québec) HlT 3X9 
(514) 873.7790 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Montréal, le 26 juin 1986 

Monsieur André Beauchamp 
Président 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
5199, rue Sherbrooke est 
Montréal, (Québec) 
HlT 3X9 

Monsieur le président, 

Il me fait plaisir de vous transmettre le rapport de la 
commission que vous avez constituée aux fins de tenir enquête 
et audience publique sur le projet de réaménagement de la 
route 116 entre Princeville et Plessisville- 

Ce premier rapport d'enquête et d'audiences sur un pro- 
jet du ministère des Transports contient en plus de l'analyse 
du besoin de réaménagement de la 116, des suggestions pour 
améliorer la planification et la réalisation des projets rou- 
tiers dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen 
des impacts. 

Veuillez a9réer, monsieur le président, au nom de la 
commission, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le président de la commission, 

12, rue Sainte-Anne 
Québec 
(Québec) GlR 3X2 
(418) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3860, 
Montréal (Québec) HlT 3X9 
(514) 873-7790 





Le ministre de l’Environnement 

Québec, le 14 février 19.36 

Monsieur André Beauchamp 
Président 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
12, rue Sainte-Anne 
Québec, Qc 
GlR 3X2 

Objet: Projet de réaménagement de la route 116 
tronçon Princeville - Plessisville 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement 
et en vertu des pouvoirs que me confère le troisième alinéa de 
l'article 31.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., chapitre Q-2), je donne mandat au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement de tenir une audience publique 
relativement au projet susmentionné et de me faire rapport de 
ses constatations ainsi que de l'analyse qu'il en aura faite. 
Afin de donner à la population concernée ainsi qu'au Bureau 
d'audiences publiques les délais nécessaires à la préparation 
de l'audience, je fixe le début du mandat au 26 février 1986. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'ex- 
pression de mes sentiments les meilleurs. 

Le ministre, 





CHAPITRE 1 LES CONSTATATIONS ET LES CONCLUSIONS 

Après avoir analysé les données du promoteur du projet de 
réaménagement de la 116, tronçon Princeville-Plessisville 
(ministère des Transports du Québec), avoir écouté et analysé 
les points de vue des participants â l'audience publique et 
examiné les avis des experts sollicités par la commission, 
celle-ci en arrive aux conclusions suivantes: 

1. 

A- 

B- 

Les solutions possibles 

Deux solutions principales permettent de répondre aux 
besoins de circulation sur le tronçon à l'étude, à 
savoir: 

Le projet de construction d'une route â quatre voies con- 
tiguës comprenant aussi le réaménagement des intersec- 
tions et la construction d'un viaduc, option retenue par 
le MTO. 

Le réaménagement de la route actuelle à deux voies, par 
des améliorations ponctuelles, étudié par le ministère 
des Transports du Québec et par les experts de la commis- 
sion consistant en: le rëamënagement à deux voies sur la 
majorité du parcours, une amélioration de la fondation 
supérieure et du revêtement, un élargissement des voies, 
un élargissement des accotements, une amélioration du 
profil longitudinal, des fossés selon une pente de deux 
dans un, le tout à l'intérieur de l'emprise actuelle de 
31 mètres du tronçon à l'étude. De plus, cette option 
comprend la construction d'une voie lente supplémentaire 
de Plessisville jusqu'après la jonction avec la rue St- 
Calixte, une voie d'accès supplémentaire au parc régional 
de Plessisville, des intersections en T aux rues St- 
Calixte et Demers. Ces derniers travaux pourraient né- 
cessiter l'élargissement de l'emprise actuelle. 
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2. La solution A: une route à quatre voies contiguës 

La solution A n'apparaït pas comme la solution optimale 
compte tenu des besoins routiers et de l'objectif de 
moindre impact sur l'environnement et les communautés 
humaines parce que: 

2.1 Elle offre une capacité routière qui excède de très 
loin, dès maintenant, les besoins prévisibles de l'an 
2005 en termes de débit de service (nombre de véhicules à 
l'heure). Elle semble, en outre, disproportionnée par 
rapport à la capacité des autres tronçons du réseau: 
route 265, route 263, route 116 à l'est et à l'ouest du 
tronçon. 

2.2 La situation actuelle que l'on veut corriger, soit 
la vitesse d'opération et la durée du parcours sur ces 
10,l kilomètres, n'a pas un caractère d'urgence et de 
priorité qui justifierait des investissements financiers 
majeurs et des impacts importants sur le milieu, puisque 
la vitesse d'opération effective semble correspondre à la 
vitessse affichée. 

2.3 Le réaménagement à quatre voies nécessite des inves- 
tissements financiers importants: 7,5 millions selon les 
estimations du ministère des Transports. 

2.4 Elle risque, tout en améliorant certaines situa- 
tions, de diminuer les conditions de sécurité pour les 
producteurs agricoles qui doivent, durant les périodes de 
production, traverser la route perpendiculairement, et 
d'amplifier les problèmes découlant des conflits d'utili- 
sation de ce tronçon. 



2.5 Elle risque de constituer un précédent pour les au- 
tres parties du réseau qui devront être réaménagées. 

2.6 Elle entraîne des impacts permanents dont l'impor- 
tance peut varier mais dont l'effet cumulatif devient 
sérieux. 

2.7 Elle entraîne, en raison du doublement des voies et 
de l'élargissement de l'emprise: 

2.7.1 l'expropriation de terrains et de bâtiments; 

2.7.2 la relocalisation, le surcreusement de puits 
ou la création de puits communautaires: solutions in- 
certaines pour garantir la qualité et la quantité 
d'eau; 

2.7.3 la création de situations dérogatoires par 
rapport aux règlements existants (municipalités, MRC, 
ministère de l'Environnement). les droits acquis ne 
permettant pas nécessairement l'agrandissement ou la 
reconstruction des hâtiments à la même distance de 
l'emprise; 

2.7.4 un changement dans la dynamique du bruit af- 
fectant sérieusement un certain nombre de résidences, 
par suite du rapprochement de la source du bruit; 

2.7.5 une plus grande possibilité de contamination 
des puits par les sels de déglaçage puisque la super- 
ficie à traiter se trouve augmentée; 
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2.7.6 la coupe d'arbres d'une taille supérieure à 
celle des arbres de remplacement et une modification 
de la perception visuelle en raison du rapprochement 
de la chaussée; 

2.7.7 un certain nombre d'inconvénients pour quel- 
ques commerces au chapitre du stationnement ou de la 
livraison de matériel ou de produits; 

2.7.8 une augmentation des inconvénients reliés â la 
poussière laissée par les sels de déglaçage et par les 
autres résidus; 

2.7.9 un sentiment d'atteinte â la qualité de vie, 
par la combinaison de plusieurs des impacts ci-haut 
mentionnés, chez les personnes qui subissent â la fois 
ces divers inconvénients et qui doivent continuer â 
habiter ces lieux; c'est le cas en particulier de 
plusieurs producteurs agricoles. 

2.8 La réduction de ces impacts est soit difficile, soit 
incertaine, soit coûteuse et conserve plusieurs impacts 
résiduels importants. 

2.9 La commission reconnalt cependant que cette solu- 
tion correspond aux désirs de la plupart des autorités 
locales, en termes de réseau routier perçu comme adéquat 
et de dépenses gouvernementales dans la région. 

3. La solution B: des améliorations ponctuelles 

L'option B apparaït comme la solution optimale aux plans 
technique, financier et environnemental parce que: 
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3.1 Elle répond aux besoins prévisibles des 20 prochai- 
nes années en termes de débit de service. 

3.2 Elle s'intègre mieux au réseau régional et au projet 
de réaménagement de la 116 en termes de débit de service 
et d'efforts d'investissements. 

3.3 Elle rend possibles des améliorations ultérieures si 
des besoins imprévus surgissaient. 

3.4 Elle améliore les conditions de sécurité routière 
qui, dans l'ensemble, sont supérieures à la moyenne des 
routes orovinciales. 

3.5 Elle limite au minimum les impacts sur le milieu 
puisqu'elle ne nëcessite pas d'expropriations dues à 
l'élargissement de l'emprise, qu'elle ne rapproche pas la 
route des maisons par l'addition de voies et qu'elle 
n'augmente pas la quantité de sels de déglaçage. Elle 
réduit en conséquence les impacts résiduels. 

3.6 Elle comporte des coûts moindres estimés sommaire- 
ment à moins de 3 millions de dollars et des coûts 
d'entretien également moins élevés que l'option A. 

3.7 Elle est de nature, elle aussi, à répondre aux 
attentes des autorités locales envers un réseau routier 
adéquat et des dépenses gouvernementales, tout en satis- 
faisant les attentes des autorités de la paroisse de 
Princeville quant à la réduction des impacts pour les 
riverains et les résidants. De plus, elle tient compte 
des préoccupations des riverains et des résidants, parmi 
lesquels se trouvent les requérants de l'audience. 
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4. Les impacts temporaires 

Quelle que soit la solution retenue par le gouvernement, 
le projet, dont la construction s'étendrait probablement 
sur deux ans, est susceptible d'entraîner des impacts 
temporaires. La commission suggère d'inscrire, dans le 
décret gouvernemental autorisant le projet, tous les 
engagements pris par le ministère des Transports du 
Québec à l'égard de ces impacts, soit: 

- de ne pas interrompre la circulation durant les 
travaux; 

- de garder l'accès, durant la construction, à toutes les 
maisons et à tous les commerces; 

- d'utiliser des abat-poussière, environnementalement 
acceptables. 

De plus, il semble raisonnable de fixer l'arrêt des tra- 
vaux à 19 h et d'exiger des contracteurs des appareils 
dotés de silencieux adéquats pour réduire l'intensité du 
bruit. 

5. Les impacts permanents 

Quant aux impacts environnementaux dont l'importance 
varie selon la solution retenue, ils pourraient être 
réduits par l'adoption de certaines mesures. 

5.1 Des guides d'ententes devraient être élaborés entre 
le ministère des Transports du Québec et l'Union des pro- 
ducteurs agricoles, à l'intention des producteurs agrico- 
les, et avec les municipalités locales en ce qui concerne 



les autres personnes visées, de façon à uniformiser 
l'application et l'évaluation des compensations. 

5.2 S'il y a lieu de relocaliser, de surcreuser- des 
puits, de créer des puits communautaires, ou de cons- 
truire un aqueduc, le ministère des Transports du Québec 
devrait assumer les coûts d'entretien pendant au moins 
cinq ans. 

5.3 Un protocole d'entente devrait être élaboré entre le 
MTQ et les autorités locales afin de fixer les termes 
d'un suivi annuel des puits d'eau potable pour évaluer 
les contaminations dues aux sels de déglaçage. 

5.4 Dans le cas des résidences qui deviendraient situées 
à moins de douze mètres de l'emprise, le MTQ devrait 
offrir la relocalisation à douze mètres afin de rencon- 
trer les distances réglementaires municipales et de dimi- 
nuer les impacts sur les rësidants. 

5.5 Pour les résidences affectées sérieusement par le 
rapprochement de la source de bruit, des solutions ponc- 
tuelles devraient être étudiées; le ministère des Trans- 
ports devrait voir à la réalisation de ces solutions et 
en défrayer le coût, plutôt que d'offir seulement une 
compensation financière pour cet impact. 

5.6 Compte tenu des conditions hydrogëologiques, le 
ministère des Transports devrait éviter l'utilisation 
d'herbicides et privilégier une intervention mécanique 
pour le contrôle de la végétation des fossés. 

5.7 Sans perpétuer les situations dérogatoires que le 
ministère des Transports a tolérées, il serait souhaita- 
ble qu'il procède au réaménagement des entrées de manière 

7 



à répondre aux besoins réels des riverains et aussi de 
façon à maximiser les objectifs de sécurité. Cela pour- 
rait se traduire par une relocalisation et/ou par un rë- 
trécissement de la largeur des entrées. Ici encore, des 
guides élaborés avec l'Union des producteurs agricoles et 
les autorités locales pourraient être utiles. 

6. Améliorations aux procédures 

A l'occasion de ce premier projet du ministère des Trans- 
ports, à faire l'objet d'une audience publique, nous 
avons constaté un certain nombre de façons de faire du 
ministère qui pourraient profiter d'améliorations de sa 
part. 

6.1 En s'inspirant des suggestions formulées par l'Union 
des producteurs agricoles, il y aurait avantage à ce que 
le ministère des Transports adopte une façon de procéder 
plus acceptable pour les citoyens lorsqu'il doit exécuter 
des travaux sur le terrain (travaux d'arpentage, travaux 
d'évaluation) et qu'il élabore une politique de contact 
et d'information, de nature à réduire les tensions que 
ces interventions entraînent chez les citoyens. 

6.2 Il serait éminemment souhaitable que le Conseil des 
ministres n'autorise pas le MTQ à procéder à des expro- 
priations ou à des ententes de gré à gré pendant qu'un 
projet est en période d'information ou en période d'ëva- 
luation pour décision finale par le gouvernement du Quë- 
bec. 

6.3 L'évaluation des impacts ne devrait pas porter uni- 
quement sur des mesures quantitatives mais aussi sur des 
mesures qualitatives et devrait comprendre des grilles 
d'évaluation des effets cumulatifs d'impact vécus par les 
mêmes oersonnes ou les mêmes collectivités. 
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6.4 Il y aurait avantage, au plan de la réduction des 
impacts sur l'environnement et aux plans technique et 
financier, â consacrer plus d'efforts â la recherche, 
l'analyse et l'évaluation de différentes options pour 
répondre aux besoins identifiés. 

6.5 Si les projets du ministère des Transports compre- 
naient des unités plus grandes, telles que le réaménage- 
ment de la 116 dans son ensemble ou le réseau régional, 
le coût des études d'impact pourrait être moindre, la 
qualité des études pourrait être améliorée, et la parti- 
cipation de tous les intéressés, accrue. 



CHAPITRE 2 L'INTRODUCTION 

2.1 Le mandat 

Le 14 février 1986, le ministre de l'Environnement, M. Clif- 
ford Lincoln, a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique sur 
le projet de réaménagement de la route 116, tronçon 
Princeville - Plessisville. 

Conformément à l'article 31.1 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.Q., c. Q-2) et à l'article 2, paragraphe 1 
du Règlement général relatif à l'évaluation et à l'examen des 
impacts sur l'environnement (décret 3734-80, 3 décembre 
1980), le promoteur, le ministère des Transports du Québec, 
déposait au ministère de l'Environnement le 25 février 1985, 
son étude d'impact sur le projet de réaménagement de la route 
116, tronçon Princeville - Plessisville. 

Lors de l'étape d'information et de consultation publiques, 
qui a eu lieu du 28 mai au 11 juillet 1985, une requête d'au- 
dience publique signée par 21 personnes (une personne se dé- 
sistant par la suite) a été adressée au ministre de l'Envi- 
ronnement. 

Le Ier octobre 1985, le ministre de l'Environnement d'alors, 
M. Adrien Ouellette, demandait au Bureau de rencontrer les 
requérants afin de bien identifier les enjeux du dossier et 
d'éviter toute confusion à propos des possibilités qu'offre 
une audience publique. 
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Cette rencontre, présidée par Mme Louise Roy, commissaire, a 
eu lieu le 8 octobre 1985. Dans son rapport, Madame Roy con- 
cluait qu'il y avait matière à audience. Le mandat que le 
ministre de l'Environnement, M. Clifford Lincoln, confiait au 
Bureau d'audiences publiques débutait le 26 février 1986. 

2.2 La commission 

M. André Beauchamp, président du Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement (B.A.P.E.), formait le 5 mars 1986 une 
commission composée de MM. Luc Ouimet, membre permanent du 
Bureau et responsable de la commission, et André Charbonneau, 
journaliste et analyste du milieu agricole, nommé commissaire 
ad hoc par le Conseil des ministres. MM. Pierre Chevalier et 
Normand Dupont, analystes au Bureau, ont aussi été assignés 
aux travaux de la commission. 

Par ailleurs, la commission a retenu les services de cinq ex- 
perts pour la conseiller. Elle a confié à M. G.-Robert Tes- 
sier, ingénieur à la Société de gestion routière, le mandat 
de procéder à une évaluation générale de la justification du 
projet. La commission a aussi demandé à M. Jules Simard, in- 
génieur, conseiller en construction auprès de la firme Segera 
inc., le mandat d'étudier l'opportunité et la faisabilité 
technique d'options. La commission a commandé une étude sur 
l'évaluation des options en matière de sécurité routière à M. 
Claude Dussault, M. SC. conseiller en sécurité routière. La 
commission s'est en outre adressée à M. Jean-G. Migneron, in- 
génieur au Centre de recherche en aménagement et en dëvelop- 
pement, et professeur à l'université Laval, pour obtenir une 
étude des impacts du bruit. Enfin, la commission a confié à 
M. Jean Granger, ingénieur et professeur à l'École poly- 
technique de Montréal, le mandat de procéder à une étude sur 
la planification et sur la capacité de la route. 
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2.3 L'audience 

La première partie de l'audience s'est tenue les 5, 6, 7, 8, 
11 et 12 mars 1986, à la salle municipale de Princeville, au 
110, rue Saint-Jean-Baptiste sud. Cette première partie 
avait pour objectif de permettre à la population et à la com- 
mission de poser toutes les question nécessaires à une bonne 
connaissance ou à une meilleure comprëhension du projet. Au 
cours de cette première partie de l'audience, il y a eu 18 
interventions de personnes ou groupes devant la commission. 

Les intervenants et intervenantes ont cherché à se renseigner 
sur les aspects suivants du projet: la sécurité des agricul- 
teurs circulant sur la route, la justification du projet, les 
coûts, le débit de la circulation la planification des tra- 
vaux, les mesures prévues pour atténuer les impacts, les con- 
sëquences du projet sur la production agricole et sur les 
commerces, la marge de recul des habitations par rapport à la 
route et l'impact sonore de la circulation routière. Les 
normes du MTQ sur les entrées de cours, et la réglementation 
sur les champs d'épuration, les fosses septiques et sur les 
puits d'alimentation en eau potable font aussi partie des 
questions posées au promoteur du projet. 

De plus, on a examiné d'autres options que celle privilégiée 
par le promoteur, entre autres, le remplacement du système de 
drainage ouvert par un système de drainage souterrain ainsi 
que la possibilité d'ajouter une voie lente dans les pentes 
dans le cadre d'améliorations ponctuelles. Des intervenants 
ont abordé ces questions dans la perspective que le moins 
possible d'expropriations soient nécessaires. 

La deuxième partie de l'audience s'est tenue les 8 et 9 avril 
1986, au même endroit que la première partie. A cette occa- 
sion, 20 intervenants ont présenté directement leurs opinions 
à la commission d'audience et d'enquête du B.A.P.E. Ils ont 
prëcisé leurs propositions en répondant aux questions des 
commissaires. On trouvera en annexe la liste des mémoires et 
autres documents déposés. 
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L'ensemble des mémoires et des documents relatifs au projet 
de réaménagement de la route 116, tronçon Princeville - Ples- 
sisville, de même que la transcription intégrale des séances 
de l'audience restent disponibles pour consultation au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement, tant à Montréal 
qu'à Québec. 

2.4 La notion d'environnement 

La notion d'environnement retenue par le Bureau s'applique à 
l'ensemble des composantes des milieux de vie, qu'elles 
soient de nature biophysique, sociale, économique ou cultu- 
relle. 

Les termes mêmes de la Loi sur la qualité de l'environnement 
autorisent d'ailleurs une telle approche. Ainsi, la loi, au 
paragraphe 4 de l'article 1, définit l'environnement comme 
étant, entre autres, "le milieu ambiant avec lequel les espè- 
ces vivantes entretiennent des relations dynamiques". Au pa- 
ragraphe b) de l'article 31.1, la loi permet de déterminer 
les paramètres d'une étude d'impact sur l'environnement en 
prenant notamment en considération l'impact, non seulement 
sur la nature et le milieu biophysique, mais aussi sur les 
communautés humaines, l'équilibre des écosystëmes, les sites 
archéologiques, historiques et les biens culturels. De plus, 
la loi, dans sa section IV, intitulée La protection de l'en- 
vironnement, prévoit la prohibition de l'emission, du depot, 
du dégagement ou du rejet de tout contaminant dont: 

(...) la présence dans l'environnement (...) est 
susceptible de porter atteinte à la vie, à la san- 
té, à la sécurité, au bien-être ou au confort de 
l'être humain, de causer du dommage ou de porter 
autrement préjudice à la qualité du sol, à la végé- 
tation, à la faune et aux biens. 

13 



C'est donc dire que le législateur a fait sienne une concep- 
tion globale de l'environnement comme milieu de vie et de 
travail et que le Bureau, dans l'exercice de ses fonctions, 
ne saurait restreindre le champ d'audience et d'enquête au 
seul milieu biophysique, écartant ainsi de ses préoccupa- 
tions, l'homme et ses activités. D'ailleurs, le ferait-il, 
que la population ne pourrait accepter qu'un tel organisme 
existe exclusivement en fonction de la qualité de l'eau, de 
l'air et de la survie de la faune et de la flore, sans se 
préoccuper de la population elle-même, laquelle serait sus- 
ceptible d'être affectée par un projet donné. 

2.5 La population touchée 

L'audience publique sur le projet de réaménagement de la rou- 
te 116, tronçon Princeville - Plessisville se situe dans le 
cadre d'un réaménagement de route en milieu principalement 
agricole. 

Les personnes, femmes et hommes de ce milieu, directement 
touchées par le projet, le sont à la fois dans leur milieu 
résidentiel et sur les lieux de leur travail quotidien. La 
route, dans son état actuel, influence leur mode de vie; son 
réaménagement peut lui aussi influencer la qualité de vie 
dans ce milieu. Outre ces agriculteurs, un certain nombre de 
commerçants et de résidants seraient touchés par le projet. 

Cette première audience publique relative à un projet du mi- 
nistère des Transports du Québec a amené une participation 
active de citoyens, qui à l'origine, étaient peu familiers 
avec la procédure d'audience publique. Toutefois, les inter- 
venants se sont rapidement adaptés à la situation et ont 
abordé les sujets qui les préoccupaient. 
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1 I 
AVERTISSEMENT: Les notes sténographiques des séances de 
l'audience sont la responsabilité exclusive des sténotypistes 
officielles. 

2.6 Le plan du rapport 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

Les constatations et les conclusions 

L'introduction 

La problématique 

La justification du projet 

L'analyse des impacts 

L'analyse des options 

Les améliorations à la procédure, à la planification et 
à la réalisation des projets routiers. 

Annexes 
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CHAPITRE 3 LA PROBLÉMATIOUE 

3.1 Description du milieu 

Le milieu touché par le tronçon de la route 116 à l'étude 
comprend quatre municipalités de la région des Bois-Francs, 
soit la paroisse et la ville de Plessisville ainsi que la pa- 
roisse et la ville de Princeville. Ces quatre municipalités 
regroupaient au total 15 639 habitants en 1981. Les deux 
villes représentent 72% de ce nombre, soit 7 249 pour Ples- 
sisville et 4 023 pour Princeville. Le reste de la popula- 
tion est dispersé dans les deux paroisses et, en particulier, 
le long de la route 116 où habitent une centaine de familles. 
L'évolution de la population locale a suivi de près celle de 
l'ensemble du Québec, sauf que la proportion des jeunes (0 à 
14 ans) est un peu plus élevée. 

Il y a 25 ans, cette route traversait un milieu essentielle- 
ment agricole et représentatif de la région des Bois-Francs. 
Peu à peu, la saturation des rues commerciales et l'augmenta- 
tion de la circulation transitant dans les villes ont favo- 
risé la construction de voies contournant ces villes. Puis, 
des commerces sont apparus sur ces voies de contournement et 
ensuite le long du tronçon à l'étude avec une prépondérance 
du côté nord. Le centre régional qu'est Victoriaville exerce 
son influence jusqu'ici. Le long du tronçon, les commerces 
touchent, entre autres, la restauration et l'alimentation, 
l'horticulture, la vente et la réparation d'automobiles et de 
bicyclettes, la fabrication de meubles, de portes et châssis, 
et la soudure de métal. De plus, certains de ces commerces 
se concentrent dans les premiers 500 mètres près de Prince- 
ville. Si on considère l'ensemble des villes et leurs pa- 
roisses, l'industrie manufacturière domine. A Plessisville, 
on fabrique de la machinerie et du textile; à Princeville, on 
travaille le bois, on fabrique des meubles et des articles de 
meubles ainsi que de l'équipement de transport. 

16 



Actuellement, les propriétaires terriens se répartissent en 
trois catégories d'égale importance quant à leur nombre: les 
agriculteurs (30), les commerçants (31) et les résidants 
(35). Quant aux superficies impliquées, les agriculteurs oc- 
cupent 82% du territoire desservi par le tronçon qui nous in- 
téresse, soit 1 319 ha; ceux-ci ont des fermes dont la sur- 
face est plus grande que la moyenne québécoise; les commer- 
çants occupent 12% avec 190 ha; et enfin, les résidants, 6% 
avec 98 ha. L'agriculture est encore bien vivante et pose 
des contraintes particulières à l'utilisation de la route. 
D'autre part, ce tronçon de la route 116 est le plus utilisé 
de tout le trajet compris entre Richmond et Plessisville. La 
circulation locale et intermunicipale compte pour 70% du vo- 
lume total des déplacements, le reste étant à caractère 
inter-régional. Ce dernier aspect concerne surtout le trafic 
lourd transitant de la région de Thetford-Mines par la 265 en 
direction de Montréal et Trois-Rivières par la 263. 

Enfin, une brève description des sections du tronçon à l'étu- 
de nous aidera à visualiser le milieu (figure 3.1). La sec- 
tion 100, débutant à Princeville, est â caractère fortement 
résidentiel et commercial et s'étend sur 286 m à partir du 
feu de circulation de la jonction avec la route 2G3 jusqu'à 
la première courbe. De là, la section 110 parcourt 6 840 m 
en grande partie de façon rectiligne à travers un milieu for- 
tement agricole mais aussi bordé de commerces, et ce, jusqu'à 
la limite des paroisses de Princeville et de Plessisville. 
Plusieurs véhicules, en particulier des camions, quittent 
cette section pour emprunter la rue Demers qui s'y joint. 
Après, la section 120 commence â la limite des paroisses de 
Princeville et de Plessisville et s'étend sur 1 870 m jus- 
qu'aux limites de la ville de Plessisville, en haut de la cô- 
te menant à la rivière Bourbon. De nombreux véhicules, sur- 
tout légers, quittent cette section agricole, où on retrouve 
trois commerces, pour emprunter la rue Saint-Calixte. Enfin, 
la section 130, mesurant 1 129 m, termine le trajet de la cô- 
te jusqu'à l'intersection de la route 116 avec la route 265. 
C'est une section semi-urbaine à accès limité aux rues Fo- 
rand, Du Collège et Saint-Edouard. 

En conclusion un voyageur se déplaçant de Princeville â 
Plessisville découvrira, sur 10 kilomètres de route, ce pay- 
sage champêtre du pays de l'érable bordé de forêts recouvrant 
la fin du piëmont et chevauchant les limites des bassins des 
rivières Bécancour et Nicolet. 
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3.2. Description du projet et des autres options étudiées 

Les descriptions qui suivent servent à situer le lecteur 
quant au projet retenu par le promoteur ainsi que sur d'au- 
tres options. Tout au long de ce rapport nous y ferons réfé- 
rence. 

3.2.1 Projet à quatre voies contiguës 

Le promoteur a envisagé plusieurs solutions afin de réamëna- 
ger la route 116 entre Princeville et Plessisville. Cette 
route de 10,12 km comporte actuellement deux voies construi- 
tes dans une emprise de 30,5 m. 
analysées, 

Parmi les options qu'il a 
voici celle qu'il a retenue. 

Le ministère des Transports du Québec veut élargir ce tronçon 
à quatre voies contiguës de 3,5 m chacune dans lune emprise 
nominale de 37 m comprenant des accotements non pavés de 3 m. 
Le drainage actuel de type rural serait conservé avec des 
fossés à pente de 2 dans 1 *. 

Les intersections de la route 116 avec la route 263 et la rue 
Demers à Princeville ainsi qu'avec la rue Saint-Calixte et la 
route 265 à Plessisville seraient rëamënagëes. En particu- 
lier, un viaduc serait érigé au-dessus de la voie ferrée pour 
unir la rue Demers à la route 116. Enfin, une voie d'accès 
au parc municipal de Plessisville compléterait le projet du 
ministère des Transports. Selon la méthode utilisée par le 
MTQ, pour exprimer la capacité, celle-ci serait évaluée à 
20 000 - 25 000 véhicules par jour. 

* 2 pieds horizontalement pour 1 pied verticalement. 
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Cependant, une variante a été proposée par des intervenants à 
l'audience, consistant à remplacer le drainage de type rural 
par un de type urbain. En d'autres mots, on construirait une 
route à quatre voies mais en comblant les fossés, le drainage 
étant assuré par des tuyaux souterrains. 
l'esprit des proposeurs, 

Cette option, dans 
devrait s'effectuer entièrement â 

l'intérieur de l'emprise actuelle avec des accotements. pa- 
vés. 

3.2.2 Option d'améliorations ponctuelles 

En plus, du projet retenu, le promoteur a étudié la possibi- 
lité d'effectuer une série d'améliorations ponctuelles qui 
porteraient la capacité de la route aux environs de 9 000 à 
10 000 véhicules par jour, selon la méthode utilisée par le 
MT9 pour exprimer la capacité. Les voies de roulement se- 
raient de 3,65 m de large complétées par des accotements non- 
pavés de 3 m et des fossés â pente de 2 dans 1. Ces amëlio- 
rations, à l'intérieur de l'emprise actuelle, inclueraient le 
réaménagement des quatre intersections citées plus haut ainsi 
que l'ajout d'une voie auxiliaire à deux endroits pour faci- 
liter la circulation lourde. La première voie lente commen- 
cerait juste après le pont de la rivière Bourbon en direction 
de Princeville et se terminerait après l'intersection avec la 
rue Saint-Calixte. La deuxième se situerait entre le chaîna- 
ge 4 f 200 et 4 + 900 en direction de Plessisville. Cette 
dernière ne devrait être construite que si la perte de vi- 
tesse des camions le justifiait. Pour les fins du présent 
rapport, cette deuxième voie lente sera exclue. 

Une solution autre que le viaduc a été suggérée par nos ex- 
perts. Elle consiste à considérer le déplacement vers 
l'ouest de l'intersection actuelle de la rue Demers de façon 
a croiser à anqle droit la voie ferrée et la route 116. Cet- 
te possibilitë‘a été retenue pour fins de comparaison, compte 
tenu des informations regues du Canadien National sur la frê- 
quence d'utilisation de cette section, la construction du 
viaduc étant difficilement justifiable. 
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3.2.3 Option d'un autre tracé 

En plus d'avoir examiné ces deux options à l'intérieur du 
tracé actuel de la route 116, le MTQ a considéré la construc- 
tion d'une nouvelle route à deux voies dans un autre tracé. 
Parce qu'il estimait essentiel de relier les routes 116, 263 
et 265, il a conclu que le .nouveau tracé devait passer au sud 
du tracé actuel â travers 30 hectares de terres agricoles. 
Cette option augmenterait la capacité globale du corridor 
étudié â environ 14 000 à 16 000 véhicules par jour, selon la 
méthode utilisëe par le MTQ pour exprimer la capacité. 

D'autre part, il existe un autre tracé qui n'avait pas été 
évoqué par le MTQ. Il consisterait â joindre la rue Demers 
au parc industriel de Plessisville en longeant la partie sud 
de la voie ferrée du CN. 

3.3 La problématique selon le MTQ 

Le projet actuel se situe dans un projet plus large de réamé- 
nagement du réseau routier régional: routes 116, 265 et 263. 
Ce plan, qui comprend diverses actions, se veut une solution 
de rechange, aux projets d'autoroutes entre Richmond et 
StAlbert et entre le secteur de Thetford Mines et l'autoroute 
20. 

(...) le projet de réaménagement de la route 116 
entre Richmond et Plessisville vise à régler des 
problèmes de sécurité reliés â la géométrie de la 
route (...) ou de l'impact de la circulation 
lourde dans des zones en pente (Etude d'impact, p. 
-5). 

Dans le tronçon Princeville-Plessisville, le problème de 
sécurité est mineur car le secteur concerné ne semble pas de 
prime abord poser de problème particulier sur le chapitre de 
la sécurité, â l'exception de l'intersection avec l'ancienne 
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route 5 ouest à Plessisville. Il s'agit ici d'une intersec- 
tion en "Y" non encore aménagée (Etude d'impact, p. 15). 

Cependant, la circulation est jugée insatisfaisante par suite 
d'un profil légèrement ondulé et de la présence de véhicules 
lourds. Le MTQ estime qu'on y a atteint le niveau D (pour 
définition voir annexe 5) et qu'il faut donc améliorer la 
circulation par une augmentation de la capacité de la route:" 
. . . ce qui constitue d'ailleurs l'objectif spécifique du pro- 
jet" (le souligné est de la commission) 
ï-PJ. 

( Etude d'impact, p. 

En fonction de cet objectif, le MTQ tient compte dans la re- 
cherche de solutions acceptables des éléments suivants: 

- l'amélioration des conditions de sécurité; 

- le respect de l'organisation spatiale des 
activités socio-économiques; 

- l'utilisation maximale des infrastructures 
existantes; 

- la limitation des investissements (Étude 
d'impact, p. 18). 

Il faut ajouter à ces critères l'objectif de moindre impact 
sur le milieu. 

Il s'agit donc essentiellement, pour le ministère des Trans- 
ports, de sélectionner la meilleure option qui permettra d'a- 
méliorer les conditions de la circulation à l'aide des bali- 
ses que nous venons de rappeler. 
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3.4 La problématique selon les intervenants favorables au 
projet de réaménagement de la 116 

Les autorités municipales et les organismes préoccupés du dé- 
veloppement économique appuient fermement le projet du MTQ. 
Ils s'en font les défenseurs et promoteurs parce qu'ils y 
voient un avantage appréciable pour la région. 

Pour ces personnes, un réseau routier adéquat est un facteur 
essentiel pour le développement économique et pour la locali- 
sation d'industries. Elles estiment en effet que des indus- 
tries de la région peuvent être désavantagées par un réseau 
inadëquat qui augmente les temps et les coûts de transport. 
Leur préoccupation est donc claire: la constitution d'un ré- 
seau régional de la plus grande qualité possible. 

La preuve de l'incidence économique des grands 
réseaux de communications n'est plus à faire. Il 
est évident qu'aucune région ne peut aspirer à un 
développement économique harmonieux et dynamique si 
elle n'est pas desservie par un réseau routier 
moderne et surtout adéquat (Ville de Plessisville, 
Mémoire, p. 2). 

Afin d'assurer le développement économique de notre 
région, il est essentiel de se doter de routes adé- 
quates. Les entreprises accepteront de s'implanter 
dans notre secteur si ce dernier est facilement 
accessible. Dans le cas contraire, il deviendra de 
plus en plus difficile d'attirer de nouvelles 
industries (Chambre de Commerce de Plessiville, 
Mémoire, p. 3). 

Une deuxième préoccupation marque la perspective d'analyse du 
projet par ces autorités, soit la juste part des investisse- 
ments du gouvernement du Québec dans la région. Elles s'at- 
tendent â ce que celui-ci assure dans le réseau routier des 
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investissements financiers qui se traduiraient par des 
retombées économiques, par la fourniture de biens et de 
services. 

Ici, dans les régions de l'amiante et des Bois- 
Francs, nous avons toujours été les parents pauvres 
au niveau routier comparativement aux autres 
régions du Québec (Monsieur Jacques Baril, Mémoire, 
P.1). 

Mais la demande d'audience publique pour la section 
Princeville retarde les travaux, fait perdre 3 mil- 
lions de dollars d'investissement dans une période 
où notre région en aurait eu bien besoin (Monsieur 
Jacques Baril, Mémoire, p. 8). 

Une troisième dimension oriente l'analyse que ces interve- 
nants font du projet de réaménagement de la 116 et joue en 
faveur du projet présenté par le MTQ. C'est le fait que l'on 
discute de ce projet et qu'on attend sa réalisation depuis de 
nombreuses années (près de 10 ans) et qu'on ne souhaite pas 
qu'il y ait d'autres délais supplémentaires que ceux associés 
aux étapes de sa réalisation. 

Nous manifestons donc énergiquement notre opposi- 
tion â tout arrêt ou retard supplémentaire à l'exé- 
cution de ces travaux de réaménagement de la route 
116 (Ville de Plessisville, Mémoire, p. 3). 

C'est cette même raison qui invite à ne pas considérer d'au- 
tres options comme un nouveau tronçon le long de la voie fer- 
rée. 
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C'est certain que ça serait probablement une 
amélioration. Mais si les études là-bas ne sont 
pas faites, c'est la partie qui m'inquiète. Je le 
répète qu'il y a toujours une urgence chez nous 
(Madame Madeleine Dusseault, Ville de Plessisville, 
transcription de la séance du 8 avril 1986, vol. 1, 
p. 94). 

Ces personnes ne nient pas qu'il y ait des impacts sur le 
milieu habité, mais elles les perçoivent comme un prix à 
payer pour se doter d'un instrument favorisant le progrès. 

Les autorités de la paroisse de Princeville où résident la 
majorité des personnes affectées par le projet se distinguent 
à cet égard. Elles souhaitent qu'on améliore le réseau rou- 
tier, mais qu'en même temps on tienne compte des représenta- 
tions des citoyens affectés par le projet. C'est en ces ter- 
mes que monsieur le maire Rivard souhaite l'intervention de 
la commission: 

Nous voulons par contre, appuyer les revendications 
des citoyens résidants de la paroisse de 
Princeville qui seront touchés par le réaménagement 
afin qu'ils puissent obtenir selon leurs droits et 
leurs besoins, les aménagements actuels ou supplé- 
mentaires pour leur permettre de profiter de cette 
infrastructure autant que tous ceux qui y circule- 
ront dans l'avenir. 

(...) Nous croyons très important, l'intervention 
d'une commission sur ce réaménagement pour établir 
l'équilibre des besoins et des préoccupations de 
nos paroissiens et de ceux qui réaliseront ce pro- 
jet (Mémoire, p. 1, Corporation municipale de la 
paroisse de Princeville). 
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3.5 La problématique selon les intervenants qui subissent 
des inconvénients et des impacts 

C'est parmi ce groupe de personnes que se recrutent les 
requërants de l'audience et qui ont maintenu cette requête, 
malgré des séances d'information tenues par les autorités du 
milieu et le souhait formulé par diverses personnes qu'il n'y 
ait pas d'audience, comme en fait foi le témoignage suivant: 

Veuillez croire que seulement le fait de demander 
des explications â propos de la route 116 nous a 
apporté beaucoup d'ennuis. Ca demande beaucoup de 
courage et vouloir vraiment préserver notre milieu 
de vie pour faire une telle démarche (Madame 
Laurette Lefebvre Trépanier et monsieur Jean-Guy 
Trëpanier, Mémoire, p. 4). 

La perception des impacts négatifs sur leur production 
agricole et horticole, sur leurs activités commerciales et 
sur leur qualité de vie les amène à rechercher des solutions 
pour rëduire, sinon éliminer ces impacts, par la recherche 
d'options pour le réaménagement de la 116 ou par l'adoption 
de mesures de mitigation efficaces. 

(...) nous avons demandé une audience publique 
parce que des puits et des fosses septiques seront 
affectés par ces travaux et il sera surtout impos- 
sible de les remplacer â cause d'un manque de ter- 
rain. Des vibrations et des bruits importants 
affectent déjà les résidences et leurs occupants et 
la nouvelle route ne fera qu'aggraver la situation, 
ce qui rendra la vie intolérable. Les bâtiments de 
ferme seront dans certains cas à cinq mètres de 
l'emprise qui est fort préjudiciable â l'exploita- 
tion agricole et â l'élevage. Certains résidents 
voient déjà leurs fenêtres être endommagées et 
leurs vitres fendillées par la vibration de la cir- 
culation des lourds camions, ce qui deviendra 
encore pire avec le rapprochement de route (Prësen- 
tation de Madame Gervaise Trépanier, au nom des 
requérants, séance du 5 mars 1986, vol. 1). 
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Quelques intervenants se préoccupent de l'effet de l'augmen- 
tation de la vitesse et du nombre de véhicules sur la condi- 
tion des producteurs agricoles. 

Je pense aussi que ceux qui travaillent en agricul- 
ture et qui doivent traverser et longer la route à 
4 voies, ça va être beaucoup plus dangereux sur le 
point sécurité et aussi pour ceux qui doivent tra- 
verser la route avec de l'équipement agricole, 
devront attendre en bordure de la route beaucoup 
plus longtemps pour traverser (Monsieur Alain 
Girouard, transcription de la séance du 9 avril 
1986, vol. 2, p. 210). 

Leurs critères d'analyse du projet portent dans l'ensemble, 
non pas tant sur son opportunité que sur les modifications et 
les conditions qui le rendraient socialement acceptable. 

Consëquemment, on se retrouve avec deux solutions, 
l'une qui peut s'avérer un peu plus coûteuse mais 
beaucoup plus satisfaisante pour l'ensemble de la 
population directement concernée et 1 'autre beau- 
coup moins coûteuse qui pourrait satisfaire les 
intérêts de tous soit les usagers, les propriëtai- 
res concernés, les payeurs de taxe et enfin le gou- 
vernement qui devra en payer la note (Monsieur 
Lionel Lefebvre, Lionel Lefebvre et Fils Ltëe et 
Hermënégilde Fortier, Mémoire, p. 7). 

3.6 Les exigences du règlement sur les études d'impact 

La procédure d'évaluation et d'examen des impacts vise l'in- 
tégration des dimensions technique, économique et environne- 
mentale laquelle comprend les ëcosystèmes aussi bien que les 
collectivités. Le règlement sur les études d'impact exige 
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que le promoteur d'un projet en justifie le bien-fondé. Un 
projet bien justifié peut faire accepter par des personnes et 
des collectivités un certain nombre d'impacts négatifs. 

Chaque personne, dépendant de son point d'observation (cito- 
yen, promoteur, député, etc.) donnera une appréciation et un 
poids différents à chacune de ces dimensions. La directive 
du ministre de l'Environnement convie le promoteur à étudier 
et évaluer différentes options afin de choisir une ou plu- 
sieurs options de moindre impact qui soient aussi acceptables 
aux plans technique et financier. Il existe donc une inte- 
raction entre ces dimensions. Enfin, en vue de réaliser 
l'intégration des préoccupations environnementales dans la 
planification des grands projets, le promoteur se doit d'i- 
dentifier les impacts que son projet peut causer, de les éva- 
luer, d'élaborer des mesures de réduction de ces impacts et 
de fournir le bilan des impacts qui ne peuvent être éliminés, 
qu'ils soient temporaires ou permanents. 

Dans les chapitres qui suivent, nous examinerons donc succes- 
sivement les données et les points de vue sur la justifica- 
tion du projet, l'analyse des impacts et des mesures de miti- 
gation, et la recherche des options. 
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CHAPITRE 4 LA JUSTIFICATION DU PROJET 

4.1 Problèmes identifiés 

Le projet de réaménagement de la route 116 entre Princeville 
et Plessisville, comme nous l'avons vu précédemment, se situe 
dans le projet plus global de réaménagement de la route 116 
dans son ensemble. Les améliorations à apporter dépendent de 
l'évaluation que le MTQ fait des éléments concernant la qua- 
lité de la chaussée, des pentes critiques, des courbes qui ne 
rencontrent pas les standards et des niveaux de service fixés 
ici au niveau D. 

Dans l'étude d'impact, et au cours de l'audience, le minis- 
tère des Transports a identifié divers problèmes sur le tron- 
çon à l'étude. Plusieurs intervenants en ont également iden- 
tifié. 

Certains se sont plaints des vibrations ressenties dans les 
résidences par le passage des véhicules, particulièrement les 
poids lourds. Il semble que ce phénomène soit relié à l'é- 
tat de la chaussée, c'est-à-dire à la fondation supérieure et 
au revêtement. Selon le promoteur, la solution à ce problème 
est simple: 

C'est un pavage neuf, uni et uniforme pour éliminer 
toute vibration. Parce que lorsqu'on n'a plus de 
creux et de bosses on n'a plus de source de vibra- 
tion (Monsieur Jean-Denis Allard, MTQ, transcrip- 
tion de la séance du 5 mars 1986, vol. 1, p. 
F-28). 

29 



Comme facteur influençant l'écoulement de la circulation, on 
a mentionné le pourcentage de véhicules lourds et la présence 
de pentes. Cette situation est caractéristique de la section 
130, située immédiatement â l'ouest de Plessisville. 

Quelques personnes ont souligné la largeur insuffisante des 
voies de roulement et des accotements, qui rend difficile le 
dépassement des véhicules agricoles circulant à une vitesse 
réduite. 

On a précisé également que les croisements avec les parties 
de l'ancienne route 5 (rue St-Calixte et rue Demers) posaient 
des difficultés particulières et nécessitaient des réaménage- 
ments. 

Finalement, le ministère des Transports a affirmé que le dé- 
bit de service au niveau D était atteint sur la section 110 
et qu'il fallait augmenter la capacité de la route si l'on 
voulait créer des conditions de circulation acceptables en 
tenant compte de l'augmentation de la circulation pour les 15 
ou 20 prochaines années. 

Ces problèmes, pour la plupart, sont reconnus par tous, et 
chacun souhaite des améliorations â cet égard. A cette liste 
on peut ajouter la demande d'un accès plus facile au parc ré- 
gional de Plessisville. 

Mais, pour ce qui est de l'évaluation du niveau de service, 
de la capacité de la route à recevoir la quantité de véhicu- 
les qui y circulent actuellement et dans l'avenir, il en va 
tout autrement. 
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4.2 Relation entre la capacité (débit de service) et le 
niveau de service D 

Pour évaluer la capacité théorique de la route 116 à offrir 
un débit de service de niveau D, le ministère des Transports 
du Québec applique les formules contenues dans le Highway Ca- 
pacity Manual produit par le Highway Research Board des 
Etats-Unis. La méthode de calcul du débit de service pour 
une chaussée à deux voies, comme la route 116, détermine le 
nombre maximum de véhicules qui peuvent circuler sur ce type 
de route â une vitesse moyenne de 50 kilomètres/heure, en te- 
nant compte de la géométrie de la route et de son trafic. 

La même formule permet aussi de calculer pour une même route 
le nombre de véhicules par heure que peut accueillir cette 
route si l'on veut obtenir une vitesse d'opération supérieu- 
re. En fait, plus on souhaite une vitesse d'opération élevée 
sur une route, moins il doit y avoir de véhicules qui y cir- 
culent durant une heure. L'ingénieur Jules Simard, expert 
retenu par la commission, a appliqué cette formule que l'on 
retrouvera dans l'annexe 2 pour établir le débit de service 
correspondant â différents niveaux de service et pour diffé- 
rentes sections. Nous reprenons ces résultats dans le ta- 
bleau 4.1 ainsi que ceux de M. Granger pour la route à 4 
voies. Retenons de ce tableau, pour fins de comparaison, que 
le résultat de la section 110 au niveau de service D est 1 
270 véhiculesfheure. 

Pour comparer ce résultat â celui du MTQ, il faut appliquer 
au débit de service qu'il a exprimé en débit journalier, la 
formule de conversion qu'il a utilisée (MTQ, communication 
personnelle) afin de retrouver le débit de service à l'heure 
au niveau D, soit: 

6 500 = 2,74 y 1,122 

où 6500 = débit journalier 
Y = capacité â l'heure au niveau de service Il 

Le résultat obtenu du débit de service à l'heure au niveau de 
service D pour la section 110 est 1 019 véhicules/heure. 
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mmu 4.1 LE DEBIT DE SERVICE DE LA ROUTE ACTUELLE ET DES omow CTUDIEES 

Section de la Longue& Niveau de Débit de service Débit de service Débit de service 
route 116 Cm) service (véhicules / heure) (véhicules / heure) (véhicules / heure) 

c 
100 286 D 

E 

110 6 840 c 
D 
E 

407 590 3 480 
807 1 040 5 220 

1 254 1 436 6 264 
2 636 1 740 6 960 

423 598 3 480 
822 1 050 5 220 

1 270 1 436 6 264 
1 636 1 740 6 960 

ROUTE A 2 VOIES AVEC ROUTE A 4 VOIES 
AMELIORATIONS (2) CONTIGUES (3) 

120 1 870 

185 
458 
916 

1 324 

359 
719 

1 232 
1 540 

2 760 
4 140 
4 968 
5 520 

c 2:: 
130 1 129 D 482 

E 740 

316 2 640 
713 3 960 

1 056 4 752 
1 320 5 280 

(1) Selon les données de monsieur Simard (annexe 2) 
(2) Pour la section 130, nous avons calculé le débit de service en tenant compte de l'ajout d'une voie lente (Cn: 0,66) 
(3) Selon les données de monsieur Granger pour une vitesse de base de 110 km/h (annexe 5). 



La commission a éprouvé des difficultés â comparer les don- 
nées sur la capacité entre les différentes études et les don- 
nées de ses experts, parce que le MTQ exprime le débit de 
service en débit journalier de 24 heures. En effet, le mi- 
nistère des Transports du Québec n'a jamais exprimé dans son 
étude d'impact les résultats de l'application de la formule 
du Highway Capacity Manual comme l'ont fait les ingénieurs 
Jules Simard (annexe 2) et Jean Granger (annexe 5). 

Cette capacité de la section 110 (1 270 véhicules/heure) de- 
vra être mise en relation avec les résultats de l'observation 
de la circulation â l'heure ou aux heures de pointe. Le ta- 
bleau 4.2 indique des valeurs de 559 et 485 véhicules/heure 
durant les heures les plus fréquentées des journées du 27 et 
du 28 juin 1983. La figure 4.1 établit cette comparaison en- 
tre le débit de service au niveau D et la distribution à 
l'heure de la journée du 27 juin 1983, laquelle présente un 
débit journalier de 6 848 véhicules. 

4.3 Relation entre le débit de service et le débit 
journalier moyen annuel 

Selon le professeur Jean Granger, de l'École Polytechnique de 
Montréal, il apparaît inapproprié et non conforme â la procé- 
dure proposée par Highway Capacity Manual d'évaluer la capa- 
cité d'une route par 24 heures comme ira fait le ministère 
des Transports du Québec. Le ministère des Transports, en 
effet, affirme: 

Au niveau de la capacité â l'écoulement de la 
circulation, une capacité de niveau de service "D" 

pour la section 110 de la route 116 correspond â 
un débit de 6 500 véhicules/jour; niueau qui, on le 
verra plus loin, est déjà atteint (Etude d'impact, 
p. 10). 

En effet, si la circulation était répartie uniformément tout 
au long des 24 heures avec un débit de service â l'heure de 
1 019 véhicules, c'est plus de 24 000 véhicules que la route 
actuelle pourrait accueillir par jour en gardant le niveau de 
service 0 â chaque heure. 

33 



TABLEAU 4.2 

Ministère des Transports - Relevés techniques(l983) 

MUNICIPALITE: Plessisville 

COMPTEUR NO: 0116-129-00 

Route 116 entre Princeville et Plessisville 

Heure Lundi Mardi 

: 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

10 

3: 
21 
15 

ii 
175 
284 
407 
344 
356 
456 
412 
536 
548 
527 
559 
450 
387 
372 
286 
239 
192 
122 

78 
34 
23 
10 
18 
34 

202 
297 
408 
352 
408 
349 
340 
382 
367 
395 
485 
439 
341 
297 
290 
185 
191 
128 

11 
12 
13 
14 
15 

i: 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 

TOTAL 6 848 6 053 

HEURE MAXIMUM 559 485 

27 juin 28 juin 

MOYENNE: 6 451 
DJMA : 6 200 
DJME : 7 380 
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Figure 4.1 Comparaison entre le débit de service D e.t la distribu.tion 
â l'heure de la journée du 27 juin 1983 avec un débit jour- 
nalier de 6 848 véhicules. 

section 110 à 4 voies contiguës (niveau de service D) (3) 
6264 > 

sec.tion 110 avec améliorations (niveau de service D) (2) 
3 1436 

sec.tion 110 actuelle (niveau de service D) (2) 
p 1270 

section 110 actuelle (niveau de service 0) (1) 
s 1019 

sec.tion 110 actuelle, débit maximum (MTQ, 19 83: 

t d 
2 4 6 

- 11 8 - 

Y 559 

Selon le MTQ (6500 = 2,74 Y1'T22) heure de la journée 
Selon les données de 1.1. Jules Simard (annexe 2) 
Selon les donnees de M. Jean Granger (annexe 5) 
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-7 

- 
rL 
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En abordant la relation entre un débit horaire et le débit 
journalier moyen annuel (DJMA), le Highway Research Board 
précise que le même DJMA peut recouvrir des réalités fort 
différentes, dépendant du "pattern" de distribution horaire 
de la circulation sur les routes considérées. Nous tirons du 
Highway Capacity Manual un exemple de deux routes qui;tout 
en ayant un DJMA identique, soit 7 200 véhicules par jour, 
ont une distribution horaire fort différente (tableau 4.3). 
Ainsi, pour la trentième heure du plus grand nombre de véhi- 
cules, on observe 1 892 véhicules, sur la route A et 864, sur 
la route B. Les auteurs de conclure: 

It is apparent that if peak volumes are to be 
handled adequately, Road A would require a higher- 
type design than Road B even though the A.A.D.T.'s 
(correspondant au DJMA) are the same (Highway 
Capacity Manual, p. 38). 

La caractéristique importante pour déterminer si une route a 
atteint sa capacité de service est donc de savoir si, durant 
une ou plusieurs heures par jour, la circulation a atteint 
cette capacité théorique qui demeure sensiblement la même à 
toutes les heures du jour. 

Il existe une relation mathématique utilisable pour fins 
d'analyse entre le nombre de vëhicules qui circulent sur une 
route pendant 24 heures et le nombre de véhicules qui circu- 
lent sur cette même route durant l'heure de pointe. Cette 
relation variera selon qu'il s'agit surtout d'une route rura- 
le ou d'une route urbaine. Si on multiplie comme le fait le 
ministère des Transports, le résultat du calcul théorique du 
débit de service à l'heure par des facteurs présumément ca- 
ractéristiques d'un milieu rural ou urbain, on arrive à des 
résultats fort différents. C'est ainsi que, si on applique à 
un débit de service de 1 000 véhicules/heure un facteur 0,15, 
reprësentatif d'un milieu rural, on obtiendra un débit jour- 
nalier de 6 666 véhicules et si l'on applique un facteur pré- 
sumément plus représentatif du milieu urbain comme 0,12, on 
aura un débit journalier de 8 333 véhicules. Cela pourrait 
peut-être expliquer les différences de résultats pour le 
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TABLEAU 4.3 

OBSERVED HOURLY TRAFFIC VOLUMES ON TWO RURAL HIGHWAY SECTIONS 
WITH IDENTICAL AVERAGE DAILY TRAFFIC 

ITEM ROAD ROAD 
A B 

AADT 7 200 7 200 
Maximum hourly volume 2 462 988 

10th highest hourly volume 2 106 896 
20th highest hourly volume 1 986 880 
30th highest hourly volume 1 892 864 
50th highest hourly volume 1 720 840 

100th highest hourly volume 1 506 800 
200th highest hourly volume 1 270 762 
400th highest hourly volume 1 010 644 
600th highest hourly volume 824 588 



débit journalier de la section 110. En effet, dans son étude 
d'impact, le FITQ évalue le débit journalier à 6 500 véhicules 
alors que, pour la même section, la firme Urbanex l'évalue à 
8 637 (Urbanex, Voie rapide Thetford-Mines/Autoroute 20, Etu- 
de complémentaire d'impact économique). Même si le DJMA ob- 
serve pour l'annee 1980 sur la section 110 était de 6 770 vé- 
hicules, l'étude de la firme Urbanex concluait qu'on n'avait 
pas encore atteint le niveau de service Il, puisqu'elle l'a- 
vait fixé à 8 637. Selon la même formule, en appliquant un 
facteur de 0,08, on obtiendrait un niveau de service D expri- 
mé en débit journalier de 12 500 véhicules pour la même sec- 
tion 110, Le rapport entre l'heure maximale et le débit 
journalier lors des journées du 27 et du 28 juin 1983 soit 
respectivement 559 véhicules (heure maximale)/6 848 véhicules 
(débit journalier) et 485 véhicules (heure maximale)/6 053 
véhicules (débit journalier) donne un ratio de 0,08. 

Pour clore cette question, la commission estime, à l'instar 
du professeur Granger, que seule la comparaison des véhicules 
recensés à l'heure dans des études de circulation détaillées 
et le calcul adequat de la capacité théorique du débit de 
service à l'heure, permet de porter un jugement bien fondé 
sur l'opportunité d'intervenir pour corriger une situation. 
En examinant les données du recensement réalisé par le MTQ 
dans le tableau 4.2 et en les mettant en relation avec le ta- 
bleau 4.1, nous constatons que le niveau de service Il n'a pas 
été atteint (voir aussi figure 4.1). Le débit de service ac- 
tuel sur la section 110 correspond au niveau C. 

4.4 Les données disponibles sur la circulation 

Les relevés de circulation, à l'aide de compteurs, sont fort 
utiles pour comparer les tendances de la circulation selon 
les heures du jour, les jours de la semaine, les mois de 
l'année et les routes entre elles. 

Le MTQ dispose dans la région de compteurs permanents dont un 
situé sur la route 116 à l'ouest de Princeville et un autre 
au sud de Plessisville sur la route 2.65. Ces compteurs 
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permanents servent à établir les profils de circulation des 
routes où ils sont installés. Il n'y a pas de compteurs per- 
manents sur le tronçon de la 116 à l'étude. Pour connaître 
les débits de circulation sur les routes sans compteurs per- 
manents, le MTQ procède à des comptages deux fois, deux jours 
par trois ans. C'est cette méthode que le promoteur a utili- 
sée pour les fins de son étude d'impact. 

Pour évaluer si les données prélevées durant ces quatre jours 
sont représentatives de ce qui s'y passe durant toute l'an- 
née, on compare la courbe de distribution de ces quatre jours 
aux courbes des comptages permanents en termes d'heure, de 
jour, de mois et en tenant compte, il faut le supposer, des 
differences connues dans le type d'utilisation de la route 
116 que pourraient fournir les études origine-destination. 

Nous devons faire remarquer que le FITQ nous a fourni les don- 
nées de deux jours seuleme-,- soit les 27 et 28 juin 1983. 
Les deux autres jours ont ete écartés par le MTQ parce que 
jugés non représentatifs de la circulation sur la route 116 
entre Princeville et Plessisville (MTQ, communication person- 
nelle). 

Dans le tableau 4.2, nous pouvons constater que le dëbit 
journalier pour le lundi 27 juin est de 6 848 avec lune heure 
de pointe de 559. Quant au 28 juin, le débit journalier est 
de 6 053 avec une heure de pointe de 485. On remarque égale- 
ment une circulation relativement constante une bonne partie 
de la journée. En appliquant un facteur de correction, le 
MTQ a établi le DJMA pour 1983 à 6 200 véhicules pour la sec- 
tion 110. 

Nous possédons également des résultats de l'enquête origine- 
destination pour 1981 sur la même section, qui ne porte ce- 
pendant que sur 6 heures par jour pendant quatre jours et 
dans une seule direction, soit de Plessisville vers Prince- 
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ville. C'est à partir des enquêtes origine-destination que 
l'on peut estimer le pourcentage de véhicules lourds. Il a 
été établi à 15%, soit 10% de camions à 2 essieux et à 5% 
pour des camions de 3 essieux ou plus. On ne sait cependant 
pas comment ils se répartissent selon les heures du jour. 

4.5 Autre façon d'évaluer le niveau de service: la vitesse 
d'opération effective 

En comparant la capacité de la route au niveau de service D 
et l'étude de circulation nous affirmions, plus haut, que le 
niveau de service devait se situer, fort probablement, à 
l'intérieur des limites du niveau de service C correspondant 
à des vitesses moyennes de 64 à 80 kilomètres/heure (Highway 
Capacity Manual, pp. 302 et 303). 

Une autre façon de juger le niveau de service d'une route est 
d'observer par des tests routiers, sur le tronçon, la vitesse 
moyenne obtenue par des véhicules circulant dans différentes 
situations et surtout aux heures de pointe. Le MTQ n'a pas 
réalisé de tests systématiques enregistrés qui auraient pu 
être déposés pour les fins de l'audience et nous renseigner 
sur la facilité d'opération effective. 

Il faut d'abord préciser que, si la vitesse de base de la 
route est de 100 ou 110 kilomètres/heure, selon les sections, 
les vitesses affichées sont de l'ordre de 50 kilomëtres/heure 
sur 130 mètres approximativement, de 70 kilomètres/heure sur 
2 700 mètres approximativement, et de 90 kilomètres/heure sur 
7 200 mètres environ. Une voiture circulant dans des condi- 
tions idéales, c'est-à-dire seule sur la route, parcourrait 
le trajet entre le feu de circulation de Princeville et le 
feu de circulation de la rue St-Edouard à Plessisville en 7 
minutes, 20 secondes environ, ce qui correspond à une vitesse 
moyenne de 83 km/heure à l'intérieur des limites du niveau de 
service B (Voir Tableau 4.4). 
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Il est important de noter que quelle que soit la capacité 
dont on pourrait doter la route, le MTQ conserverait pour des 
raisons évidentes de sécurité les mêmes vitesses affichées. 
Donc, même si le projet à quatre voies contiguës pouvait per- 
mettre un niveau de service A, correspondant à des vitesses 
supérieures à 96 kilomètres/heure, le MTQ conserverait des 
limites de vitesse permettant une vitesse moyenne de 83 kilo- 
mètreslheure. Cette situation serait susceptible de favori- 
ser l'utilisation du tronçon comme champ de course situé en- 
tre les deux feux de circulation. 

Le tableau 4.4 illustre les relations entre les vitesses cor- 
respondant aux niveaux de service, la vitesse affichée et la 
vitesse d'opération. 

Quelle est la vitesse actuelle et la durée du trajet des vé- 
hicules qui empruntent ce tronçon? Monsieur Pépin, interve- 
nant au nom des camionneurs, a mentionné des évaluations de 
18, 20 ou même de 25 minutes pour des camions. Monsieur Pi- 
card, du ministère des Transports du Québec, après avoir évo- 
qué la possibilité de trajets moyens de 12 minutes, a établi 
la moyenne de durée du parcours à 10 minutes. Les quelques 
vérifications que nous avons faites sur le terrain en respec- 
tant les procédures recommandées, à l'occasion des audiences 
et plus tard en cours d'analyse (voir annexe 14), nous lais- 
sent penser que: 10 minutes constitueraient plutôt pour un 
véhicule léger la limite supërieure rarement atteinte; la 
moyenne se situerait entre 7 et 8 minutes; la durée du trajet 
pourrait occasionnellement être aussi courte que 6? minutes. 
Ces vitesses moyennes d'opération correspondent aux limites 
du niveau de service C et parfois du niveau 5. Cela signi- 
fie, évidemment, que les limites de vitesse affichées sont 
dépassées. Dans ce contexte, il est difficile de diminuer la 
durée du trajet. 

Certes, seules des études plus élaborées pourraient permettre 
d'avoir une vision plus précise de la fluidité de la circula- 
tion. Mais à partir des données disponibles, il n'apparaît 
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TABLEAU 4.4 Relation entre les vitesses correspondant aux 
niveaux de service, la vitesse affichee et la vitesse moyenne 
d'opération observée 

correspondant 
aux niveaux moyenne pour 

1. Tiré de 59 essais dont la méthodologie est discutée à 
l'annexe 14. 

2. Coefficient de variation. 



pas que les vitesses de roulement soient lentes au point de 
devenir inacceptables, loin de là. Si le débit de service 
avait atteint le niveau D, les vitesses moyennes d'opération 
se situeraient entre 56 et 64 km/h. Les experts de la com- 
mission qui ont étudié cette question arrivent à la même 
constatation. Seule la section 130, à cause de la présence 
de pentes, peut causer des problèmes, encore que dans cette 
zone la vitesse affichée soit de 70 km/heure. Les personnes 
circulant en direction de Plessisville se doivent de décélé- 
rer en descendant la pente en vue de l'intersection et des 
feux de circulation. 

Nous affirmions à la section 4.3 que la situation actuelle 
correspondait au niveau de service C. Les essais sur la 
vitesse d'opération nous amèneraient à conclure à un niveau 
de service B. Notons que si la vitesse moyenne d'opération 
dépasse la valeur pour le niveau de service calculé théori- 
quement, cela peut signifier que la capacité de la route a 
été sous-évaluée. 

4.6 Les prévisions d'augmentation de la circulation et 
l'objectif du projet 

Dans son étude d'impact, le ministère des Transports du Qué- 
bec n'a pas précisé quels objectifs en termes de circulation 
il voulait rencontrer à la fin de la période de planification 
de 15 à 20 ans. En effet, les projets routiers, compte tenu 
de leur vie utile, visent à satisfaire les besoins prévisi- 
bles correspondant à cette durée. 

Durant la première partie de l'audience, le ministère des 
Transports a établi des prévisions pour l'année 2 005 de la 
manière suivante: à partir d'un DJMA de 6 500 en 1985 et en 
appliquant un taux de croissance annuel de 2,3%, pendant 20 
ans, nous arrivons à un résultat de 10 243. Si on applique 
des taux de croissance de 1% et de 4% on obtient respective- 
ment 7 930 véhicules et 14 240 véhicules (figure 4.2). 
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Figure 4.2 La relation entre la capacité de la route 
â rencontrer les débits de service prévus 
pour l'an 2005 selon différentes op,L;ions. 

6264 section 110 à 4 voies contigu& (niveau de service DJ(2) , 6264 
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(1) Selon les données de M. Jules Simard (annexe 2) 
(2) Selon les données de M. Jean Granger (annexe 5) 



Il est assez difficile de prévoir ce que sera la santé écono- 
mique générale du Québec et de cette région en particulier au 
cours des 20 prochaines années. La période de récession que 
nous avons connue a fait que nous rejoignons â peine en 1985 
le débit journalier moyen annuel de 1980 sur le tronçon â 
l'étude. 

Les scénarios de forte croissance doivent être sérieusement 
interrogés. Nous avons trop d'exemples, au cours des derniè- 
res années, où nous avons assisté à une décroissance, là où 
l'on s'attendait â un développement accéléré. Quels sont les 
facteurs susceptibles d'augmenter la circulation dans cette 
région: le nombre de véhicules par personne? l'augmentation 
du tourisme de loisir? l'industrie de l'amiante? le libre- 
échange? la diminution â long terme du coût du pétrole? 

Si on applique â l'objectif visé de 10 243 véhicules/jour un 
facteur de 0,12, pour déterminer la quantité de véhicules que 
l'on pourrait retrouver à l'heure de pointe, on arrive â un 
résultat de 1 229. En appliquant un taux de 0,08, correspon- 
dant au ratio des 27 et 28 juin 1983, le nombre de véhicules 
â l'heure de pointe devient 819. La figure 4.2 illustre 
l'importance des taux de croissance et du choix du facteur 
pour évaluer les besoins en termes de capacité. 

Il semble bien que la marge à combler pour garder le niveau 
de service D jusqu'en 2 005 n'est pas très grande. Une in- 
tervention sur la section 130 dans Plessisville pourrait 
avoir une certaine influence sur l'ensemble du tronçon. 

45 



4.7 Conclusion sur la justification du projet 

Au terme de cet examen de la justification, il apparaît qu'un 
certain nombre de corrections doivent être apportées à la si- 
tuation actuelle en vue de l'améliorer en ce qui concerne: 
l'état de la chaussée, la largeur moyenne des voies de roule- 
ment et des accotements, les intersections, l'accès au parc 
régional de Plessisville, la section 130 à l'ouest de Ples- 
sisville. 

Quant à la capacité de la route, nous estimons que la situa- 
tion actuelle n'a pas atteint le niveau de service D. Cepen- 
dant, si le décideur veut répondre dès maintenant aux besoins 
des 20 prochaines années, il suffirait d'augmenter de peu la 
capacité de service actuelle. Il faut quand même rappeler 
qu'une trop grande facilité de conduite risquerait d'augmen- 
ter la vitesse moyenne d'opération et les taux d'accidents. 
De toute façon, tant que la route demeurera utilisée par des 
agriculteurs de la même manière que maintenant, l'augmenta- 
tion du nombre de véhicules et de la vitesse est susceptible 
de diminuer les conditions de sécurité. 
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CHAPITRE 5 L'ANALYSE DES IMPACTS 

L'analyse des impacts constitue un élément important dans 
l'évaluation et l'examen d'un projet. 

Dans ce chapitre, nous avons analysé les impacts potentiels 
qui nous ont semblé les plus importants ou ceux qui ont été 
abordés le plus souvent par les citoyens en audience publi- 
que. Les impacts permanents ont été distingués des impacts 
temporaires. Nous avons analysé également d'une façon sépa- 
rée les deux options de réaménagement de la route 116 entre 
Princeville et Plessisville, soit une route à quatre voies 
contiguës et des améliorations ponctuelles à la route 
actuelle. 

Enfin, nous avons fait une analyse des impacts et des mesures 
de mitigation afin de mieux comprendre les enjeux environne- 
mentaux associés à ces deux options de rëamënagement de la 
route. 

5.1 Les impacts d'une route à quatre voies contiguës 

5.1.1 Les impacts permanents 

5.1.1.1 L'impact sur la sécurité routière 
--------------------------------- 

En deuxième partie d'audience publique, plusieurs interve- 
nants se sont montrés très préoccupés par toute la question 
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de la sécurité routière. Parmi ceux qui se sont intéressés à 
cette question, la Corporation municipale de la paroisse de 
Princeville et les chambres de commerce de Princeville et de 
Plessisville exprimaient des préoccupations d'ordre général, 
tandis que plusieurs agriculteurs, à titre personnel ou par 
le biais de l'UPA, faisaient connaître leur inquiétude quant 
à la traversée de deux voies de circulation supplémentaires 
avec de la machinerie agricole. 

Sur la question de la sécurité routière en général, les don- 
nées du MTQ montrent que la route 116 entre Princeville et 
Plessisville présente un taux d'accidents nettement inférieur 
à la moyenne provinciale pour ce type de route. Ce segment 
semble donc relativement sëcuritaire et la majorité des acci- 
dents qui .y surviennent se produisent à l'intersection de la 
rue Demers. Par conséquent, le MTQ souligne que "l'objectif 
principal du projet n'est pas nécessairement relié à des pro- 
blèmes de sécurité, mais plus à des problèmes de fluidité de 
la circulation" (Monsieur Rock Huet, MTQ, transcription de la 
séance du 7 mars 1986, vol. 3, pp. R-19 et B-20). 

Le principal effet de l'élargissement à quatre voies conti- 
guës de la route serait d'augmenter le niveau de service. 
Pareil aménagement aurait sûrement un impact bénéfique quant 
à la fluidité de la circulation; toutefois on peut s'interro- 
ger sur sa nécessité et sur ses conséquences. 

Comme nous l'avons vu dans les chapitres précédents, la cir- 
culation actuelle et prévue ne semble pas suffisante pour 
justifier une modification aussi majeure, là où un ensemble 
de solutions ponctuelles pourraient résoudre les principaux 
problèmes reliés au niveau de service. Le spécialiste en 
sécurité routière de la commission considère qu'une route à 
quatre voies contiguës, pour le tronçon de la route 116 à 
l'étude, risque très fortement d'avoir un impact négatif sur 
le plan de la sécurité routière (annexe 3). 

Les raisons qu'il évoque sont les suivantes: 
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(...) une route à quatre voies contiguës permet- 
trait aux véhicules de circuler à une vitesse net- 
tement supérieure et même au-delà de la limite 
légale, étant donné que le faible débit de circula- 
tion rendrait de telles vitesses possibles. 

Or, un différentiel de vitesse plus élevé est- 
étroitement associé au risque d'accidents avec les 
véhicules lents comme les véhicules agricoles 
(So10;09n9)1964; Kihlberg & ass., 1,968; Lanman III & 
al., , Le risque serait d autant accru que 
les véhicules agricoles qui transitent d'un côté â 
l'autre de la route auraient une distance environ 
deux fois plus grande à traverser. (...) De fait, 
il nous apparaît pour le moins surprenant d'envisa- 
ger une route à quatre voies contiguës dans un 
milieu typiquement rural où le débit de circulation 
n'a pas atteint un point où cela s'impose (...) 
(Monsieur Claude Dussault, annexe 3). 

En aud 
l'état 

ience, le représentant du EITQ a mentionné que malgré 
actuel de la route, les automohilistes roulent actuel- 

lement à des vitesses de 100 à 110 km/h dans une section où 
la vitesse légale est de 90 km/h (transcription de la séance 
du 6 mars 1986, vol. 2, pp. B-9 et B-31). 

De plus, les propos du spécialiste de la commission s'inspi- 
rent du même type de raisonnement qu'a suivi le représentant 
du MTQ en audience pour parler d'accotements pavés pour une 
route à quatre voies: 

(...) Ensuite et alors ensuite donner aux gens la 
chance d'ajouter des pistes supplémentaires qu'ils 
vont prendre pour un véritable champ de course, ça 
ne favorise sûrement pas la sécurité. (Monsieur 
Daniel Waltz, MTQ, transcription de la séance du 6 
mars 1986, vol. 2, p.B-9). 
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La route sert à de multiples fonctions: circulation intermu- 
nicipale, circulation longitudinale et traversée perpendicu- 
laire (particulièrement celle des agriculteurs) et circula- 
tion de transit pour les véhicules lourds. A cause de cette 
particularité, il semble que l'aménagement de la route 116 en 
une route à quatre voies contiguës ne pourrait qu'amplifier 
les problèmes découlant des conflits d'utilisation de ce 
tronçon. 

5.1.1.2 La contamination des puits par les sels de déglaçage 
------_-_-______________________________------------ 

Méthodologie et résultats 

Les puits d'eau potable en bordure d'une route peuvent être 
contaminés par les sels de déglaçage (chlorure de sodium et 
chlorure de calcium) utilisés en hiver pour l'entretien des 
routes. La migration des sels de déglaçage dans le sol 
jusqu'à la nappe phréatique est un phénomène complexe qui 
dépend de plusieurs facteurs dont, entre autres, l'hydrogéo- 
logie du milieu, la nature du sol, la profondeur de la nappe 
phréatique, les quantités de sel répandues sur une route. 

Le milieu situé le long du tronçon de la route 116 à l'étude, 
selon les données stratigraphiques du MENVIQ, aurait comme 
dépôts meubles des sables d'une épaisseur maximale de trois 
mètres qui reposeraient sur la roche de fond. Il ne semble 
donc pas y avoir de barrière physique à une contamination par 
les chlorures des puits des résidants riverains (Monsieur 
Colin Bilodeau, MENVIQ, transcription de la séance du 7 mars 
1986, vol. 3, p. C-48). 

De plus, la concentration de chlorures dans le sol est direc- 
tement reliée à la quantité d'eau qu'on y rencontre. Aux 
endroits où on retrouve peu d'eau pour diluer les sels de 
déglaçage, comme à la limite de deux bassins versants où il 
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y a recharge en eau, on risque de rencontrer plus de problè- 
mes (Monsieur Colin Bilodeau, MENVIQ, transcription de la 
séance du 7 mars 1986, vol. 3, p. C-81). Le tronçon de la 
route à l'étude se trouve à la limite des bassins versants 
des rivières Nicolet et Récancour. 

Pour ce projet, le ministère des Transports a voulu profiter 
du réaménagement d'une route pour essayer d'améliorer la 
situation des puits d'eau potable des propriétaires rive- 
rains, même s'il y avait eu peu de plaintes de ces derniers. 
Cependant, en audience, on a pu vérifier la grande préoccupa- 
tion des citoyens envers cette question. 

Quand on parle d'un puits qui serait relocalisé, on 
voudrait savoir à quelle limite de milligrammes par 
litres de n'importe quoi, de sel ou de sodium, 
quand on décide de relocaliser le puits avec quelle 
quantité de milligrammes par litres d'eau qu'on dit 
celui-là il est relocalisé, celui-là on le con- 
serve, celui-là on le recreuse ou quelque chose 
comme ça? (Madame Brigitte Comtois, transcription 
de la séance du 8 mars 1986, vol. 4, p. A-Z). 

Le représentant du MTQ a clairement indiqué en audience 
publique qu'il ne fallait aucunement associer cette action à 
une mesure de mitigation, de compensation ou de correction 
(Transcription de la séance du 
D-34). 

12 mars 1986, vol. 6, p. 
Il a plutôt décrit cette initiative en ces termes: 

On se dit quand même tant qu'à faire est-ce qu'on 
peut pas gratter un peu quelques sommes pour que 
nos concitoyens en même temps profitent d'une sorte 
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de petites retombées personnifiées? (Monsieur 
Daniel Waltz, MTQ, transcription de la séance du 7 
mars 1986, vol. 3, p. C-74). 

C'est ainsi que le MTQ s'est engagé en audience publique à 
fournir aux citoyens la même quantité d'eau que ce qu'ils 
avaient avant le réaménagement de la route 116, si celui-ci 
se réalisait et même de tenter d'améliorer la qualité de 
l'eau d'alimentation actuelle des riverains (Transcription de 
la séance du 7 mars 1986, vol. 3, pp. C-64 et C-66). 

Pour évaluer la situation des puits en bordure de la route 
116, le MTQ a utilisé un modèle basé sur des recherches empi- 
riques qui essaie de prédire la contamination potentielle en 
chlorures d'un puits. Ce modèle ne tient pas compte de cer- 
tains éléments du milieu comme, par exemple, de l'hydrogéolo- 
gie et de la porosité du sol. 

Le MTQ a recensé les 84 puits existant le long du tronçon à 
l'étude et a appliqué cette méthode pour chacun de ces puits 
(transcription de la séance du 7 mars 1984, vol. 3, p. 
A-43). Suite à l'application des équations, les résultats 
ont été interprétés comme suit: 

O-50 mg/1 

51-100 mg/1 

le puits est probablement sëcuritaire; 

une contamination potentielle est peu 
probable; 

101-200 mg/1 une contamination potentielle existe; 

201-350 mg/1 une contamination potentielle élevée 
existe; 

351 mg/1 et le puits est probablement contaminé ou il le 
plus sera bientôt. 
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Pour vérifier si le modèle avait une certaine représentati- 
vité de l'état réel des puits en rapport aux chlorures, le 
MTQ a échantillonné, le 12 septembre 1984, les 8 puits qui, 
selon son modèle, se retrouveraient dans les catégories 
201-350 mg/1 et 351 mg/1 et plus, soit ceux qui dépassaient 
le seuil recommandé par Santé et Rien-Etre Canada pour les 
eaux destinées à des utilisations domestiques, agricoles et 
industrielles. 

A partir de cette série d'échantillons, le MTQ a considéré 
qu'il existait une corrélation acceptable entre les résultats 
du modèle et la situation réelle des puits. 

Le 7 octobre 1985, le MTQ effectuait une nouvelle série 
d'échantillonnage de puits. L'échantillonnage de 8 puits 
(sur 53) de la catégorie O-50 mg/l, de 2 puits (sur 5) de la 
catégorie 51-100 mg/1 et d'un puits (sur 8) de la catégorie 
101-200 mg/1 a été fait. Les résultats de cet 
échantillonnage ont été compilés dans le tableau 5.1. On Y 
retrouve également les résultats de 2 puits de la catégorie 
O-50 mg/1 analysés en 1984 suite à des réclamations de 
citoyens. De plus, on a compilé, dans le tableau 5.2, tous 
les puits ayant été analysés et dont la catégorie avait été 
établie par le modèle du MTQ. 

Après examen de ces tableaux, nous constatons que le modèle 
utilisé par le MTQ pour prévoir l'état des puits en ce qui 
concerne les chlorures semble plus précis pour les puits se 
retrouvant dans les catégories de concentrations élevées, 
comme celles de 201-350 mg/1 et 351 mg/l, que pour les caté- 
gories de faible concentration de chlorures. Ainsi, sur 10 
échantillons classés dans la catégorie O-50 mg/l, un seul est 
dans la bonne catégorie, trois autres se retrouvent dans la 
catégorie voisine (51-100 mg/l), et six de situent dans les 
catégories où la concentration mesurée est de 101 mg/1 et 
plus. Fait plus critique encore, 50% des puits qui avaient 
été classés dans la catégorie O-50 mg/l, donc considérés 
comme étant des puits probablement sécuritaires, approchent 
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TABLEAU 5.1 

Concentration de chlorures mesurés dans les puits selon leur 
catégorie 
(échantillonnage du 7 octobre 1985) 

A) Puits de la catégorie O-50 mg/1 

No. du puits Chlorures mesurés Relocalisation 
(mg/1 1 prévue(l) 

4327 
44 

426 
53 

184 
49 53 
50 18 
52 135 

6544 234 57 
77(z) 403 
79(Z) 205 

non 
non 
non 
non 

non 
non 
non 
non 
non 

B) Puits de la catégorie 51-100 mg/1 

No. du puits 

51 
61 

Chlorures mesurés 
(mg/1 1 

85 
25 

Relocalisation 
prévue(l) 

non 
non 

C) Puits de la catégorie 101-200 mg/1 

No. du puits Chlorures mesurés Relocalisation 

(mg/1 ) prévue(l) 

55 7 non 

1 Selon l'étude d'impact du MTQ. 
2 Puits échantillonnés en 1984 suite à des réclamations de 

citoyens. 
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TABLEAU 5.2 

Puits ayant été analysés et dont la catégorie a été établie par le modèle du MTQ 

No du puits échantillonnage type de catégorie chlorures relocalisat. 
puits (mg/1 ) mesurés (mg/l) prévue* 

5 
14 
15 
35 
36 
37 
42 
44 
47 

54 
55 
57 
58 
61 
64 
69 

:; 

artésien 
artésien 
exproprié 
artésien 

? 
? 
? 
? 

surface 
artésien 

? 
surface 

? 
surface 

? 
surface 
dësaff. 
désaff. 

? 
? 

surface 
? 
? 

201-350 
351 et + 
351 et + 
351 et + 
O-50 
O-50 
O-50 
O-50 
351 et + 
O-50 
O-50 
51-100 
O-50 
201-350 
O-50 
101-200 
51-100 
201-350 
51-100 
O-50 
201-350 
O-50 
O-50 

242 
298 oui 
220 oui 
352 

? oui 
426 

53 
184 
289 oui 

53 
18 
85 

135 
12 

234 
7 
? 

428 
25 
57 

421 
403 
205 

oui 
oui 

* Relocalisation prévue dans l'étude d'impact du MTQ 

Échantillonnage: 

1 Echantillonné le 12 septembre 1984. 
2 Echantillonné le 7 octobre 1985. 
3 Echantillonné en 1984 suite â des réclamations de citoyens. 
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en réalité ou ont déjà dépassé la norme recommandée de 250 
mg/1 de Santé Rien-Etre Canada pour les eaux destinées à des 
utilisations domestiques, agricoles et industrielles. Pour 
l'ensemble des données du tableau 5.2, on constate que 19% 
des puits ont été classés par le modèle du MTQ dans la bonne 
catégorie de concentration de chlorure, alors que, par rap- 
port à leur concentration réelle, 29% des puits se trouvent 
dans des catégories de concentration trop élevée et 52%.sont 
dans des catégories de concentration pas assez élevée. 

De plus, près de 40% des puits du tableau 5.2 n'appartiennent 
pas à leur catégorie ou à la catégorie précédant ou suivant 
celle évaluée par le modèle du MTQ. 

Un nombre plus grand de puits analysés aurait permis de mieux 
saisir la valeur du modèle de prévision du MTQ. Pour l'ins- 
tant, avec les données que nous possëdons, ce modèle ne sem- 
ble pas très approprié pour connaïtre la situation des puits 
le long du tronçon à l'étude de la route 116. Il serait sou- 
haitable de compléter les recherches par des tests de pompage 
pour mieux évaluer le comportement des nappes phréatiques. 

Interventions prévues par le YTQ 

Le MTQ a prévu trois types d'interventions possibles pour 
remplir son engagement concernant les puits des riverains 
soit, la relocalisation de puits, le surcreusement de puits 
et les puits en commun. 
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En audience publique, le MENVIQ émettait les commentaires 
suivants: 

"Et puis étant donné que dans ce secteur-ci on a 
beaucoup de roches, c'est à peu près impossible 
d'affirmer là que il y a, malgré certaines mesures 
de relocalisation de puits ou d'autres mesures de 
cimentation, si vous voulez de... des formations 
supérieures, par où les eaux de ruissellement pour- 
raient pénétrer dans le puits, c'est à peu près 
imposible d'assurer que dans le temps un puits ne 
puisse être, entre parenthèses, contaminé de nou- 
veau" (Monsieur Colin Rilodeau, MENVIQ, transcrip- 
tion de la séance du 7 mars 1986, ~01.3, p. 
C-49). 

Le MTQ avait précisé auparavant: 

(...) qu'à 75 mètres de chaque côté de l'emprise il 
y a possibilité de contamination du puits et lors- 
qu'on dit contamination ça veut dire augmentation 
des concentrations de sodium et des chlorures, pas 
nécessairement néfastes ou polluées mais juste un 
changement de ce qui existait avant. (Monsieur 
Mozher Sorial, MTQ, transcription de la séance du 5 
mars 1986, vol. 1, p. F-10). 

Selon le MENVIQ, des études plus spécifiques seraient 
nécessaires pour minimiser les risques de contamination des 
puits relocalisës, en raison de la vulnérabilité élevée des 
eaux souterraines à la pollution dans le secteur de la route 
116 à l'étude (transcription de la séance du 7 mars 1986, 
vol. 3, p. C-51). On peut penser qu'il en serait ainsi pour 
le surcreusement des puits. 

A ce sujet, le représentant du MTQ déclarait: 
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Ce que nous avons dit c'est que si d'une part il 
faudrait qu'on fasse la preuve que sur ce genre de 
terrain que nous connaissons quand même bien, et 
qu'on voit il y a beaucoup de disponibilité de ter- 
rain sur l'ensemble du périmètre de ses maisons, 
qu'on puisse pas arriver à relocaliser un puits 
(Monsieur Daniel Waltz, MTQ, transcription de la 
séance du 7 mars 1986, vol. 3, p. C-62). 

Le tableau 5.2 montre que le MTQ a prévu relocaliser les 
trois puits qui se retrouvaient dans la nouvelle emprise de 
la route 116, les deux puits désaffectés (le puits no 57 non 
échantillonné et le puits no 58 avec 428 mg/1 de chlorure) et 
un puits de surface se retrouvant dans la catégorie du modèle 
de prévision du MTQ de 351 mg/1 et plus (la concentration 
mesurée de ce puits étant 289 mg/l). On constate que ce 
choix n'a pas été fait en fonction des concentrations mesu- 
rées ou de la recommandation suggérée de 250 mg/1 de Santé et 
Bien-Etre Canada, puisque dans le tableau 5.2 on trouve des 
puits avec des concentrations aussi élevées que 403, 421 et 
426 mg/1 pour lesquels le MTQ n'a pas prévu de relocalisa- 
tion. Pourtant, lors de l'audience, un des représentants du 
MTQ a indiqué que le critère pour décider de la relocalisa- 
tion d'un puits était une concentration de chlorure de 400 
mg/1 (transcription de la séance du 8 mars 1986, vol. 4, p. 
A-3). Aussi le MTQ devrait-il appliquer des critères bien 
définis et applicables pour tous dans son choix de relocali- 
sation des puits. 

Par ailleurs, le MTQ n'a pas identifié les puits qui seraient 
surcreusés. 

A cause des caractéristiques du milieu où se trouve le tron- 
çon à l'étude et de la fiabilité insuffisante du modèle de 
prévision de contamination en chlorure des puits utilisé par 
le MTQ, il semble que toute opération de relocalisation ou de 
surcreusement des puits serait plus difficile que prëvue, 
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Comme autre action possible, le MTQ a envisagé des puits en 
commun que son représentant décrivait comme suit: 

C'est que moi je croyais que nous nous avions, dans 
notre proposition, une éventualité d'ailleurs, 
c'est très peu probable enfin, une éventualité 
qu'il puisse arriver qu'on fasse un puits commun et 
non un puits communautaire. 

(...) Nous, dans notre vision de l'opération, il 
s'agit tout simplement d'une entente avec de bons 
voisinages et, où l'on connecte deux (2) puits 
ensemble (Monsieur Daniel Waltz, MTQ, transcription 
de la séance du 7 mars, vol. 3, p. C-59). 

Le MENVIQ a rappelé qu'un puits en commun ou communautaire 
était considéré comme un réseau d'aqueduc privé et donc assu- 
jetti à l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environne- 
ment (L.Q.E.). Selon le MENVIQ, un tel puits exigerait un 
périmètre de protection immédiat et (un échantillonnage régu- 
lier de l'eau par celui qui l'exploiterait (transcription de 
la séance du 7 mars 1986, vol. 3, pp. C-55 à C-58). 

Cette mise au point du MENVIQ a fait naitre quelques inquié- 
tudes chez les autorités de la Corporation municipale de la 
paroisse de Princeville. 

Ces puits communs-là c'est qui va prendre les 
ententes et c'est qui qui va, va faire les suivis 
par après? (Monsieur Fernand Rivard, transcription 
de la séance du 12 mars 1986, vol. 6, p. D-31). 

Au niveau de l'entente entre les utilisateurs de 
ces puits communs-là, il y a tu quelque chose qui 
est prévu? (Ibid., p. D-36). 
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Le FIT4 a répondu que ce problème en était un d'expropriation 
et il n'a pas voulu prendre d'engagement concernant les 
préoccupations de M. Rivard sur la possibilité de puits en 
commun. 

Concernant le suivi des puits, une intervenante a posé la 
question suivante: 

Les puits étant relocalisés on a su qu'il y avait 
un suivi sur les puits. Pour après la construction 
sûrement que l'eau va être bonne. Mais on sait 
qu'avec les années que par infiltration ou n'im- 
porte quoi il peut arriver 2 ans ou 3 ans après 
qu'il y ait du sel ou quelque chose qui s'en va 
dans l'eau. Combien d'années de responsabilités 
s'engagent les promoteurs pour dire ce puits-là on 
le suit pour 4 ans ou s'il arrive un problème après 
2 ans qu'est-ce qu'il fait le citoyen avec ce 
puits-là? (Madame Brigitte Comtois, transcription 
de la séance du 8 mars 1986, ~01.4, p. A-4). 

Le MTQ a répondu ainsi à cette interrogation: 

Bon à ce niveau-là il n'y aucun engagement de pris 
et il n'y a pas de précédents dessus et nous 
n'avons pris aucun engagement. Par contre nous 
allons faire un suivi raisonnable que nous appré- 
cierons scientifiquement et nous verrons s'il y a 
une stabilisation et ensuite ça tombe dans le 
domaine normal de tout accident qui peut arriver, 
évidemment il doit être signalé au ministère de 
l'Environnement et le ministre des Transports 
interviendra à la demande (Monsieur Daniel Waltz, 
MTQ, transcription de la séance du 8 mars 1986, 
vol. 4, p. A-5). 

Précisons que le type d'intervention que pourrait faire le 
MTQ dans un tel cas relève des réclamations que pourraient 
faire les citoyens. 
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La contamination des puits par les sels de déglaçage est une 
question délicate puisqu'elle affecte une denrée essentielle, 
soit l'eau potable. 

Plusieurs puits se trouvent déjà dans une situation précaire 
à cause de la vulnérabilité élevée des eaux souterraines~à la 
pollution dans le secteur de la route 116 entre Princeville 
et Plessisville. 

L'aménagement d'une route à quatre voies nécessiterait plus 
de sels de déglaçage, augmentant davantage les risques de 
contamination des puits des riverains et les possibilités de 
dépasser la norme recommandée par Santé et Bien-Etre Canada. 

A cause des particularités de ce milieu, la relocalisation, 
le surcreusement de puits et le forage de puits communautai- 
res représentent des solutions incertaines pour obtenir une 
eau de qualité acceptable. 

5.1.1.3 L'impact sur le climat sonore 
-----------___-__-__--------- 

Les caractéristiques du climat sonore ont été soulevées en de 
très nombreuses occasions lors de l'audience par les citoyens 
résidant en bordure du tronçon de la route 116 à l'étude. 
Nous ne citerons ici que quelques-unes de leurs réactions à 
ce sujet. 
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Parce que monsieur le président si nous aurions 
aimés ça qu'il y ait quelqu'un qui vienne dans la 
maison, mais admettons l'été, que nos fenêtres sont 
ouvertes d'en avant et d'entendre passer les 
camions, les vans, quel bruit que ça donne au 
juste. Puis là rapprocher le chemin encore plus, 
il aurait vu la différence que ça peut faire. 
Parce que c'est impossible d'ouvrir les fenêtres 
d'en avant quand y'a la circulation (Madame 
Marielle Lehoux, transcription de la séance du 8 
mars 1986, vol. 4, p. B-98). 

Avec une route à 4 voies (...) les effets sonores 
seront plus élevés apportant comme conséquence la 
perte de la tranquilité qui est propre au milieu 
agricole (Madame Laurette Lefebvre Trépanier et 
monsieur Jean-Guy Trépanier, mémoire). 

Ca veut dire que dans une maison à cinq (5) mètres 
de l'emprise ou cinq mètres et demis (53), comme on 
va être là, actuellement nous avons douze (12) 
mètres et on peut pas ouvrir les fenêtres l'été. Y 
a trop de bruit. Et je me vois pas là à cinq (5) 
mètres (Madame Gervaise Trépanier, transcription 
de la séance du 9 avril 1986, vol. 2, pp. 181 et 
182). 

Le MTQ a réalisé deux études sur le climat sonore. En plus 
de celle présentée dans l'étude d'impact, il en a réalisé une 
nouvelle au moment de son analyse des éléments de la requête 
d'audience publique. 

Le MTQ déclarait en audience publique qu'il considérait les 
deux séries de données comme "valides", bien qu'il recon- 
naisse qu'il se soit "glissé une erreur de calcul mathémati- 
que" et qu'il y ait eu "un petit accrochage" dans les métho- 
des de l'étude publiée dans le rapport de l'étude d'impact 
(M. Daniel Waltz, MTQ, transcription des séances du 6 mars 
1986, ~01.2, p. A-56 et du 7 mars 1986, vol. 3, P. B-l). 
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Monsieur Migneron, un ingénieur consulté par la commission, 
considère qu'il vaut mieux laisser de côté l'étude du climat 
sonore de l'étude d'impact parce que les résultats 24 heures 
qui s'y trouvent ne sont pas fiables â cause du matériel de 
mesure utilisé (dosimètre industriel du bruit), de la procé- 
dure des relevés (par périodes de 10 minutes) et surtout, des 
méthodes de calcul utilisées (annexe 4). Pour ces raisons, 
nous ne retiendrons que la deuxième étude du climat sonore 
réalisée par le MTQ pour notre analyse. 

Après avoir constaté des anomalies dans l'étude d'impact du 
MTQ, le FIENVIQ n'a pas jugé nécessaire de faire corriger 
cette étude, ce qui aurait permis â la population d'avoir une 
meilleure compréhension sur cette question considérée par 
plusieurs citoyens comme un des impacts importants d'un réa- 
ménagement à quatre voies sur la route 116. 

D'autre part, les valeurs mesurées par le MTQ, pour le climat 
sonore actuel, sont absolument comparables à celles que le 
consultant de la commission a obtenues par modélisation soit, 
66,9 dB(A) (unité de mesure du bruit) â l'heure de pointe à 
une distance de 15 m et 63,2 dB(A) à 30 m (annexe 4). 

C'est sur le plan de l'évaluation de la situation actuelle 
que les opinions diffèrent entre le MTQ et l'expert de la 
commission. Ainsi, lors de l'audience, le FITQ qualifiait le 
milieu existant comme déjà "fortement perturbé", et ce, 
"aussi bien le jour que la nuit" (Monsieur Daniel Waltz, MTQ, 
transcription de la séance du 12 mars 1986, vol. 6, pp. B-14, 
B-30 et B-31). Dans un tel contexte, il aurait été difficile 
d'accepter une augmentation du niveau sonore, même faible. 
Pour sa part, l'expert de la commission, en se fondant sur 
les résultats qu'il a obtenus, considère la situation 
actuelle acceptable, sauf pour les résidences les plus 
proches des voies de circulation, lesquelles peuvent être 
affectées par les pointes de bruit. 

Concernant l'évaluation de l'impact que créerait une réaména- 
gement â 4 voies de la route 116, le MTQ et le MENVIQ consi- 
dèrent que seulement l'augmentation du débit de la circula- 
tion dans le temps provoquerait une augmentation progressive 
du niveau sonore pour les résidants en bordure de la route et 
que le rapprochement des voies de la route aurait un effet 
négligeable. 
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Ainsi ils déclaraient en audience publique ce qui suit: 

(...) nous n'avions pas de différence significative 
marquée autrement que par l'augmentation du trafic, 
qui de toutes les façons se ferait (...) (M. Daniel 
Waltz, MTQ, transcription de la séance du 12 mars 
1986, vol. 6, p. B-13). 

C...) cette augmentation elle est relativement 
faible (...) moins que 1 décibel (...) (M. Jean- 
Pierre Panet, MTQ, transcription de la séance du 12 
mars 1986, vol. 6 p. B-18). 

(...) Donc ça veut dire qu'effectivement l'effet 
d'élargissement si vous voulez, moi je l'estime de 
l'ordre de 0 Dba (Monsieur Jean-Pierre Létourneau, 
MENVIQ, transcription de la séance du 12 mars 1986, 
vol. 6, p. R-19). 

Pour le MTQ, l'impact du réaménagement à 4 voies de la route 
116 entre Princeville et Plessisville se résume donc ainsi: 

on a un milieu fortement perturbé. Et que quand on 
va en somme transformer cette route-là, la varia- 
tion de perturbation globalisée jour et nuit va 
être évidemment pas moins perturbée, mais avec un 
faihle accroissement (Monsieur Daniel Waltz, MTQ, 
transcription de la séance du 12 mars 1986, vol. 6, 
p. B-30). 

Cet accroissement a été évalué à 2 dB(A) par le MTQ. 

Le MENVIQ semble être en accord avec cette évaluation, 
puisqu'un des représentants du ministère mentionnait: 
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il ne faut pas oublier qu'on a évalué que l'impact 
sonore est nul (Monsieur Jean-Pierre Létourneau, 
transcription de la séance du 12 mars 1986, vol. 6, 
P. B-39). 

Selon l'expert de la commission, l'augmentation du débit de 
la circulation aurait pour effet d'augmenter le niveau sonore 
d'une façon très semblable à l'évaluation du MTQ. Cependant, 
celui-ci ajoute que "l'augmentation du débit sera responsable 
d'une diminution globale de la dynamique et d'une élévation 
des niveaux de bruit de fond diurne, mais surtout nocturne. 
Il importe donc principalement que le pourcentage de poids 
lourds reste le même et que le trafic nocturne reste très 
clairsemé" (annexe 4). 

Toutefois, une contradiction importante existe entre les éva- 
luations de l'impact par le MTQ et par l'expert de la commis- 
sion. Selon l'expert de la commission, "'effet du rappro- 
chement de l'emprise est beaucoup plus important que celui de 
l'élévation à long terme du débit de circulation. D'autre 
part, si le rapprochement ne modifie pas sensiblement le 
niveau de bruit de fond, il peut relever considérablement le 
bruit de pointe". Selon lui, "l'augmentation de la dynamique 
qui pourra en résulter pour ces résidences les plus proches 
provoquera l'impression que les poids lourds sembleront péné- 
trer dans les résidences, entraînant ainsi une perturbation 
inacceptable" (annexe 4). 

La dynamique du hruit est perçue de manière différente selon 
que les gens sont près ou éloignés de la source d'émission du 
bruit. Les gens à proximité d'une source perçoivent le bruit 
d'une façon plus soudaine (bruit intense mais bref) alors que 
les gens plus éloignés perçoivent le bruit d'une manière plus 
progressive (bruit amorti d'une longue durée). 

Cette différence importante entre l'évaluation de l'impact 
par le spécialiste de la commission et celle du MTQ provient 
du fait que le MTQ ne semble pas avoir évalué l'impact par 
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rapport aux caractéristiques de la dynamique du bruit mais 
uniquement par rapport au Leq qui est l'indice cumulatif du 
bruit sur une période de 24 heures. 

Il faudrait donc prévoir des mesures de mitigation pour les 
résidences les plus proches de la route afin d'atténuer cet 
impact qui pourrait être important dans certains cas. 

Le mesures de mitigation possibles sont l'expropriation, la 
relocalisation, l'isolation des maisons, le doublement des 
fenêtres par un vitrage de protection extérieur et le calfeu- 
trage des portes. Parmi ces mesures, le doublement des fenê- 
tres par un vitrage de protection extérieur et le calfeutrage 
des portes seraient des solutions plus acceptables, non seu- 
lement sur le plan humain, mais aussi sur les plans finan- 
cier, architectural et acoustique. Selon l'expert de la com- 
mission, il serait possible de réaliser ces mesures au coût 
d'environ 100 $ à 500 $ par ouverture, suivant la qualité du 
traitement et la grandeur de l'encadrement concerné. 

5.1.1.4 L'impact sur les entrées privées 
___________________------------- 

La question des accès de propriétés privées à la voie publi- 
que a soulevé beaucoup d'interventions de citoyens en 
audience publique. Aussi bien les agriculteurs que les com- 
merçants ont demandé de conserver la largeur actuelle de 
leurs entrées privées, même si parfois elles excédaient con- 
sidérablement les normes du MTQ. 

Les entrées de fermes agricoles qui seront réaména- 
gées par le ministère des Transports à partir de 
normes que lui-même aura fixées. 

Pour notre part, nous considérons que ces entrées 
doivent être remises dans un état semblable sinon 
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meilleur que celui existant actuellement, et ce 
considérant que des véhicules de ferme et des 
transporteurs laitiers (pour les producteurs lai- 
tiers) sont appelés à circuler constamment dans les 
entrées (UPA, mémoire, p. 5). 

Plusieurs se sont servis du fossé pour faire du 
remplissage du long de la route 116 (...) ce tra- 
vail-là a nui à votre route dans le passé? (...) 
voir si l'asphalte a été plus brisée vis-à-vis de 
ces terrains-là, ainsi de suite? (Monsieur Fernand 
Rivard, transcription de la séance du 12 mars 1986, 
vol. 6, pp. D-45 et D-46). 

Les normes fixées par le MTQ pour la largeur des entrées pri- 
vées sont de 6 mètres pour une résidence, 8 mètres pour une 
exploitation agricole et 11 mètres pour un commerce. 

Les citoyens ont parfois fait un usage valable de leurs 
entrées hors normes pour du stationnement ou pour faciliter 
la manoeuvre de certains véhicules, mais certains ont abusé 
de la tolérance du MTQ en cette matière. 

J'ai, comme la majorité des résidants du secteur, 
empiété sur une longueur de 700 pi. environ, sur le 
terrain du ministère des Transports. J'ai rempli 
ce terrain égal à la route 116, .j'étais conscient 
que je n'étais pas propriétaire. Jusqu'à mainte- 
nant je l'ai utilisé comme ma propriété (...) cette 
lisière de terrain est plus souvent à la disposi- 
tion des véhicules qui sont impatientés d'attendre 
et l'utilise pour doubler à droite, ce qui crée une 
situation réellement dangereuse (Monsieur Raymond 
Pépin, mémoire, p. 4). 

Des entrées de largeur excessive peuvent être à l'origine de 
conflits d'utilisation avec la circulation de la route et, 
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partant, ne peuvent être considérées comme sécuritaires, 
parce qu'elles facilitent des maneouvres qui pourraient être 
imprudentes, particulièrement lorsque les véhicules accèdent 
à la voie publique. 

En audience, le représentant du MTQ a montré une grande 
ouverture d'esprit sur cette question en déclarant ce qui 
suit: 

(...) lorsqu'on va aller plus loin en avant, nous 
allons tenir compte de chaque besoin individuel et 
notamment également de la topographie, de la mini- 
topographie, si vous voulez, devant chaque commerce 
et devant chaque ferme et devant chaque entrée pri- 
vée (Monsieur Daniel Waltz, MTQ, transcription de 
la séance du 5 mars 1986, vol. 1, pp. E-9 et 
E-10). 

(...) même s'il y a une norme, bien une norme c'est 
une ligne directrice, c'est pas une affaire ça qui 
est, bon, on en houge plus. Sauf que ça donne une 
indication. Comme j'ai dit pour quelqu'un hien il 
faut quand même pas exagérer (Monsieur Daniel 
Waltz, MTQ, transcription de la séance du 7 mars 
1986, vol. 3, p. B-47). 

Nous croyons qu'il pourrait être intéressant que le MTQ éla- 
bore des guides avec les autorités municipales et 1'UPA pour 
que des critères bien définis et applicables à tous soient 
élaborés, afin de permettre que le réaménagement des entrées 
privées corresponde aux besoins réels des riverains et aux 
objectifs de sécurité du MTQ. 

Si un citoyen n'arrivait pas à s'entendre avec le MTQ, il lui 
serait toujours possible de porter sa cause devant le Tribu- 
nal de l'expropriation en vertu de l'article 44 de la Loi sur 
la voirie (L.R.Q., chapitre V-8): 
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44. Si, pour avoir accès à un terrain, il est néces- 
saire de passer sur le fossé d'un chemin que le ministre 
des transports entretient, le Tribunal de l'expropria- 
tion, à la requête du ministre des transports ou du pro- 
priétaire ou de l'occupant de ce terrain, lorsque le 
surintendant général de l'entretien et de la réparation 
des chemins n'a pu s'entendre avec ce propriétaire ou 
cet occupant, règle de quelle manière sont faits- les 
ouvrages nécessaires pour permettre cet accès et par qui 
sont supportées les dépenses de construction et d'entre- 
tien de cet ouvrage. 

Un autre recours pourrait être possible pour les agriculteurs 
si des travaux de construction entraînent un élargissement de 
l'emprise, soit porter leur cas à l'attention de la C P T A 
afin qu'elle précise la condition de sa décision du 25 avril 
1983 (dossier 3426 D- 3428 D/057083) qui se lit comme suit: 

Toutes les infrastructures agricoles telles que 
clôtures, fossés et ponceaux, devront être remises 
dans un état égal ou supérieur à ce qu'il était 
avant les travaux d'ëlargisement de cette route. 

Doit-on considérer que le terme "ponceaux" utilisé dans cette 
condition signifie les entrées privées des agriculteurs don- 
nant accès à la voie publique? La correspondance de la com- 
mission avec la CPTA (annexe 12) n'a pas permis de faire tou- 
te la lumière sur cette question. 

En définitive, même s'il revient à chaque personne qui se 
croit lésée dans ses droits d'utiliser les moyens lëgaux mis 
à sa disposition par le législateur, nous croyons que la for- 
mule de guides élaborés avec les autorités locales et 
1'UPA pourrait être plus acceptable pour un projet qui affec- 
te un grand nombre d'individus. 
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5.1.1.5 L'impact de l'élargissement de l'emprise et du 
rapprochement de voies de circulation 
---------_______________________________--------------- 

Cette question comporte un volet environnemental et un volet 
légal qui seront traités séparément avant qu'on aborde les 
mesures de mitigation et de compensation. 

A. Le volet environnemental 

Les résidences et les commerces 

Pour l'évaluation et l'examen de l'impact de l'élargissement 
de l'emprise sur les résidences et les commerces, le MTQ a 
arrêté, entre autres, un critère de marge résiduelle avant de 
5 mètres à partir de son propre jugement de valeur, comme il 
l'a mentionné en audience (Monsieur Georges Binet, pour le 
MTQ, transcription de la séance du 5 mars 1986, vol. 1, p. 
D-16). Selon ce ministère, cette marge résiduelle avant de 5 
mètres permet un mimimum d'aménagement paysager et la possi- 
bilité d'un perron et d'un stationnement pour une voiture 
entre la maison et l'emprise. Ce critère de 5 mètres est 
;rbai;uë ,par le MTQ aussi bien en milieu rural qu'en milieu 

indifferemment du débit de circulation ou 
vitessé autorisée (Monsieur France-Serge Julien, 

de la 
MTQ, trans- 

cription de la séance du 5 mars 1986, vol. 1, p. F-32). Ce 
critère de marge résiduelle avant de 5 mètres ne tient pas 
compte de l'impact sur le climat sonore, des impacts dus aux 
poussières et aux sels de déglaçage ou des nuisances poten- 
tielles à la livraison de marchandises chez les commerçants. 

Dans son évaluation de l'impact pour un commerce, le MTQ a 
élevé d'un point l'intensité de l'impact, ce qui n'implique 
pas nécessairement une appréciation globale à la hausse de 
l'impact, puisque deux autres facteurs entrent dans cette 
appréciation globale, soit la durée et l'étendue de l'impact. 
Ainsi pour un impact permanent, ponctuel et d'intensité 
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moyenne mais affectant un commerce, le MTQ a élevé son inten- 
sité d'un point pour la porter à forte mais il conclut quand 
même à un impact moyen. 

Les exploitations agricoles 

Pour les hâtiments des exploitations agricoles, le MTQ a éva- 
lué l'impact d'une façon complètement différente de celle 
utilisée pour les maisons et les commerces. Le critère qui a 
été utilisé dans ce cas concerne les impacts sur les possibi- 
lités d'exploitation de l'entreprise qui seraient créées par 
le rapprochement de l'emprise (Monsieur France-Serge Julien, 
MTQ, transcription de la séance du 7 mars 1986, vol. 3, 
p.A-11) et plus particulièrement sur les possibilités de 
manoeuvre des véhicules entre l'emprise et les bâtiments. 

(...) mais s'il se présentait et qu'il n'y aurait 
pas de possibilité de manoeuvre existante actuelle- 
ment, parce qu'il faudrait encore quand même qu'il 
y ait des manoeuvres sur le front de la propriété 
et qu'on laisse seulement un mètre, à ce moment-là 
il est bien évident qu'il aurait été étudié une 
question de relocalisation de la ferme et qu'on 
aurait répondu à celle-ci (Monsieur Daniel !Aaltz, 
MTQ, transcription de la séance du 7 mars 1986, 
vol. 3, pp. B-34 et B-35). 

Bien que les manoeuvres ne deviennent impossibles pour aucun 
des producteurs agricoles, certains se retrouveront dans des 
situations où celles-ci seront olus difficiles. 

L'évaluation de l'impact 

Dans son évaluation de l'impact de l'élargissement de 
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l'emprise, le MTQ aurait dû tenir compte de l'intégration des 
différents impacts afin de retenir un critère de marge rési- 
duelle avant qui aurait pris plus en considération la qualité 
de vie des résidants riverains, les problèmes de certains 
commerçants, le rapprochement des maisons et les possibilités 
d'aménagements futurs. 

Un rapprochement de l'emprise et des voies de circulation de 
certaines résidences entraïnerait certainement une diminution 
de la qualité de vie pour ces citoyens, à cause de l'effet 
cumulatif d'impacts d'intensités différentes, comme on pourra 
le constater dans la section de ce chapitre intitulé L'effet 
cumulatif des impacts sur la qualité de vie. 

Certains commerçants pourraient se retrouver avec une marge 
résiduelle avant qui ne conviendrait pas aux manoeuvres des 
camions de livraison. 

"Plus particulièrement pour le cas de Lionel 
Lefebvre & Fils Ltée, cette situation est en toute 
logique impensable puisque quotidiennement sur une 
base régulière différents véhicules lourds d'une 
longueur variant entre 20 et 40 pieds doivent se 
stationner à l'avant du bâtiment principal de l'en- 
treprise afin d'y livrer différentes matières pre- 
mières comme entre autres de la planche de bois et 
pièces d'aluminium en longueur et/ou y cueillir des 
matières finies tels que portes, châssis et autres 
produits qui sont fabriqués par l'entreprise; 

(...) Ainsi, s'il advenait que le ministère des 
Transports soit autorisé à faire les travaux requis 
de la façon exprimée dans le document soumis au 
Service de l'environnement il appert qu'à tout le 
moins les opérations de ces 2 commerces seraient 
grandement et gravement mises en péril compte tenu 
entre autres, de la réduction significative de 
l'espace de stationnement et de passage pour avoir 
accès avec les véhicules de poids moyens et lourds 
aux bâtiments (Monsieur Lionel Lefebvre, Lionel 
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Lefebvre et fils ltée et monsieur Herménégilde 
Fortier, mémoire, p. 2). 

C'est parce que nous autres chez nous, une fois que 
la route va être passée, actuellement ça arrive 
serré. Quand la van est reculée pour décharger, on 
se trouve à être chez nous mais pas plus. Ce qui 
veut dire qu'une fois que (...) la route va être 
passée, le devant de la van va se trouver à plus 
être chez nous (Madame Ghyslaine Brie, transcrip- 
tion de la séance du 12 mars 1986, vol. 6, pp. A-33 
et A-34). 

Le rapprochement de la route à 4 voies, aussi près des mai- 
sons, combiné à la coupe des arbres à certains endroits crée- 
rait un impact sur la perception visuelle, pour les résidents 
et les automobilistes qui circulent sur la route 116, lequel 
serait difficilement atténuable par des aménagements paysa- 
gers dans un espace aussi restreint. Une marge de recul plus 
grande modifierait d'une façon moins importante la perception 
visuelle et offrirait davantage de possibilités d'aménage- 
ments paysagers intéressants. 

Plus la marge de recul avant est étroite, moins elle offre de 
souplesse par rapport à une évolution des besoins en services 
municipaux ou autres. Ainsi, s'il s'avérait un jour néces- 
saire de relier les résidences de la route 116 à un aqueduc 
municipal à cause de la vulnérabilité élevée des eaux souter- 
raines à la pollution ou de les relier à un égout municipal, 
les travaux de construction pourraient s'en trouver compli- 
qués. 

Si le MTQ avait utilisé d'autres facteurs pour évaluer l'im- 
pact du rapprochement de l'emprise, comme par exemple une 
marge de recul résiduelle de 12 mètres qui permet de tenir 
compte des impacts et des inconvénients déjà identifiés dans 
le texte, son évaluation des impacts aurait été à la hausse. 
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B. Le volet légal 

Dans l'analyse de l'impact dû à l'élargissement de l'emprise, 
le MTQ n'a pas retenu l'aspect légal, puisqu'il considérait 
que cette question relevait du Tribunal de l'expropriation. 

Puis pour répondre plus spëcifiquement â la réduc- 
tion de la marge, l'aspect réglementaire si vous 
voulez, pour répondre spécifiquement à votre ques- 
tion, je vous réponds non, on ne l'a pas considéré. 
On est parti sur le principe que le Tribunal d'ex- 
propriation avait tranché cette question-là (M. 
Georges Binet, pour le MTQ, transcription de la 
sëance du 5 mars 1986, vol. 1, p. D-21). 

De plus, dans son étude d'impact, le MTQ ajoute ceci: 

Certains préjudices peuvent en effet être causés 
aux propriétaires de terrain dont la surface totale 
de terrain se verrait réduite suite à l'élargisse- 
ment d'une route. Cependant, les lots construits 
devenant dérogatoires suite à une expropriation 
faite par le ministère du Transport du Québec, 
bénéficient d'un droit acquis. Celui-ci fut con- 
firmé oar une décision du Tribunal d'exorooriation 
rendue' en février 1983. (Réaménagement de ia route 
116, tronçon Princeville-Plessisville, étude d'im- 
pact sur l'environnement, MTQ, 1985, p. 99) 
(Le souligné est de la commission). 

Le jugement auquel se réfère le NTQ est celui qu'a rendu le 
Tribunal de l'expropriation dans la cause qui opposait le MTQ 
et madame Aline Perron-Sorel de Saint-Mathias. Il est pour 
le moins hasardeux de considérer que ce jugement fait toute 
la lumière sur la question des marges de recul avant, et ce, 
pour les raisons suivantes: 
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- le jugement rendu par un tribunal dépend toujours de la 
preuve qui lui est présentée; 

- les règlements municipaux relatifs au zonage, à la cons- 
truction et au lotissement des paroisses de Princeville et 
de Saint-Mathias sont différents. 

De plus, lors de l'audience publique, une intervenante a vou- 
lu savoir si elle pourrait agrandir un caveau servant à son 
commerce, qui deviendrait dérogatoire par rapport à la marge 
de recul avant, à cause de l'élargissement de l'emprise du 
MTQ. 

Je voudrais savoir s'il serait possible d'avoir un 
permis de construction même si la route passerait 
environ huit (8) à dix (10) mètres de la bâtisse. 
Est-ce que l'on peut considérer que nous avons un 
droit acquis étant donné que les fondations sont 
déjà là (Madame Ghislaine Brie, transcription de la 
séance du 12 mars 1986, vol. 6, p. A-23). 

De par son interprétation du règlement, l'inspecteur de la 
municipalité a répondu de la façon suivante à cette situation 
hypothétique: 

Non. Je ne peux pas émettre de permis de construc- 
tion parce que c'est une nouvelle construction. Il 
faut qu'elle soit conforme au règlement municipal 
qui exige douze (12) mètres de l'emprise du minis- 
tère des Transports (M. Fernand Baillargeon, pa- 
roisse de Princeville, transcription de la séance 
du 12 mars 1986, vol. 6, p. A-28). 

On constate que les implications légales de l'impact dû à 
l'élargissement de l'emprise pourraient poser plus de problè- 
mes que ne le voudrait le MTQ en ce qui concerne les droits 
acquis. 
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Les dimensions légales de cette question ne sont pas faciles 
à déterminer. A des interrogations de la commission sur cet 
aspect, le MAM répondait que certaines de ces questions 
étaient de nature purement interprétative et que, pour y 
répondre, il serait obligé de se substituer à un tribunal ou, 
à tout le moins, aux conseillers juridiques des parties. Il 
est fort possible que, pour faire la lumière sur cette ques- 
tion qui porte à interprétation, des citoyens doivent entre- 
prendre des démarches devant les tribunaux. 

Cette question dépend également en très grande partie de la 
réglementation municipale et, par conséquent, de l'importance 
que lui accorde la municipalité. 

C. Les mesures de mitigation et de compensation 

En deuxième partie d'audience, un certain nombre de citoyens 
ont manifesté leurs préoccupations face à leur qualité de 
vie. 

Les résidants ont droit à une certaine qualité de 
vie. Alors à douze (12) mètres, c'est toujours 
possible d'avoir un bel aménagement paysager, tout 
ça là (Madame Gervaise Trépanier, transcription de 
la séance du 9 avril 1986, vol. 6, p. 179). 

Pour cette raison, ils ont demandé qu'une marge résiduelle 
avant de douze mètres soit envisagée. 

Les mesures qu'a proposées le NTQ pour atténuer l'impact du 
rapprochement de l'emprise sur les lots bâtis sont: l'achat 
total de trois terrains avec leurs constructions, le déplace- 
ment de six résidences, le réaménagement de trois autres et 
le dédommagement pour quatorze résidants. Malgré les ques- 
tions posées en audience, le terme réaménagement n'a pas été 
très bien précisé par le MTQ. 
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Lors de la réfection d'une route en milieu hahité, le MTQ 
pourrait avoir aussi pour objectif de conserver, ou même 
d'améliorer la qualité de vie des citoyens dans la mesure du 
possible. Dans cette perspective, il n'est pas souhaitable 
que le ministère utilise la situation dérogatoire de certains 
résidants pour conclure que l'impact qu'ils subiraient est 
mineur. Le MTQ devrait utiliser, comme critère d'évaluation 
de l'impact du rapprochement de l'emprise ou des voies de 
circulation, une distance suffisante entre les constructions 
et l'emprise et/ou les voies, selon le cas, afin d'assurer 
une qualité de vie acceptable aux citoyens riverains. 

5.1.1.6 L'effet cumulatif des impacts sur la qualité de vie 
_---__-_________________________________----------- 

Il faut noter que toute évaluation d'impacts implique tou- 
jours certains jugements et que les impacts de différentes 
natures qui affectent une même personne sont ressentis de 
façon globale et non séparément. Pour ces raisons, il aurait 
été nécessaire que le MTQ évalue l'effet cumulatif des 
impacts, même si son évaluation aurait pu différer de celle 
des citoyens. Cet exercice aurait permis au MTQ d'aborder la 
question de la qualité de vie qui a été très souvent évoquée 
tout au long de l'audience. Par ailleurs, le mécanisme 
d'évaluation et d'examen des impacts permet de mettre en 
parallèle l'évaluation faite par des professionnels avec 
celle des citoyens par le processus d'audience. 

Une des raisons évoquées par le MTQ pour justifier sa déci- 
sion d'évaluer séparément chacun des impacts a été la sui- 
vante: 

JATMDonc il va falloir â ce moment-là faire une évalua- 
tion pondérée. Et qui va la faire? Et qui va la 
choisir? C'est pour ça qu'on préfère travailler 
quand on peut par paramètres (M. Daniel Waltz, MTQ, 
transcription de la séance du 12 mars 1986, vol. 6, 
p. D-70). 
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Cependant, en audience, le MTQ a mentionné qu'il utilise dans 
le cas des nouveaux tracés de routes, la méthode d'évaluation 
intégrée. 

C'est très intéressant monsieur le président parce 
que en fait effectivement madame a procédé en fonc- 
tion intégrée. 

(...) c'est la manière dont on procède normalement 
quand on fait des études sur des nouveaux tracés 
(Monsieur Daniel Waltz, MTQ, transcription de la 
séance du 8 mars 1986, vol. 4, p. B-75). 

Il est pour le moins surprenant que le MTQ regarde l'effet 
cumulatif des impacts pour un nouveau tracé et non pour la 
réfection d'une route habitée par de nombreux citoyens. 

On constate qu'un grand nombre de résidants et de commerçants 
pourraient subir plus d'un impact à la fois, en rapport à la 
sécurité, au climat sonore, à la modification de leurs 
entrées privées, au rapprochement des voies de circulation 
(perte de stationnement, déplacement d'enseignes commercia- 
les, difficulté de manoeuvre pour les camions de livraison), 
à l'aspect visuel global du tronçon, à l'augmentation des 
inconvénients reliés â la poussière et parfois â la modifica- 
tion du goût de l'eau potable à moyen terme. 

L'effet cumulatif de plusieurs impacts, même mineurs, ressen- 
tis par une même personne, pourrait être perçu comme une 
atteinte â sa qualité de vie. L'intensité de cette percep- 
tion dépendrait de l'évaluation et de l'importance relatives 
de chacun des impacts, mais aussi du niveau d'acceptation du 
projet du MTQ par cette personne. 

Presque tous les agriculteurs qui se sont présentés à l'au- 
dience publique ont fait part de leur inquiétude face â 
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leur qualité de vie. Leur intérêt particulier pour cette 
question vient de l'obligation qu'ils ont de résider à proxi- 
mité de leur exploitation qui se trouve en bordure de la 
route 116. 

(...) en agriculture on . . . disons qu'il y a les 
bâtiments de ferme et y a une résidence. La rési- 
dence est obligée d'être là. On ne peut pas dire 
là on prend... on reste à Princeville puis on va 
faire ça. On a peut-être quoi, 15 fois à aller à 
la maison par jour, 15 fois à sortir, à rentrer. 
faut absolument que la maison soit là. 

J'ai fait allusion à celui qui, à un moment donné, 
si il est pas satisfait de la route parce qu'il 
trouve ça mène trop de bruit ou bien... il peut 
vendre sa maison et s'en aller ailleurs. Mais moi 
je peux pas vendre ma maison parce que je vis de 
ça, l'agriculture. J'aime ça. Je peux pas euh... 
il faut que j'endure ça (M. Alain Girouard, trans- 
cription de la séance du 9 avril 1986, vol. 2, p. 
211). 

Pour les agriculteurs, la notion de qualité de vie comprend 
entre autres, les questions reliées à la sécurité, le climat 
sonore ambiant et les inconvénients à la production agri- 
cole. 

Plusieurs se sont dit préoccupés par le niveau de sécurité 
qui existerait lors des nombreuses traversées quotidiennes 
avec de la machinerie agricole qu'ils doivent faire d'un bord 
à l'autre de la route pour l'exploitation de leurs fermes. 
L'UPA de Nicolet a évalué qu'au moment de la récolte de foin, 
on pouvait dénombrer chez un même agriculteur jusqu'à 24 tra- 
versées par jour (Mémoire de 1'UPA de Nicolet, p. 2). Pré- 
sentement, cinq des dix agriculteurs qui exploitent des ter- 
res des deux côtés de la route ont plus du tiers de leurs 
terres du côté opposé à leurs résidences et bâtiments. Pour 
certains, cette question de la sécurité pourrait être suffi- 
sante pour désintéresser les agriculteurs à acquérir des ter- 
res de l'autre côté de la route. 
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Le climat sonore inquiète également une grande proportion des 
agriculteurs qui sont intervenus en audience. Selon eux, des 
interrogations subsistent sur ce sujet en ce qui concerne 
leur bien-être personnel et l'impact potentiel d'une augmen- 
tation du niveau sonore sur les animaux de ferme. 

Les impacts affectant le milieu agricole sont: la perte de 
terres agricoles, le déplacement de grange-étable, de hangar 
ou de remise, la perte significative de marge de recul devant 
la grange-étable, la perte de stationnement aux abords des 
kiosques de fruits et légumes, les difficultés de la circula- 
tion transversale pour la machinerie agricole. Bien que la 
productivité d'aucune exploitation agricole ne soit affectée 
d'une façon significative par le projet d'élargissement de la 
route à quatre voies, vu l'ampleur des entreprises, plusieurs 
impacts pourraient affecter une même entreprise; ainsi, ils 
pourraient constituer un inconvénient plus important pour son 
exploitation, que ne le feraient les impacts évalués séparé- 
ment. 

Des agriculteurs considèrent qu'une diminution de la qualité 
de vie le long de la route 116 entre Princeville et 
Plessisville pourrait entrainer un désintéressement de la 
relève ou une dévaluation de leur exploitation aux yeux 
d'éventuels acheteurs. 

Bien, si nous autres on veut pas rester là, là je 
me demande, si on vend notre ferme, je veux dire, 
ça va valoir moins cher. Si nous autres on veut 
pas rester comme ça, je me demande qui les autres 
qui vont vouloir rester (Mme Gervaise Trëpanier, 
transcription de la séance du 9 avril 1986, vol. 2, 
p. 182). 

Sans faire une analyse complète des différents cas observés 
tout au long du tronçon à l'étude, nous avons examiné som- 
mairement, à titre d'exemple, la situation des 25 dossiers 
contenus dans l'annexe A de l'étude d'impact du MTQ. Si on 
exclut les commerces et les résidants qui seraient expropriés 
ou déplaces, on compte une dizaine de familles qui subiraient 
un impact global moyen dû au rapprochement de l'emprise et 
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deux autres, un impact majeur. En plus de cet impact, ces 
familles verraient leur climat sonore modifié de façon plus 
ou moins significative selon l'importance du rapprochement et 
de la distance initiale entre leurs résidences et la route. 
La majorité de leurs entrées privées seraient réduites en 
largeur tandis que leurs aménagements paysagers recouvrant 
les fossés du MTQ seraient enlevés. La sécurité serait 
reduite pour leurs déplacements le long de la route, ainsi 
que pour la traversée avec de la machinerie agricole. Cer- 
taines exploitations agricoles seraient affectées par l'effet 
cumulatif d'impacts touchant l'agriculture. 

Pour plusieurs de ces familles, l'addition des impacts indi- 
que donc une sérieuse atteinte à leur qualité de vie. 

5.1.2 Les impacts temporaires 

Les travaux de construction devraient s'échelonner sur envi- 
ron deux ans. Un certains nombre d'impacts temporaires pour- 
raient survenir lors de cette période de construction: 
augmentation de la poussière, circulation perturbée, diffi- 
cultés d'accès aux propriétés et aux commerces, amplification 
du bruit. Ces impacts pourraient entrainer dans certains cas 
une diminution de la clientèle pour les commerces ou de la 
production pour les entreprises. 

Plusieurs commerçants ont montré un grand intérêt à cette 
question: 

(...) il est impératif qu'à tout moment lors de 
l'exécution des travaux par le ministère des Trans- 
ports, il ne soit aucunement question de fermer une 
partie quelconque du tronçon concerné et plus parti- 
culièrement une partie de la route 116 située entre 
les commerces construits sur des parties des lots 8 
et 10 de la municipalité de paroisse de Princeville, 
puisque l'impact d'une fermeture, même temporaire, 
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de cette route serait des plus désastreuses et 
catastrophiques pour les opérations de nos 
commerces (Mémoire de M. Lionel Lefebvre, Lionel 
Lefebvre et fils ltée et N. Herménégilde Fortier, 
P. 5). 

(...) lors de la construction de la route, mon com- 
merce perdra beaucoup d'achalandage par le détour 
que feront plusieurs automobilistes et aussi par la 
poussière qu'occasionneront de tels travaux. cle 
voudrais que le ministère des Transports commence 
les travaux un peu plus tard devant mon entreprise 
qui commence tôt le printemps avec un "centre de 
jardin" et qui se continue en juin et juillet avec 
les cultures de fraises et framboises, ce qui veut 
dire qu'au début d'août les travaux pourraient com- 
mencer (Mémoire de M. Fernand Fortier, p. 2). 

Que des dédommagements soient faits pour compenser 
les pertes de production et pertes de clients 
durant les années pendant lesquelles la route 116 
sera en réaménagement. Si les travaux durent 2 ans 
tels que l'a annoncé le représentant du ministère à 
l'audience, quelques commerces risquent de faire 
faillite et de fermer leurs portes comme ça s'est 
déjà produit à d'autres endroits où les routes ont 
été réaménagées (Mémoire de Mme Léona Quirion et M. 
Viateur Quirion, p. 1). 

En plus de l'augmentation des poussières qui pourraient avoir 
un impact sur la récolte de petits fruits et les centres hor- 
ticoles, certains commerçants craignent que ne se répète 
l'expérience difficile qu'ont vécu les commerçants de la 
route 116 à Danville, où des commerçants ont connu des hais- 
ses dramatiques de leur clientèle au cours des travaux de 
construction. 

Selon le MTQ, toutes les mesures de mitigation appropriées 
seraient prises pour éviter le plus possible ces inconvé- 
nients. Ces mesures consistent, entre autres, en: l'accès 
libre à toutes les maisons et commerces durant les travaux, 
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l'utilisation d'abat-poussières, la réparation immédiate de 
réseaux de drainage souterrains, des sorties de drains et des 
clôtures. Par ailleurs, le ministère rappelle que les récla- 
mations qui pourraient survenir à cause des travaux de cons- 
truction étaient réglementées par les articles 88 et 89 de la 
Loi sur la voirie: 

88. Lorsque, par suite de la mise â exécution de la prë- 
sente loi, des personnes prétendent avoir subi quelques 
dommages à leurs biens-fonds, dont le ministère des 
Transports serait responsable, mais qui proviennent 
d'une autre cause que d'une expropriation, et dont des 
réclamations à cet égard, le ministre des Transports, â 
défaut d'entente avec ces personnes, soumet ou la partie 
ïntëressée soumet elle-même ces réclamations au Tribunal 
de l'expropriation, qui les entend et les décide comme 
toute autre matière de sa compétence. 

89. Le ministre des Transports n'est pas responsable des 
dommages suivants: 

a) 

b) 

tous dommages causés par la faute d'un constructeur 
ou entrepreneur d'une route ou d'un pont durant 
l'exécution des travaux de construction ou d'amé- 
lioration qui auront été confiés par le ministre à 
ce constructeur ou entrepreneur; 

de toute perte ou diminution de commerce, de toute 
dépréciation â la valeur d'une propriété et de tous 
autres inconvénients occasionnés par le dëtourne- 
ment d'un chemin ou par la consctruction ou la 
reconstruction d'un pont ou par l'élimination d'une 
traverse à niveau. 

Cependant, le MTQ précise que, malgré l'article 89 de la loi, 
il se préoccupe des dommages causés par un entrepreneur par 
la clause 7,06 Réclamation contre l'entrepreneur du Cahier 
des charges et devis generaux du MTQ: 
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Dans le cas de réclamations ou actions en dommages diri- 
gées contre l'entrepreneur pour des motifs du genre 
indiqué dans cet article, le ministre peut, dans la 
mesure qu'il juge nécessaire, faire des retenues sur les 
sommes dues à l'entrepreneur, y compris son dépôt ou sa 
garantie, et les maintenir tant que celui-ci ne lui a 
pas donné la preuve du règlement complet de revendica- 
tions admissibles. 

De plus, dans ce document, il est mentionné à l'article 7.05 
Maintien de la circulation - déviation - signalisation que: 

sans une autorisation formelle, inscrite au devis spé- 
cial par un écrit du ministre, l'entrepreneur n'a pas le 
droit d'interrompre la circulation sur un chemin public 
en construction ou de dévier la circulation sur d'autres 
chemins publics. 

Cependant, la responsabilité pour la perte ou la diminution 
de clientèle ne pouvant être imputée au MTQ, les commerçants 
sont dépendants de la planification du chantier. Comme cer- 
tains imprévus peuvent survenir en cours de construction, 
comme dans le cas de la route 116 à Danville, la solution 
offrant le plus de garanties pour les commerçants reste donc 
une diminution de l'ampleur des travaux à effectuer. 

L'impact dû au bruit pourrait être atténué par une limitation 
des heures des travaux dans une journée et par de l'équipe- 
ment muni de silencieux adéquats. 

L'ampleur des travaux nécesaires à l'aménagement de la route 
116 en une route à quatre voies et leur durée, d'environ deux 
ans, occasionneraient des effets certains sur les commerces 
le long du tronçon à l'étude. Ces effets pourraient même 
devenir permanents dans les cas où les consommateurs change- 
raient leurs habitudes de magasinage. 
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5.2 Les impacts de la réfection de la route actuelle à deux 
voies avec ameliorations ponctuelles 

5.2.1 Les impacts permanents 

5.2.1.1 La sécurité routière 
----___________-____ 

La sécurité routière sur la route actuelle est bonne. Cepen- 
dant, l'ajout d'une troisième voie dans la pente ascendante à 
la sortie de Plessisville favoriserait une bonne augmentation 
de la fluidité de la circulation à cet endroit et entraîne- 
rait une augmentation de la vitesse de circulation des usa- 
gers, ce qui pourrait affecter la sécurité, spécialement pour 
l'agriculteur qui doit circuler sur cette section de la 
route avec de la machinerie agricole. 

Pour connaître les impacts positifs sur la sécurité routière 
que pourrait avoir l'option de réfection de la route actuelle 
à deux voies avec améliorations ponctuelles, la commission a 
demandé à un expert (annexe 3) de lui donner des informations 
concernant les points suivants et leurs impacts sur la sécu- 
rité routière: 

- l'état de la chaussée 

- l'aménagement de voies auxiliaires 

- le profil longitudinal 

- les intersections 

- les voies et les accotements. 
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La commission présente ici les informations qu'elle a jugées 
les plus pertinentes. 

L'état de la chaussée peut être la cause d'un certain nombre 
d'accidents de la route. Une perte d'adhérence peut se tra- 
duire en perte de contrôle ou en une incapacité à éviter un 
accident. Ce problème pourrait être corrigé lors de travaux 
d'amélioration de la route actuelle à deux voies. 

L'aménagement de voies auxiliaires pourrait être fait aux en- 
droits où la perte de vitesse des véhicules lourds est suffi- 
sante (diminution d'au moins 15 km/h) pour avoir des consé- 
quences néfastes sur le plan de la sécurité, en raison de la 
frustration et des risques plus élevés pris par les automobi- 
listes. 

Ainsi, une voie auxiliaire en pente montante pourrait être 
aménagée à partir du pont enjamhant la rivière Bourbon jus- 
qu'après l'intersection de la rue St-Calixte (chaînage 
Ot600). Une telle voie pourrait également servir de voie 
d'accès pour les véhicules venant de la rue St-Calixte et se 
dirigeant vers Princeville. Cependant, si le pont devait 
rester à deux voies, l'expert consulté par la commission 
déconseille une voie auxiliaire en descendant (direction 
Plessisville), et ce, malgré le fait que cette pente incite 
fort probablement les camionneurs à réduire substantiellement 
leur vitesse. Les raisons qui justifient cette prise de 
position sont les suivantes: 

"Si le niveau de service incitait à aménager une 
voie auxiliaire en descendant, des impératifs 
d'ordre sécuritaire préconiseraient plutôt le con- 
traire. D'une part, parce qu'au pied de cette pen- 
te il y a un pont qui ne permet qu'à un véhicule, 
dans chaque direction, de la traverser et qu'en cas 
de conflit ou de difficulté à réintégrer la voie de 
gauche, un véhicule lourd risque de se retrouver 
dans la rivière ou de heurter le muret du pont, 
D'autre part, parce qu'à peine 200 mètres après ce 
pont, il y a un feu de circulation où la vitesse 
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autorisée n'est que 50 km/heure. Il nous apparaît 
hasardeux de favoriser un débit plus rapide à l'ap- 
proche d'une zone où la circulation doit ralentir. 
(Monsieur Claude Dusseault, annexe 3, p. 14). 

De plus, une voie de refuge sur une distance d'au moins 25 
mètres pourrait être construite si une voie d'accès au parc 
régional de Plessisville était aménagée afin que les véhicu- 
les allant au parc ne ralentissent pas les véhicules lourds 
dans leur montée. 

Des corrections au profil longitudinal pourraient améliorer 
le niveau de service et la visibilité. Des améliorations à 
ces deux niveaux devraient avoir un impact positif sur la sé- 
curitë de la route, spécialement lors des dépassements. 

Les deux intersections de la route 116 avec les rues Demers 
(Princeville) et St-Calixte (Plessisville) devraient être 
réaménagées. L'intersection avec la rue Demers présente 
trois défauts majeurs; soit sa forme en "Y", sa situation 
dans un creux du profil et sa proximité d'un chemin de fer, 
qui en font un lieu avec un taux d'accidents élevé. Selon 
deux experts de la commission, MM, Dussault et Simard, une 
première modification consisterait à réaménager cette inter- 
section dans la forme d'un "T". Une relocalisation de cette 
intersection vers l'ouest aurait pour avantages de corriger 
le problème dû au profil longitudinal abaissé à l'intersec- 
tion et de l'éloigner du chemin de fer. L'opinion de ces ex- 
perts est à l'effet que la construction d'un viaduc pardessus 
la voie ferrée n'apparaît pas nécessaire, compte tenu du très 
faible taux d'utilisation de cette voie. 

Pour l'intersection avec la rue St-Calixte, la forme en "Y" 
de l'intersection pourrait être modifiée en la forme d'un 
"T" . On pourrait envisager également l'aménagement d'une 
voie de refuge de 25 mètres servant au virage à gauche sur 
St-Calixte pour les véhicules en provenance de Princeville. 
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La documentation en sécurité routière indique très clairement 
que la sécurité croît avec l'élargissement des voies et des 
accotements jusqu'à un certain seuil. Il serait donc souhai- 
table que la largeur des voies soit portée à 3,65 mètres et 
celle des accotements à 3 mètres (normes du MTQ). 

Des glissières de sécurité pourraient être installées à des 
endroits où le MTQ le jugerait nécessaire pour régler des 
problèmes spécifiques de sécurité. 

Une amélioration de la capacité de service de la route 116 
actuelle entre Princeville et Plessisville pourrait favoriser 
la sécurité routière le long de ce tronçon, même si celui-ci 
est déjà plus sécuritaire que la moyenne provinciale pour ce 
type de route. Cependant, un trop fort accroissement de la 
capacité de service pourrait entraîner une trop grande 
augmentation de la vitesse de circulation des véhicules, ce 
qui nuirait à la sécurité routière. 

Un des experts de la commission souligne dans son rapport ce 
qui suit: 

Comme il y a peu d'accidents sur cette route 
actuellement, son élargissement à 4 voies la ren- 
drait fort probablement "semblable aux autres". 
(Monsieur G.-Robert Tessier, annexe 1, p. 4). 

La sécurité routière est bonne sur la route actuelle à deux 
voies: il faudrait donc éviter de la dégrader. 

5.2.1.2 Les autres impacts permanents 

Les autres impacts permanents seraient beaucoup moins impor- 
tants que ceux décrits pour le projet à quatre voies conti- 
guës en raison des faibles superficies â exproprier, parce 
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que le projet se situerait pratiquement à l'intérieur de 
l'emprise actuelle. Il nécessiterait aussi des quantités 
moins importantes de sels de déglaçage. 

De plus, l'amënagement d'une voie lente à partir du pont de 
la rivière Bourbon jusqu'après la jonction avec la rue Saint- 
Calixte ainsi que le réaménagement en "T" des intersections 
des rues Saint-Calixte et Demers ne demanderaient un élargis- 
sement de l'emprise actuelle qu'à ces endroits. 

L'impact sonore potentiel résultant de l'addition d'une voie 
lente ne se ferait pas sentir si l'élargissement de la route 
à 3 voies se faisait au sud de la route actuelle. 

L'aménagement en "T" de la rue Demers à l'ouest de la jonc- 
tion actuelle, suggéré par les experts Dussault et Simard, 
remplace le projet de viaduc qui ne se justifie pas, à cause 
de la faible utilisation de la voie ferrée. Il s'agit d'éva- 
luer si cette variante pose des difficultés au plan environ- 
nemental. Nous allons les comparer au plan des expropria- 
tions et au plan visuel. 

La construction du viaduc nécessiterait l'expropriation de 3 
hectares sur les 8,3 hectares de l'option A, la majorité 
étant sur des terres agricoles drainées. De plus, l'impor- 
tance des remblais du viaduc diminuerait quelque peu la per- 
cée visuelle pour les usagers se déplaçant vers 
Plessisville. 

Les impacts de la variante des experts de la commission n'ont 
évidemment pas été évalués par le ministère des Transports. 
A partir des données contenues dans l'étude d'impact, nous 
pouvons conclure que les expropriations nécessaires à sa réa- 
lisation ne se situeraient pas en territoire agricole pro- 
tégé. Il est, par contre, 
l'impact visuel, 

impossible de comparer, au plan de 
cette variante avec celle de la construction 

du viaduc. En tenant compte, cependant, des divers aspects, 
il semble bien que cette variante n'entraînerait, dans l'en- 
semble, pas plus d'impact sur le milieu que la construction 
du viaduc. 
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5.2.2 Les impacts temporaires 

Les impacts temporaires de la réfection de la route actuelle 
à deux voies seraient de même nature que ceux décrits pour le 
projet d'élargissement à quatre voies: augmentation de la 
poussière, circulation perturbée, bruits de la machinerie 
lourde, difficultés d'accès aux propriétés et aux commerces, 
perte de clients. Cependant, compte tenu de l'ampleur moin- 
dre des travaux, on peut s'attendre à ce que ces impacts 
soient moins durables et d'intensité olus faible. 

En effet, parce que l'ampleur des travaux est moins importan- 
te, on peut s'attendre à ce que la durée soit moins grande 
que pour le projet d'élargissement à quatre voies. De même, 
dans la mesure où on choisirait la variante au viaduc, les 
impacts temporaires seraient moins importants dans CC? 

secteur. 

5.3 Les constatations 

L'analyse des impacts et des mesures de mitigation fait res- 
sortir deux points majeurs: 

- l'élargissement de l'emprise, le rapprochement 
des voies et l'addition de deux voies supplé- 
mentaires constitueraient l'ensemble des élé- 
ments qui seraient responsables de la très 
grande majorité des impacts du projet de réamé- 
nagement du tronçon de la route 116 entre 
Princeville et Plessisville en une route à quatre 
voies contiguës. Par conséquent, ils seraient 
les éléments majeurs qui provoqueraient une 
diminution de la qualité de vie des résidants 
riverains, spécialement pour ceux demeurant le 
long de la section 110 de la route. 
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- la mitigation de plusieurs impacts serait, soit 
difficile, soit incertaine, soit coûteuse ou 
laisserait des impacts résiduels importants. 

Pour ces raisons, l'option de la réfection de la route ac- 
tuelle à deux voies avec améliorations ponctuelles confinées 
à l'emprise que possède déjà le MTQ représente la solution de 
moindre impact environnemental. 

Pour améliorer la compensation des impacts qui ne peuvent 
être réduits de façon satisfaisante, le MTQ pourrait élaborer 
des guides avec 1'UPA pour les producteurs agricoles et avec 
les municipalités locales et/ou la MRC en ce qui concerne les 
autres riverains, afin d'uniformiser l'application et l'éva- 
luation des compensations. 

Ces guides ne devraient être élaborés qu'après la prise de 
décision du Conseil des ministres sur un projet. Ils ne 
devraient pas restreindre les droits des citoyens de recourir 
aux tribunaux ou de signer des ententes de gré à gré diffé- 
rentes de celles suggérées dans les guides. 

Il est à noter qu'indépendamment du projet qui serait réa- 
lisé, les analyses effectuées par le promoteur laissent 
croire que certains puits sont déjà affectés par les sels de 
déglaçage. Il faudrait en relocaliser un certain nombre et 
en surveiller plusieurs autres. 
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CHAPITRE 6 L'ANALYSE DES OPTIONS 

L'étude d'impact du ministère des Transports, les réponses 
que ses porte-parole ont fournies au cours de la première 
partie de l'audience publique, celles qu'il a par la suite 
déposées, les avis du ministère de l'Environnement, les pro- 
pos tenus par les personnes et par les groupes qui ont témoi- 
gné devant la commission et, enfin, les opinions des spécia- 
listes qu'elle a consultés indiquent bien qu'il existe plu- 
sieurs façons d'aborder la question des options. Déjà, le 
présent rapport souligne au chapitre 3 que le ministère des 
Transports concevait la réfection de la route 116 entre Rich- 
mond et Plessisville (et par consëquent entre Princeville et 
Plessisville) comme une solution de rechange aux projets 
d'autoroutes (55 et autoroute de l'amiante) qu'il a fallu re- 
porter au-delà de l'horizon de l'an 2000. Cette absence de 
nouveau corridor, selon le MTQ, ne rend que plus impérieuse 
la nëcessité de corriger les problèmes de circulation de la 
116 qu'il aurait fallu régler de toute façon, même si on 
avait créé de nouvelles autoroutes dans la région. 

Il convient de noter à ce propos, que les intervenants qui se 
sont prononcés sur la question, quelle que soit l'option 
qu'ils retiennent finalement, sont d'accord pour affirmer que 
la route 116 entre Princeville et Plessisville a besoin d'ê- 
tre refaite. Ces améliorations viseraient notamment le pro- 
fil longitudinal, l'état de la chaussée, l'accès aux rues De- 
mers et Saint-Calixte et divers autres conditions techniques, 
pour en faire une voie proportionnée à son importance régio- 
nale tant en termes de fluidité, de sécurité que de capacité 
à polariser le développement. 
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6.1 Considérations techniques 

Malgré cette unanimité envers une amélioration des conditions 
de circulation de la route 116 actuelle, il convient de rele- 
ver certaines variations de points de vue plus techniques. 

6.1.1. Le viaduc 

Les experts que la commission a consultés se sont étonnés du 
fait que le ministëre des Transports entend construire un 
viaduc au-dessus d'une voie ferrée quasi désaffectée, pour 
raccorder la route 116 à la rue Demers, au coût d'un million 
de dollars. Par ailleurs, ce projet ne paraît pas poser de 
problèmes particuliers aux riverains, puisque parmi les trois 
personnes touchées, deux s'y sont montrées favorables. 

La commission s'est par la suite informée auprès du Canadien 
National, qui lui a laissé savoir qu'il y aurait moins de 
deux passages de trains formés de quelques wagons par semaine 
entre Princeville et Plessisville et, qu'en conséquence, il 
demeurait possible qu'une demande pour abandon de voies soit 
déposée auprès de la Commission canadienne des transports, 
d'ici un ou deux ans (annexe 11). Les experts (annexes 2 et 
3) de la commission de leur côté paraissent enclins à croire 
qu'il est plus important d'éliminer la croisée en "Y" 
actuelle de la rue Demers avec la voie ferrée et la route 
116, en créant vers l'ouest une jonction en "T". 

6.1.2 Les remblais 

L'ingénieur Simard en outre s'interroge quant au remblai 
prévu par la construction de ce viaduc et à la surélévation 
en parallèle de la route peu après son entrée dans 
Plessisville, après sa sortie de Princeville: 
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Sans avoir toutes les données en main, nous nous 
demandons quels avantages il peut y avoir â suréle- 
ver le profil de 0 + 800 â 1 + 260 de près d'un 
mètre. A notre avis, cette surélévation ne peut 
que contribuer à obtenir des pentes de talus inté- 
rieur plus fortes, donc des fossés relativement 
plus profonds, sinon, des emprises plus grandes. 
De plus, cette surélévation représente une quantité 
importante de remblai qui influence le coût â la 
hausse. D'autant plus que le nouveau profil remon- 
te d'une façon parallèle au profil existant, ce qui 
n'améliore ni la vision, 
2). 

ni la pente (2%) (Annexe 

M. Simard fait une remarque semblable au sujet du remblai 
prévu dans Princeville, entre les bornes 1 + 600 et 2 + 180. 

6.2 Point de divergence 

Par delà ces divergences techniques, l'audience a révélé que 
la question principale qui sépare les intervenants en deux 
camps est la suivante: 

Comment améliorer la fluidité et la sécurité de la route 
116 entre Princeville et Plessisville, en réduisant le 
plus possible les impacts sur la qualité de la vie ainsi 
que les coûts? 

Dans son étude d'impact, le ministère des Transports notait: 

(...) deux options méritent d'être examinées: 
l'option d'interventions ponctuelles et l'option 
d'un élargissement de la surface de roulement sur 
toute la longueur du tronçon visé (p. 19). 
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A première vue, ce dilemme pose la question de la largeur de 
l'emprise qui est actuellement de 30,5 mètres. On s'atten- 
drait à ce que l'emprise d'une route à quatre voies contiguës 
soit plus large que celle d'une route à deux voies. 

Au cours de l'audience puhlique toutefois, le ministere a 
pourtant soutenu que, quelque puisse être le nomhre de voies 
retenues (deux, trois ou quatre), il serait impossible d'évi- 
ter l'élargissement de l'emprise et les expropriations consé- 
quentes. Selon lui, pour des motifs de sécurité, une route à 
quatre voies contiguës est réalisable dans une emprise de 37 
mètres, soit en deçà de la norme de 40 mètres qu'il a lui- 
même édictée, alors que celle-ci demeure impérative dans le 
cas d'une route à deux voies. Ce point de vue n'a pas semblé 
convaincre les opposants et il n'est pas partagé par les 
experts de la commission. 

6.3 Sections 120 et 130, Plessisville 

Quoi qu'il en soit, l'attitude adoptée par les intervenants 
au sujet du respect ou du non-respect de l'emprise actuelle 
parait beaucoup moins conflictuelle lorsqu'on analyse la 
route 116 par sections. nu côté de Plessisville (tronçons 
120 et 130), il y a des besoins clairement identifiés néces- 
sitant l'élargissement de la route actuelle: c'est là, en 
effet, que l'on retrouve les pentes les plus accentuées - les 
seules excédant 2% - le seul renversement de côte important, 
un raccordement difficile avec la rue Saint-Calixte, une con- 
trainte nouvelle résultant de la création, en hordure nord, 
d'un parc régional auquel il faut faciliter l'accès, la pré- 
sence d'un pont et d'un feu de circulation en contrebas. En 
outre, l'élargissement de la route dans ce secteur causerait 
des impacts environnementaux permanents peu importants. 8ref, 
tout, d'après les analyses présentées et non contestées 
devant la commission, paraît plaider en faveur de l'élargis- 
sement de la route 116 dans Plessisville. 

Pour les deux kilomètres concernés (le cinquième du trajet 
entre Princeville et Plessisville), une seule objection a en 
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effet été soulevée quant au projet élaboré par le ministère 
des Transports, en plus de l'interrogation technique et fi- 
nancière de l'ingénieur Simard au sujet des remblais, évoquée 
plus haut. Ce dernier, par ailleurs, endosse le projet à 
quatre voies du Ministère pour cette partie de la route. 

L'objection vient de l'expert en sécurité routière de la com- 
mission qui déconseille la construction d'une route à quatre 
voies contiguës dans ce secteur, si le pont reste à deux 
voies. En effet, selon lui, l'aménagement d'une voie auxi- 
liaire en descendant vers Plessisville "malgré le fait que 
cette pente incite fort probablement les camionneurs à rédui- 
re substantiellement leur vitesse" (annexe 3) aurait des con- 
séquences sur la sécurité. Or, la sécurité ne saurait être 
écartée au profit de la fluidité de la circulation que per- 
mettrait l'aménagement d'une voie auxiliaire (annexe 3). 

Bref, on peut supposer que la plupart des intervenants favo- 
rables au projet du ministère des Transports verraient leur 
principal problème résolu si on élargissait ainsi à trois 
voies la route 116 dans la municipalité de Plessisville et si 
on corrigeait sa croisée avec la rue Saint-Calixte, conformé- 
ment aux intentions du ministère. Personne ne s'est opposé â 
cette réalisation qui semble-t-il, ne nuirait â aucun rési- 
dant, ni à l'environnement de façon importante dépendant du 
tracé retenu lors des plans et devis. 
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6.4 Sections 100 et 110, Princeville 

La plupart des opposants à l'élargissement de la route 
actuelle résident le long des tronçons 100 et 110 situés dans 
la paroisse de Princeville. Cette résistance vient surtout 
des agriculteurs qui craignent une dégradation de leur ~qua- 
lité de vie. Elle est renforcée par certains commerçants et 
certains résidants. 

D'autres intervenants ne s'opposent pas au projet d'une route 
à quatre voies contiguës, mais cherchent à éliminer les 
inconvénients de cette option. Ils ont suggéré de cons- 
truire cette route en recourant à un drainage souterrain, 
comme cela se fait dans les sections urbaines, afin de 
réduire la largeur de l'emprise. 

C'est donc sur cette partie de la route 116 que les opinions 
concernant le maintien de l'emprise actuelle sont les plus 
controversées. Il convient toutefois de rappeler que tous 
s'entendent à propos des améliorations suivantes à apporter à 
ces sections de la route actuelle: réfection du pavage, nor- 
malisation des accotements, etc. On peut donc dire qu'il y a 
entente sur les 7,3 mètres de largeur de la surface de roule- 
ment et sur les trois mètres d'accotements prévus de part et 
d'autre. Reste en discussion: la largeur des fossés et des 
voies additionnelles. 
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Dans cette perspective, il faut savoir qu'entre la ville de 
Princeville et la paroisse de Plessisville, la route 116 suit 
de très près la ligne de partage des eaux. Elle passe 
d'abord â gauche de celle-ci, à moins de un demi kilomètre, 
puis, à droite, â jamais plus de 650 mètres. Les quantités 
d'eaux de ruissellement susceptibles d'atteindre les fossés 
de la route sont donc limitées. De telles conditions 
devraient permettre de réduire la profondeur et la largeur 
des fossés, surtout si on prévoit suffisamment de canaux de 
raccordement transversaux pour favoriser l'écoulement des 
eaux vers les points les plus bas. 

Dans son étude d'impact, le ministère des Transports publie 
une carte de la ligne de partage des eaux, mais il ne dit pas 
quelle conséquence cette situation a sur le profil des fos- 
sés. Sur les cartes de son avant-plan, il prévoit par contre 
un profil 2 dans 1. En maintenant cette orientation lors de 
l'amélioration de la route à deux voies, il est évident que 
l'on pourrait éviter les expropriations sur une distance 
moyenne d'environ 6; mètres qu'exigeraient les voies addi- 
tionnelles prévues. En pareil cas, la grande majorité des 
impacts négatifs disparaïtraient et les objections des oppo- 
sants avec eux. 

Aussi est-il important de revenir â l'argument du ministère, 
selon lequel il faut construire des fossés au profil beaucoup 
moins prononcé lorsqu'il s'agit de construire une route â 
deux voies plutôt qu'â quatre voies. La question du profil 
des fossés reliée â la sécurité des usagers ne peut pas être 
dissociée de la présence de beaucoup de murets (environ 330) 
érigés lors de la construction des entrées de résidences et 
de commerces. 
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Car se sont les: 

C...) automobilistes qui selon toute évidence sont 
plus susceptibles de s'occasionner plusieurs dom- 
mages et sévices corporels, physiques et matériels 
si le drainage devait être de type rural puisque 
ces derniers, lors d'accident hors de la chaussée 
se retrouverait au fond des différents fossés 
et souvent faisant face à une calvette ou ponceau 
d'entrée de cour causant par le fait même un face à 
face avec un obstacle immobile (Monsieur Lionel 
Lefebvre, Lionel Lefebvre et Fils ltée, monsieur 
Herménégilde Fortier, Mémoire, p. 3). 

La suggestion de certains intervenants quant à la construc- 
tion d'un boulevard à quatre voies de type urbain pose le 
même problème, mais sous un angle diamétralement opposé. En 
éliminant les fossés, elle ouvre les terrains des riverains à 
l'irruption possible d'un véhicule hors de contrôle. Encore 
là, la question de la sécurité paraît au coeur du débat. 
D'autres aspects, comme la circulation transversale des véhi- 
cules agricoles, posent également des problèmes de sécurité. 

Quant au reste, il est évident que la réfection de la route 
dans son emprise actuelle aurait moins d'impact que la cons- 
truction d'une route à quatre voies contiguës, dans la mesure 
où elle permettrait d'éviter presque toutes les expropria- 
tions. Tous les inconvénients associés à celles-ci seraient 
éliminés. Bref, la nécessité d'élargir ou non l'emprise 
actuelle de la route 110 à Princeville (tronçons 100 et 110) 
devient une question importante. 

La commission estime, à partir de la réalité actuelle et de 
l'opinion de ses experts, qu'il est souhaitable et possible 
d'améliorer la route dans ces sections sans avoir â élargir 
l'emprise à l'intérieur du tracé actuel. En conséquence, 
elle croit que la route 116 â Princeville (tronçons 100 et 
110) pourrait être refaite avec des accotements normalisés en 
respectant les limites de l'emprise actuelle. 
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Le MTQ a étudié diverses autres hypothèses, sans toutefois 
les approfondir suffisamment pour qu'elles fassent véritable- 
ment figure d'options. L'absence de données précises quant à 
ces hypothèses rend leur comparaison difficile, sinon impos- 
sible. C'est le cas en particulier de la suggestion de cons- 
truire une route parallèle longeant la route actuelle. Le 
MTQ affirme qu'elle détruirait une trentaine d'hectares de 
sols de bonne qualité. Cependant, il existe des conditions 
pédologiques fort différentes selon les endroits. La classe 
de ces sols varie en effet de 2 à 5, c'est-â-dire d'un sol 
qui présente peu de limitations à la grande culture et ne né- 
cessite que des travaux ordinaires de conservation (donc par- 
ticulièrement propice à l'agriculture) à celui d'un sol qui 
présente des restrictions sévères â la grande culture, limi- 
tant le choix des cultures ou nécesitant d'importants travaux 
de conservation, ou les deux â la fois, et donc pratiquement 
impropre â l'agriculture. Dans l'hypothèse d'une voie paral- 
lèle à la route actuelle, l'étude de la qualité des sols au- 
rait peut-être permis d'établir un nouveau tracé de route 
passant en sol de qualité inférieure. 

Certains agriculteurs sont d'ailleurs venus dire en audience 
qu'ils auraient préféré céder des terres le long de la voie 
ferrée. En effet, ils considèrent ces terres, qui auraient 
été sacrifiées au profit d'une route parallèle, comme étant 
de moins bonne qualité. 

En page 18 de l'étude d'impact, le ministère des Transports 
pose comme objectif prioritaire l'augmentation de la capacité 
du corridor. Il en a été question à un chapitre précédent. 
Le MTQ énumère également certains autres objectifs secondai- 
res: 

Le projet devra d'autre part répondre â d'autres 
objectifs d'ordre plus général, soit: 

- l'amélioration des conditions de sécurité; 
- le respect de l'organisation spatiale des 

activités socio-économiques; 
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- l'utilisation maximale des infrastructures 
existantes; 

- la limitation des investissements. 
(Étude d'impact, p. 18). 

Or, les intervenants à l'audience publique ont ajouté à cette 
liste la préservation de la qualité de vie des riverains. 

6.5 Comparaison 

Tout au long de ce chapitre nous avons mis en lumière les 
points de convergence des divers intervenants en rapport avec 
diverses propositions d'améliorations de la route 116. Nous 
concluons ce chapitre par une comparaison des deux principa- 
les options: l'option B consiste en une série d'améliora- 
tions ponctuelles à la route actuelle et l'option A repré- 
sente la construction d'une route à 4 voies contiguës. A 
cette fin, nous faisons appel aux critères mentionnés plus 
haut de fluidité, de sécurité, d'impacts environnementaux 
d'utilisation des infrastructures existantes et d'investisse- 
ment financier. 

6.5.1 La fluidité 

Comme nous l'avons vu au chapitre de la justification, l'op- 
tion B, avec un débit de service au niveau de service D pour 
la section 110 estimé aux environs de 1 436 véhicules/heure 
semble pouvoir répondre aux besoins de la période de planifi- 
cation de 15 à 20 ans, alors que l'option A avec une capacité 
estimée d'environ 6 264 véhicules/heure, pour la même sec- 
tion, au niveau de service D apparaît disproportionnée par 
rapport aux besoins à rencontrer. 
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6.5.2 La sécurité 

La projet de route à 4 voies contiguës pose de sérieux pro- 
blèmes de sécurité à deux titres. La trop grande facilité 
d'opération qu'offre cette option serait susceptible d'aug- 
menter la vitesse d'opération bien au-delà de la vitesse 
affichée et donc, les risques d'accidents. Conséquemment, 
les agriculteurs qui doivent traverser la route avec des 
véhicules et des équipements agricoles verraient leurs condi- 
tions de sécurité diminuées, par suite de la vitesse de cir- 
culation augmentée et d'une plus grande distance a parcourir 
sur la chaussée. Tout en évitant une bonne partie de ces 
problèmes, l'option B permet d'améliorer quelque peu la 
situation actuelle. 

6.5.3 Les impacts sur le milieu 

L'analyse détaillée de l'évaluation des impacts sur le milieu 
et des mesures de mitigation constitue l'essentiel du chapi- 
tre 5. 

Le projet d'élargissement à 4 voies nécessite un élargisse- 
ment moyen de l'emprise de 6,5 metres, ce qui entraîne un 
certain nombre d'impacts. A cela, il faut ajouter les 
impacts qui découlent du doublement des chaussées et de leur 
rapprochement des résidences. L'essentiel des impacts se 
retrouve le long du plateau qui constitue la section 110. 
Ces impacts sont difficilement réductibles, particulièrement 
les atteintes à la qualité de vie. L'option R, constituée 
d'améliorations ponctuelles, diminue considérablement ces 
impacts, surtout parce qu'elle ne nécessite que des interven- 
tions mineures sur la section 110. Les problèmes étant moin- 
dres en intensité et en quantité, les mesures de mitigation 
peuvent devenir plus efficaces. Cette option tient enfin 
compte en grande partie des préoccupations exprimées par les 
riverains. Cette diminution des impacts tient en bonne par- 
tie â ce que, contrairement au projet d'élargissement â 4 
voies (option A), l'option d'améliorations ponctuelles uti- 
lise au maximum les infrastructures existantes. 
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6.5.4 Les investissements financiers 

L'option à 4 voies contiguës (option A) demande, selon le 
MTQ, des investissements d'environ 7,5 millions de dollars, 
comprenant des expropriations et des mesures de mitigation 
des impacts. 

L'option B, composée d'interventions ponctuelles, comprend 
des travaux beaucoup moins importants que l'option A. Plutôt 
que de nécessiter la construction complète d'une route à 4 
voies contiguës, en plus de celle d'un viaduc, et l'élargis- 
sement du pont de la Rivière Bourbon, elle consiste seulement 
en: l'élargissement mineur de la chaussée, la réfection de 
la fondation supérieure, l'addition d'une voie lente sur 2 
kilomètres et le réaménagement de l'intersection en "T" avec 
la rue Demers. En outre, cette solution exige moins d'expro- 
priations et de mesures de mitigation. 

Etant donné la nature de ces travaux, les experts de la com- 
mission estiment sommairement leur coût entre 30% et 40% du 
coût de l'option A, soit un coût global de moins de trois 
millions de dollars. 

Pour leur part, les coûts d'entretien annuels sont près de 
deux fois plus élevés dans le cas d'une route a 4 voies par 
comparaison à ceux d'une route à 2 voies. 

Il faut enfin mentionner le caractère problématique des 
puits, dont la situation serait aggravée en augmentant la 
quantité de sels de déglaçage à utiliser. Il est impossible 
de déterminer maintenant les coûts de mitigation que devrait 
assurer le MTQ à cet égard. Ces coûts pourraient cependant 
ne pas être négligeables selon les méthodes d'intervention 
qui apparaitraient nécessaires: puits communautaires, sur- 
creusement, aqueduc, mesures de suivi. 
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6.6 L'option optimale 

En utilisant les critères reliés 2 l'objectif de moindre 
impact environnemental, ceux reliés aux objectifs de fluidité 
et de sécurité et finalement les critères techniques et 
financiers, la commission estime que l'option B visant des 
améliorations ponctuelles constitue l'option de moindre 
impact environnemental et celle qui intègre le mieux l'ensem- 
ble des critères environnementaux, techniques et économi- 
aues. 
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CHAPITRE 7 LES AMELIORATIONS A LA PROCÉDURE, 
TION ET A LA RÉALISATION DES PROJETS ROUTIERS 

A LA PLANIFICA- 

A l'occasion de ce premier projet du MTQ à faire l'objet 
d'une audience publique, nous avons remarqué un certain nom- 
bre de façons de faire qui pourraient profiter d'amélio- 
rations de la part du MTQ. 

7.1 Les modes de compensation et l'information 

Plusieurs citoyens se sont montrés inquiets par la présence 
des différents types de piquets d'arpentage du MTQ sur leur 
terrain. D'autres se sont dit offusqués de la façon d'agir 
des évaluateurs. 

Avec l'expérience que nous vivons tous ensemble, je 
crois qu'il serait nécessaire de modifier un peu la 
procédure. Actuellement, le ministère des Trans- 
ports du Québec est pris au piège, il veut faire 
des travaux mais pour cela, il faut qu'il acquiert 
des terrains, par contre il n'a aucun pouvoir de 
négociation. Seuls des ëvaluateurs rencontrent les 
propriétaires. Le montant de l'évaluation fait par 
ces personnes, fait craindre le pire. Aussi, si il 
est vrai que ces ëvaluateurs entrent dans les mai- 
sons en faisant le tour, allant jusqu'à mesurer la 
profondeur, la largeur des armoires, des garde- 
robes et autres, cela n'a pas de bon sens. Ceci 
écoeure les gens et la négociation n'est que plus 
dure après. 
11). 

(Monsieur Jacques Baril, mémoire, p. 
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Sur ces questions, le MTQ mentionnait qu'il ne possédait pas, 
envers les individus, de politique de contact et d'informa- 
tion. 

(...) je ne crois pas qu'il y ait de directives qui 
demandent qu'on aille s'adresser à chacun des pro- 
priétaires pour leur expliquer un peu ce que je 
viens de faire et en plus pour leur dire bien vous 
savez les piquets â tête jaune c'est ça, les 
piquets à tête rouge c'est ça. D'autant plus qu'il 
n'y a pas un code là-dessus. Alors je doute que ça 
soit fait. Mais normalement, il serait normal que 
le propriétaire soit averti qu'il y a un arpentage 
qui se fait au moins. (Monsieur Daniel Waltz, MTQ, 
transcription de la séance du 8 mars 1986, vol. 4, 
p. A-11). 

L'UPA demandait en deuxième partie d'audience que le MTQ éta- 
blisse et affiche une politique de compensation "uniforme 
correspondant â la réalité d'aujourd'hui". Elle ajoutait 
qu'elle espérait que le MTQ suive l'exemple de compagnies de 
services publics (gaz naturel, électricité) qui ont signé des 
ententes avec 1'UPA sur les modes de compensation en milieu 
agricole. Ces ententes prévoient, entre autres, les éléments 
â inclure dans le calcul de la compensation pour les servitu- 
des, les dommages et/ou les inconvénients en milieu agricole 
et forestier. Parfois, un montant est prévu pour les incon- 
vénients et ennuis qu'occasionnent les visites à domicile des 
responsables de l'acquisition qui recueillent les principaux 
renseignements utilisés dans le calcul de la compensation. 

En s'inspirant des suggestions formulées dans les ententes 
entre 1'UPA et Hydro-Québec ou entre 1'UPA et Gaz Inter-Cité 
Québec inc. (voir annexe 8), il y aurait avantage à ce que le 
MTQ adopte une façon de faire plus acceptable pour les 
citoyens lorsqu'il doit procéder â des travaux sur le terrain 
(travaux d'arpentage, travaux d'évaluation) et qu'il y ait 
une politique de contact et d'information destinée à réduire 
les tensions que ces interventions causent chez ces derniers. 
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7.2 Les expropriations 

L'examen des différentes procédures que le MTQ a effectuées 
avant que le ministre de l'Environnement ne mandate le BAPE 
pour tenir une audience publique (tableau 7.1) montre que le 
MTQ a procédé à la signature d'ententes avec cinq résidants 
de la corporation municipale de la paroisse de Plessisville 
pour leur expropriation. 

Il serait éminemment souhaitable que, tant qu'un projet est 
en période d'information ou en période d'évaluation pour 
décision par le gouvernement du Québec, il n'y ait pas d'au- 
torisation par le Conseil des ministres pour procéder aux 
avis d'expropriations et/ou pour réaliser même des ententes 
de gré à gré. Les situations où des expropriations ou des 
ententes sont déjà intervenues entre le MTQ et des personnes 
jettent un doute important sur la valeur du processus d'in- 
formation et d'audience publique et sur la crédibilité quant 
aux possibilités laissées au gouvernement dans les décisions 
à venir. Ces possibilités sont, soit de modifier le projet 
(même pour le bonifier), soit d'imposer des conditions à sa 
réalisation, soit de le remettre en question à la lumière de 
nouvelles données. 

7.3 Les effets cumulatifs des impacts 

Comme il l'a été démontré dans le chapitre 5, pour plusieurs 
familles, l'addition des impacts implique une atteinte à leur 
qualité de vie, perçue comme sérieuse par plusieurs d'entre 
elles. Pour cette raison, l'évaluation des impacts devrait 
être réalisée d'après des mesures, non seulement quantitati- 
ves, mais aussi qualitatives, incluant des grilles d'évalua- 
tion des effets cumulatifs d'impacts subis par les mêmes per- 
sonnes ou les mêmes collectivités. 
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Tableau 7.1 

Chronologie des événements avant le mandat d'audience publique 

30-04-1981 Autorisation de la CPTA pour Plessisville 

12-03-1982 Avis de projet 

16-03-1982 Réception de l'avis de projet au MENVIQ 

09-llau 01-12-1982 Consultation interministérielle sur la directive 
ministérielle 

17-02-1983 Directive ministérielle 

25-04-1983 Autorisation de la CPTA pour Princeville 

18-01-1984 Décret 159-84 concernant l'exécution des travaux 
d'immobilisation prévus au programme 3 du budget du MTQ 
(pp. 25-6 et 25-7) du livre des crédits pour l'année se 
terminant le 31 mars 1984 

23-05-1984 Décret 1217-84 concernant l'acquisition par 
expropriation des terrains pour la construction ou 
reconstruction de partie de la route No. 116-03-120 et 
130, dans Plessisville, selon le plan 622-81-03-003 des 
archives du MTQ. Les travaux ont été autorisés par le 
décret 159-84 

12-12-1984 Décret 2777-84 concernant l'acquisition par 
expropriation des terrains pour la construction ou 
reconstruction de partie de la route No. 116-03-110, 
dans Princeville, selon le plan 622-80-04-198 des 
archives du MTQ. Les travaux ont été autorisés par le 
décret 159-84 

01-1985 Enregistrement d'avis d'expropriation au Bureau 
d'enregistrement du ministère de la Justice à 
Inverness 

25-02-1985 Dépôt officiel de l'étude d'impact du MTQ 

05au 25-03-1985 Consultation interministérielle sur la recevabilité de 
l'étude d'impact et l'analyse du projet 
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Tableau 7.1 (suite) 

Chronologie des événements avant le mandat d'audience publique 

22-04-1985 

28-05-1985 

14-06-1985 

20-06-1985 

11-07-1985 

11-07-1985 

16-07-1985 

09-08-1985 

20-08-1985 

29-08-1985 

Avis sur la recevabilité de l'étude d'impact du MTQ par 
le MENVIQ 

Début de la période d'information et de consultation 
du BAPE 

Règlement hors cour entre le MTQ et M. Clément Baril, 
Plessisville. 

Demande d'audience publique par des résidants de la 
route 116 au ministre de l'Environnement 

Fin de la période d'information et de consultation du 
BAPE. M. Jacques Charland, Chef de district du MTQ à 
Victoriaville, s'enquiert auprès du BAPE sur la demande 
d'audience publique. 

Désistement de M. Laurent Carignan de la requête 
d'audience. 

M. France-Serge Julien, chargé de projet au MTQ, 
s'enquiert auprès du BAPE sur la demande d'audience 
publique. 

Règlement hors cour entre le MTQ et M. Marcel Houle , 
Plessisville 
Règlement hors cour entre le MTQ et Mme Madeleine 
Bradette-Provencher, Plessisville 

M. Jacques Charland se renseigne auprès du BAPE pour 
savoir si le ministre a statué sur la demande 
d'audience publique. 

Règlement hors cour entre le MTQ et la succession de 
Mme Maria Houde, Plessisville 
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Tableau 7.1 (suite) 

Chronologie des événements avant le mandat d'audience publique 

01-10-1985 Le ministre de l'Environnement demande au BAPE de 
vérifier le bien-fondé de la demande d'audience~auprës 
des requérants 

08-10-1985 

10-10-1985 

Mme Louise Roy du BAPE rencontre les requérants 

Rapport de Mme Louise Roy (BAPE) sur la demande des 
requérants 

15-11-1985 Règlement hors cour entre le MTQ et Denis Breton 
construction, Plessisville 

12-1985 Analyse par le MTQ des éléments présentés dans la 
requête d'audience publique 

07-02-1986 M. Yvan Demers, sous-ministre adjoint au MTQ, transmet 
l'analyse complémentaire à M. Gérard Divay, 
sous-ministre adjoint au MENVIQ 

14-02-1986 Mandat d'audience publique au BAPE par le ministre de 
l'Environnement 

26-02-1986 Début du mandat d'audience publique 
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7.4 L'étude des options 

Le chapitre 5, sur l'analyse des impacts du projet, montre 
que des options différentes peuvent avoir des impacts d'im- 
portance très inégale et que la mitigation de plusieurs im- 
pacts serait soit difficile, soit incertaine, soit coûteuse, 
ou laisserait des impacts résiduels importants. Dans ce con- 
texte, il y aurait avantage, d'abord sur le plan de la réduc- 
tion des impacts sur l'environnement, mais également sur les 
plans technique et financier ainsi que pour l'information du 
public, à consacrer plus d'efforts à la recherche, l'analyse 
et l'évaluation de différentes options pour répondre aux be- 
soins identifiés. 

L'objectif de réduction des impacts est atteint davantage par 
l'étude des options que par la recherche de mesures de miti- 
gation. 

7.5 Les projets étudiés 

Si les projets du MTQ présentés au ministre de l'Environne- 
ment comprenaient des ensembles plus grands tels le réaména- 
gement de la 116 dans son ensemble ou le réseau régional, le 
coût des études d'impact serait diminué, et leur qualité 
pourrait être supérieure. Si tel était le cas, l'intérêt 
pour les autorités, les organismes régionaux et les corps in- 
termédiaires face à la participation serait de beaucoup aug- 
menté. Cette participation serait plus significative que 
lorsque l'étude d'impact et l'audience portent sur une por- 
tion d'un projet ou encore que, certaines parties sont déjà 
réalisées et servent de justification à celles qui restent à 
faire. 
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7.6 Les études sur le terrain 

Le MTQ devrait réaliser un certain nombre d'études spécifi- 
ques de vérification sur le terrain, une fois ses analyses 
générales terminées. Prenons comme exemple l'étude d'impact 
des sels de déglaçage sur les puits d'eau potable. Dans ce 
cas, un échantillonnage plus complet et des tests de pompage 
sur le terrain permettent, en plus des études hydrogéologi- 
ques, de mieux comprendre le problème de la contamination des 
puits par les sels de déglaçage. 

Il en va ainsi pour les études de circulation. Pour tout 
projet présenté par le MTQ dans le cadre de la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, il 
serait nécessaire que le MTQ caractérise le type de circula- 
tion rencontrée en incluant, entre autres, les résultats à 
l'heure des dénombrements de la circulation et les résultats 
de tests des vitesses d'opération aux heures de pointe. Le 
MTQ devrait également fournir les résultats à l'heure des 
débits de service calculés selon l'une des méthodes décrites 
dans le Highway Capacity Manual américain de 1965 ou de 1985. 
Il faudrait aussi qu'il puisse décrire les caractéristiques 
de la composition de la circulation et, en particulier, de 
l'heure d'analyse, afin de développer un projet conforme aux 
besoins du milieu. 

7.7. L'information du public 

L'étude d'impact visant principalement l'information du pu- 
blic, il est nécessaire que toutes les études soient complè- 
tement terminées avant la période d'information du public et 
que même les avis des différents ministères soient disponi- 
bles. 

Tous ces documents doivent être présentés de façon compréhen- 
sible et utilisable par le public, de façon à ce que chacun 
puisse identifier les impacts qui pourraient l'affecter. On 
pourrait s'inspirer du document intitulé Le résumé vulgarisé 
de l'étude d'impact, qui est un guide de réalisation élaboré 
par le BAPE pour aider les promoteurs à présenter des docu- 
ments vulgarisés. 
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Fait à Montréal, le 19 juin 1986. 

Andre Lharbonneau 
Commissaire 

Luc Uuimet 
Responsable de la 
commission 
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REFLEXION SUR LE REAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 116, TRONÇON PRINCEVILLE/ 

PLESSISVILLE 

OBJET 

Ce rapport est le résultat d'une réflexion sur le projet de 

réaménagement de la route 116, entre Princeville et Plessisville, à la 

suite de l'examen de l'étude d'impact de Pluritec Ltée (1). Certains 

renseignements obtenus lors de rencontres avec des représentants de BAPE 

ont aussi été pris en compte (2). 

Dans un premier temps, nous reprenons quelques données ou rensei- 

t gnements se rapportant à la justification de ce projet, en y ajoutan 

des commentaires s'il y a lieu. 

Dans un deuxiême temps, nous formulons une opinion quant 2 

justification du projet, sans toutefois évaluer la qualité de l'étude 

d'impact proprement dite, 

la 

QUELQUES ELEMENTS DU RAPPORT TOUCHANT LA JUSTIFICATION 

Les éléments du rapport qui attirent notre attention peuvent 

être résumés comme suit: 

1. La circulation entre Princeville et Plessisville est constituée de 

trafic local, puisque à l'est de Plessisville elle est de 3 000 et à 

l'ouest de Princeville elle est de 5 700. Le gros du trafic va donc 

de Princeville vers l'ouest. Cette circulation totale moyenne était 

de 6 300 en 1981 et de 6 200 en 1983. Par contre c'est en été que le 

trafic a augmenté le plus,passant de 6 884 en 1981 B 7 400.en 1983. 

2. Le rapport mentionne que le niveau D est de 6 500 et qu'à ce niveau 

la capacité d'écoulement du trafic est insatisfaisante. 

(1) {(Réaménagement de la route 116, Tronçon Princeville/Plessisville, 
Etude d'impact sur l'environnement)). Pluritec Ltee. Janvier 1985. 

(2) ((Voie rapide Thetford-Mines/Autoroute 20. Etude complémentaire d'im- 
pact économique)). Urbanex Inc. Octobre 1981. 
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3. Sur le plan de la page 4, les pentes limitant l'écoulement de la cir- 

culation sont concentrées à l'ouest de Plessisville. Nous croyons que 

c'est probablement dans ce secteur que le niveau D est atteint, sans 

qu'il en soit ainsi sur tout le tronçon. 

4. Le pourcentage de camions est de 15%, qui est, d'aprk nos rensei- 

gnements, la moyenne générale sur les routes du Québec. 

5. Le but des déplacements se repartit en 40 à 45% pour le loisir et 

en 30% pour le travail. 

6. On constate qu'il y a peu d'accidents sur ce tronçon, beaucoup moins 

que sur l'ensemble des routes québécoises. Nous y voyons une situa- 

tion particulière qu'il serait intéressant d'analyser. 

7. Diverses options ont éte envisagées. L'option A, comprenant des voies 

auxiliaires, est rejetée pour les raisons suivantes: 

a) 50% de la route devrait être élargie Z trois voies, selon cette 

option; 

b) Il y aurait alternance rapide et fréquente de deux voies à trois 

voies; 

c) Une reconstruction de la fondation supérieure devrait être faite 

sur la partie restante du tronçon. 

En s'appuyant sur ces raisons, on ne procêde â aucune étude d'impact 

de cette option. 

L'option 5 est une route 8 quatre voies et on étudie en détail les 

impacts sur l'environnement. Les impacts sont minimisés par expro- 

priation et autres mesures de mitigation à un coût de un million de 

dollars. Par contre, aucune mesure de mitigation n'est apportée en 

ce qui touche le bruit accru par cette route portée â quatre voies; 

Cette option permet d'augmenter la capacité du trafic â 25 000 vëhi- 

cules par jour. 
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a. Aucun co0t n'y est mentionné pour l'une ou l'autre option. Nous 

croyons que l'elément coGts-bénéfices est important pour une prise 

de décision éclairée et le rapport est muet sur ce point. Les coats 

des deux options nous ont été fournis par le BAPE. C'est ainsi 

qu'une route à 4 voies rurales coûte 500 000 à 600 000 $/km, une route 

a 4 voies urbaines coûte 845 000 2 1 000 000 $/km. On peut déduire 

qu'une route avec voies auxiliaires coûte 400 000 $/km avec réfection 

de la chaussée entiere a ces endroits. 

C'est ainsi que pour le tronçon Princeville-Plessisville, l'option B, 

une route 2 4 voies, est estimé â 6,5M$ plus lM$ pour l'expropria- 

tion et les mesures de mitigation, pour une longueur totale de 10 km. 

9. Les caractéristiques géométriques sont bonnes, sauf aux intersections: 

sur ce point il n'y a ((aucun problème majeur)). 

10. Selon l'accroissement prévisible du trafic, la moyenne jourhalière de 

11 000 v.p.j. sera atteinte en l'an 2006.. 

11. Concernant les accidents, nous aurions aimé voir traiter les impacts 

d'une route à 4 voies sur la sécurité des cultivateurs qui ont 3 la 

traverser. Leur chemin est plus long, ce qui a tendance à augmenter 

les conflits. Sur cette route â 4 voies, avec accbs non contr0lés, 

le trafic est conflictuel â trois égards, soit les véhicules qui ont 

à tourner à droite ou â gauche, ceux qui continuent â une vitesse de 

100 km/hre et ceux qui traversent la route lentement. 

Comme il y a peu d'accidents sur cette route actuellement. son ëlar- 

gissement à 4 voies la rendrait fort probablement wsemblable aux 

autres)). 

12. Comme le niveau D de capacité de circulation est probablement atteint 

dans le secteur â l'ouest de Plessisvi'lle, aux endroits des pentes li- 

mitant l'ecoulement, cette longueur critique pourrait représenter envi- 

ron 30% de la longueur du tronçon Princeville/Plessisville. Ceci reste 

a préciser, car pour les autrescasvers Princeville, le problsme est 
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peut-être moins aigu ou moins prioritaire que dans le secteur â l'ouest 

de Plessisville. D'ailleurs, le niveau D de la section droite est 

de 8 637 v.p.j. 

13. Il faut se rappeler que la relocalisation des puits d'eau potable 

n'est pas une tâche facile et aucune assurance de réussite n'est donnée 

dans le rapport. 

Il en est de même pour le bruit; on convient que le niveau de bruit 

accru demeurera et devra être accepté tel quel. 

14. Le rapport indique que la fondation supérieure de toute la route ac- 

tuelle devra être refaite de toute façon. On ne réf&e à aucune 

étude d'évaluation des caractéristiques structurales de la chaussée, 

ni de son état, ni de sa vie résiduelle compte tenu du trafic lourd 

actuel ou futur. Peut-être que d'autres techniques de refectien plus 

économiques seraient applicables. 

15. I..e rapport ne situe pa,s cette route dans les priorités québécoises en 

matigre d'améliorations routieres. Quel rang y occupe-t-elle sur le 

plan coDts-benëfices, tenant compte surtout de l'amélioration du temps 

de parcours des usagers, 

16. Une route â 4 voies permet une capacité de trafic de 20 000 â 25 000 

v.p.j.; une route avec voies auxiliaires porterait la capacité de 

cette route à 10 000 v.p.j., donc une capacité suffisante pour un 

bon nombre d'années,, 

CONCLUSIONS 

A partir de ces considérations, nous ne croyons pas que la 

reconstruction à quatre voies de la route 116 soit justifiée. Les besoins 

réels se situent dans le secteur où il y a une concentration de pentes â 

l'ouest de Plessisville. 

La construction de voies auxiliaires dans ce secteur, sur en- 

viron 3 km, porterait la route à une capacité suffisante pour encore 
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plusieurs années. Ceci est une considération théorique, car sur le plan 

pratique, comment peut-on améliorer la bonne situation existante? 

Les coûts de construction de voies auxiliaires, qu'il y aurait 

Tieu de préciser avec plus de rigueur, seraient de l'ordre suivant: 

3 km x 400 000 $ 1 200 000 $ 

2 intersections 100 000 

Viaducs 1 000 000 
Mesure de mitigation et 
expropriation (30% de 1 M$) 300 000 

2 600 000 $ 

A comparer â 7 500 000$ pour une reconstruction â 4 voies dont 

le besoin d'une telle capacité n'est pas démontré. 

Nous sommes d'opinion d'y aller par étapes: 

1. Reconstruire les intersections dangereuses; 

2. Construire des voies auxiliaires sur 30% de la longueur, soit le secteur 

à l'ouest de Plessisville; 

3. Construire les viaducs (Aide fédérale); 

4. Réglementer (municipalités) le développement riverain sur le reste du 

tronçon, en prévision d'une reconstruction à 4 voies plus tard, lorsque 

le besoin sera plus démontré. 

‘, j,//-- 

f /& j y~., ‘.,j XL .--.-,. 

G.-Robert Tessier, ing., M.Sc. 
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Laval, le 6 mai 1986 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 
Bureau d'audiencespubliques 
sur l'environnement 
Village Olympique 
Tour Est 
Montréal, (Québec) 

A l'attention de M. Luc Ouimet, commissaire. 

OBJET: Réaménagement de la route 016, 
troncon Princeville/Plessisville. 

Cher Monsieur, 

Suite au mandat que vous nous avez confié relativement à l'objet 

mentionné en titre, nous vous incluons trois (3) copies de notre rapport. Tel 

qu'entendu avec M. Pierre Chevalier, nous avons remis les plans à M. Claude Dus- 

seault pour analyse de l'aspect sécurité. Il se chargera lui-même de vous re- 

mettre ces plans. 

Nous demeurons à votre entière disposition pour toute information 

ou éclaircissement que vous pourriez juger utile. 

Veuillez accepter, Cher Monsieur, l'expression de nos salutations 

distinguées. 

Bien à vous, 

l A& LSLd’ 
M. J les Simard, Ing. 
1550, D'Auteuil 
Duvernay, Laval 
Québec, H7E 356 

Té1 : 381-1835 (bureau) 
661-0264 (résidence) 





RAPPORT 

REAHENAGEMENT DE LA ROUTE 116 

TRONCON PLESSISVILLE - PRINCEVILLE 

Suite à la décision du Ministère des Transports du Québec de réaménager 
le tronçon Plessisville - Princeville, le Bureau d'audiences publiques sur l'en- 
vironnement a nommé des commissaires pour une étude de la question. Ces commis- 
saires nous ont confié un mandat spécifique pour approfondir certains aspects, ce 
qui fait l'objet de ce rapport. 

l- DONNER UNE OPINION QUANT A L'OPPORTUNITE D'AMENAGER LA ROUTE 116 
ENTRF PLESSISVILLE ET PRINCEVILLE EN UNE ROUTE A 4 VOIES CONTIGUES 
APRES EXAMEN DES DEBITS DE CIRCULATION SUR CE TRONCON. 

Dans "l'étude d'impact sur l'environnement" préparée par le service de 
l'environnement du Ministère des Transports du Québec, nous relevons le débit 

journalier moyenannuelde 1983 qui est de 6,200 véhicules par jouretnouslepre- 
nous comme acquis. Nous faisons de même avec l'allégation qui est faiteaumême 
document à l'effet que "les prévisions d'accroissement de la circulation, d'ici 
l'an 2,000, laissent présager des taux annuels d'augmentation de 2.3%". Cescri- 
tères nous permettent d'évaluer les débits annuels dans l'avenir, jusqu'à l'an 
2,000, comme suit: 

ANNEE DEBIT (véh./jour) 

1983 6200 
1984 6340 
1985 6490 
1986 6640 
1987 6790 
1988 6950 
1989 7110 
1990 7270 
1991 7435 
1992 7610 
1993 7785 

. ../2 
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ANNEE DEBIT (véh./jour) 

1994 7960 
1995 8145 
1996 8330 
1997 8525 
1998 8720 
1999 8920 
2000 9125 

Nous nous baserons donc sur 9,500 véhicules par jour en considérant 

que la proportion de 15% de véhicules lourds demeurera la même. 

Avant de poursuivre dans cette voie, nous avons cru bon d'analyserles 

débits de service de la route actuelle. Nous y trouvonsles résultats dans le 

tableau 1 en annexe. On peut y constater que seule la section 130 a atteint à 

date le niveau D, lequel, dans les autres sections, nedevrait être atteint bien 

après l'an 2,000. 

Il est vrai, cependant, que ces calculs ne tiennent pas comptedel'ac- 

cès aux propriétés riveraines dont une partie se fait par virage à gauche, tant 

pour les fermiers que pour les commerces en bordure. Nous ne croyons pas que ce 

facteur influence le ralentissement de la circulation d'une façon significative. 

Il est bien évident qu'il est à considérer au point de vue sécurité. 

Toutefois, nous reconnaissons qu'il est nécessaire d'apporter des amé- 

liorations sur l'ensemble de ce tronçon. En effet, le profil longitudinal actuel 

est, en général, théoriquement bon. Mais, nous croyons qu'il devraitêtrecorrigé 

selon celui proposé par le Ministère des Transports en refaisant la route selon 

les normes à deux (2) voies de 3.65 mètres avec accotements de 3 mètres tout en 

demeurant dans le corridor actuel. Dans le tableau 1, en annexe, on peut voir 

que l'ensemble du tronçon s'en trouverait grandement amélioré, quant aux débits 

de service, dans toutes les sections. Les sections 120 et 130, cependant, devront 

faire l'objet de considérations particulières sur lesquelles nous reviendrons plus 

loin. De cette façon, il y aurait une plus grande fluidité, l'amélioration du 

profil apporterait un plus grand confort aux automobilistes, de mêmequelesvoies 

et les accotements plus larges, en plus du confort, donneraient une plus grande 

sécurité. En tentant de garder, en général, les pentes de talus à 2 dans 1 (2 

horizontal, pour un vertical), les expropriations seraient minimisées par rapport 

à une route à 4 voies. 
. ../3 
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2- IDENTIFIER UNE OU DES SOLUTIONS PONCTUELLES POUVANT AUGMENTER LA 
FLUIDITE DE LA ROUTE 116 ACTUELLE ENTRE PRINCEVILLEETPLESSISVILLE 
ET QUI EXIGERAIENT LE MINIMUM D'EXPROPRIATION, TOUT EN NE NEGLI- 
GEANT PAS LA QUESTION DE LA SECURITE. ENTRE AUTRES: 

2.1- EXAMINER LES POSSIBILITES D'AMENAGER UNE OU DES VOIES AUXI- 
LIAIRES POUR LES VEHICULES LOURDS EN IDENTIFIANTOUDETELLES 
VOIES POURRAIENT ETRE FAITES ET SUR QUELLE DISTANCE (D'UNE 
FACON APPROXIMATIVE). 

Partons de Princeville en direction "est" et oublions pour le moment 
les intersections avec les rues Demers et St-Calixte. Nous nous baserons sur le 
profil proposé par le Ministère. 

Au départ, nous avons une pente de 0.7% sur 420 mètres de longueur, 
puis de 0.8% sur 1,300 mètres jusqu'au chaînage 1+600 avec une bonne visibilité 
jusqu'ici. De là, au chaînage 2+200, il y a un renversement de pente qui at- 
teint 1.6% sur les 240 derniers mètres. De 2+700 à 3+200, il y a une pentede 
1.5% sur 500 mètres et de 1.7% de 3+700 à 4flOO (400 mètres). Jusqu'à la li- 
mite de Princeville - Plessisville, 6+770, il n'y a pas d'autre pentequiexcède 
0.5%. Donc, mus avons près de 7 kilomètres parcourus et à notre avis, rienjus- 
qu'ici ne justifie de voies auxiliaires pour les véhicules lourds. 

Dans la paroisse de Plessisville, une pente de moins de 1% commenceaux 
environs de Of600. A Of900, elle augmente à 2% jusqu'à 1+2Oo. De 1+350, 
elle augmente à 3% sur 100 mètres. A cet endroit, il y a un renversementdepente 
qui réduit la visibilité d'une façon appréciable. De 1+800 à 2+200, la pente 
augmente à 4% et de là, à 2+700, cette pente diminue graduellement à 0%. 

Dans cette section, considérant les pentes devenant importantes vers 
l'est, et l'intersection de la rue St-Calixte apportant des virages à gauche, 
nous croyons, qu'à partir du chaînage 0+5oo, il serait justifié d'augmenter à 
4 voies avec les espaces nécessaires pour virages à gauche vers l'est et à droite 
vers l'ouest. Cette section pourrait aller fermer au pont de la rivièreBourdon. 

. ../4 
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2.2- EXAMINER LES POSSIBILITES DE CORRECTIONS DU PROFIL LONGITUDINAL A 
CERTAINS ENDROITS POUR AMELIORER LA VISIBILITE AU DEPASSEMENT EN 
IDENTIFIANT OU DE TELLES COFWXTIONS POURRAIENT ETRE FAITES ETSUR 
QUELLE DISTANCE. 

Il est évident que le profil actuel mérite certaines corrections, ce 

qu'ont constaté les concepteurs du projet préliminaire puisqu'ils l'ont corrigé 

d'une façon générale sur une grande partie du projet. 

Examinons-le à partir de Princeville en direction de Plessisville. Du 

début, jusqu'au chaînage 1+600, le profil proposé présente de très légèrescor- 

rections qui sont appropriées avec de légères pentes à peine perceptibles. 

De 1+600 à 2+180, le profil actuel est en dépression avec une pente 

maximale de 2.2%. Les concepteurs du nouveau projet ont rehaussé le profil d'u- 

ne façon appréciable tout en gardant une dépression avec pente maximale de 1.6%. 

Le rehaussement est quand même assez important avec un maximum de 2.4 mètres en- 

tre l.i-840 et 1+940. A notre avis, le rehaussement pourrait être réduitdemoi- 

tié , ce qui, d'abord, diminuerait le coût du remblai, permettrait d'avoir des 

fossés relativement moins profonds laissant une possibilité de réduire la largeur 

de l'emprise. 

De 2+180 5 6+770, le profil proposé est sensiblement le même que le 

profil existant avec des corrections mineures. Il présente de très légèrespen- 

tes avec une très bonne visibilité. 

Dans la paroisse de Plessisville, de O,+OOO à 0+ 800, les mêmes com- 

mentaires s'appliquent. 

Sans avoir toutes les données en main, nous nous demandons quels avan- 

tages il peut y avoir à surélever le profil de 0+800 à If260 de près d'un mètre. 

A notre avis, cette surélévation ne peut que contribuer à obtenir des pentes de 

talus intérieur plus fortes, donc des fossés relativement plus profonds, sinon, 

des emprises plus grandes. De plus, cette surélévation représente une quantité 

importante de remblai qui influence le coût à la hausse. D'autant plus que le 

nouveau profil remonte d'une façon parallèle au profil existant, ce qui n'améliore 

ni la vision, ni la pente (2%). 

. ../s 
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La correction de profil à partir de 1+260 jusqu'à la fin du projet est 
mineure et le profil est bien tracé. De 1+800 à 2+260, il y a une pente de 4% 
mais, il n'y a pas moyen de faire autrement. 

2.3- EXAMINER LES POSSIBILITES DE MODIFICATIONS DES INTERSECTIONS DE 
LA ROUTE 116 AVEC LA RUE DEMERS (PRINCEVILLE) ET LA RUEST-CALIXTE 
(PLESSISVILLE). 

a- Intersection de la route 116 avec la rue St-Calixte à Plessisville. 

Si l'on examine le feuillet 8 de 14 de l'album de plans #CH80320066, on 
peut y voir une conception améliorée de l'intersection de la route 116 avec la 
rue St-Cal&te. La géométrie qui y est représentée semble excellente au pointde 
vue dégagement de la circulation et sécurité du public. On y trouve des refuges 
pour les entrées et les sorties. Cette situation géométrique combinée avec les 
pentes qui deviennent importantes à l'est, justifie, à notre avis, la construction 
à 4 voies de cette section. Il ne faut pas oublier que, vers l'est, il y a une 
décélération très importante à considérer qui justifie une'voie de dépassement. 

b- Intersection de la route 116 avec la rue Demers à Princeville. 

Pour cette intersection, il faut se référer aux feuillets 5 et 13 des 
plans préliminaires où il est montré des alternatives. Examinons d'abordlefeuil- 
let 5. L'intersection proposée nous appar&t un peu congestionnée et l'angle de 
rencontre de la rue Demers avec le chemin de fer assez aigu. 

Sur le feuillet 13, on peut voir l'alternative d'une rampe qui partirait 
à angle au chaînage 2+242, 89de la route 116, qui traverserait le chemin de fer 
et qui irait rejoindre la rue Demers avec un énorme remblai à la sortieduviaduc 
qui s'amenuiserait progressivement pour devenir nul à la jotictiondelarueDemers. 

Nous comprenons fort bien qu'il est louable de tenter d'éliminer les 
traverses à niveau, mais pas à n'importe quel prix. On nous a informés que la 
fréquence des trains sur cette voie était peu importante. Est-ce qu'elle justifie 
le coût énorme de construction d'un viaduc et d'un remblai coûteux? L'arrivée sur 
la route 116, cependant, se ferait à un angle raisonnable. 

. ../6 
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mous nous demandons s'il n'y aurait pas lieu d'envisager la possibilité 

de déplacer l'intersection vers l'ouest entre les chaînages 1+500 et 1+600. E- 

tant donné le peu d'importance du nombre de passages de trains, cette intersection 

pourrait arriver à angle droit avec la route tout en traversant la voie ferrée 

aussi à angle droit. L'arrivée sur la route 116, naturellement, serait conçuea- 

vec les refuges appropriés pour apporter toute la sécurité nécessaire. 

2.4- EXAMINER LA NECESSITE D'ELARGIR LES VOIES PAVEES ET LES 
ACCOTEMENTS ACTUELS. 

En circulant surce tronpn de route, on peut se rendre compte que le 

roulement se fait en général très bien. Cependant, on peut y constater que la 

fondation supérieure n'est pas toujours adéquate et qu'il y a des bosses dans le 

pavage causées par les cycles de gel et dégel. On peut voir aussi que la largeur 

des accotements n'est pas régulière, ce qui tient inconsciemment en alerte à peu 

près tout conducteur. En effet, homme il y a seulement deux (2) voies, il estim- 

portant qu'il y ait un accotement suffisamment large pour pallier à toute cause 

d'arrêts volontaires ou non. A notre avis, il faut refaire la route; alors, il 

est tout aussi bien de la refaire selon les normes actuelles qui font quelesvoies 

et les accotements sont plus larges, donc plus sûrs avec tous les avantages que ça 

apportera, particulièrement au niveau du confort et de la sécurité des usagers. 

2.5- EXAMINER COMMENT L'AMENAGEMENT DES FOSSES ET L'AHELIORATION 
DU DRAINAGE POURRAIENT ETRE FAITS. 

La coupe transversale de la route devrait être conforme 3 la demi-emprise 

montrée sur le feuillet 1 du plan préliminaire avec une voie de roulement en moins. 

La pente du talus intérieur devrait être de 2 dans 1 et celle du talus extérieurde 

1.5 dans 1 avec un fossé de 0.6 mètre de large au fond. Quant aux profondeurs de 

fossé, elles sont fonction du terrain naturel et il s'agit de conduire l'eau là où 

elle ne peut endommager toute composante de la route. Le Ministère possèdedesspé- 

cialistes en la matière qui s'acquittent très bien de cette tâche. 

2.6- EXAMINER L'EFFET DU REPAVEMENT DE LA ROUTE SUR LA FLUIDITE 
DE IA CIRCULATION. 

Le repavement de la route seulement peut apporter une certaine fluidité 

à court terme. Mais, le pavage sera de nouveau affecté par les cycles gel etdégel 
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qui ramèneront les mêmes dépressions dans une période relativement courte. Au 
risque de nous répéter, il faut une intervention au niveau de la fondation su- 
périeure (150 mm de pierre concassée tout venant), soit par ajout, soit par 
scarification de l'actuelle, et compaction. 

Nous espérons avoir rempli notre mandat et vous prions decommuniquer 
avec le soussigné si des explications ou éclaircissements vous paraissaientné- 
cessaires. 

1550, boul. d'Auteuil 
Duvernay, Laval, ,(Québec) 
H7E 3J6 
Tél. : (514) 661-0264 (rés.) 

(514) 381~1835 (bureau) 

Le 6 mai 1986 
Révisé le 30 mai 1986 
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TABLSA" I 

D8 - 2OOO(D/C) In Cn a0 OIC - Débitlcapacité 
1" - facteurs d'ajustement relatifs à la largeur 

des voies et aux dégagementa latéraux 
cn - facteure d'ajustement pour camions. 

mESSE 
z BASE DIC In Cn 
kmlhre) 

0.535 0.92 0.82 

0.775 0.93 0.87 

1.0 0.94 0.87 

0.545 0.92 0.82 
0.785 0.93 0.87 
1.0 0.94 0.87 

0.44 0.84 0.62 
0.70 0.85 0.77 
1.0 0.86 0.77 

0.38 0.84 0.33 
0.66 0.85 0.43 
1.0 0.86 0.43 

807 
1254 
1636 

822 
1270 
1636 

458 
916 

1324 

211 
482 
740 

3.65m 
3.65m 
3.65~1. 

3.65~1 
3.65~ 
3.65m 

3.65m 
3.65m 
3.65m 

3.65m 
3.65m 
3.65m 

110 
110 
110 

110 
110 
110 

110 
110 
110 

lia' 
110 
110 

DIC In CL? 

0.635 1.0 0.82 
0.825 1.0 0.87 
1.0 1.0 0.87 

0.64 1.0 0.82 
0.825 1.0 0.87 
1.0 1.0 0.87 

0.58 1.0 0.62 
0.80 1.0 0.77 
1.0 1.0 0.77 

0.54 1.0 0.32 
0.80 1.0 0.42 
1.0 '1.0 0.42 

1040 

1436 

1740 

1050 

1436 

1740 

719 

1232 

1540 

356 

688 

860 

Caractéristiques de baee pour la route projetée 

Route de 2 voies en milieu rural, è accès 'limité, ayant des voies de 3.65 mètres et des accotements de 3 mètres. ~US présumons que la géométrie 
demeurera sensiblement la même dans le corridor actuel avec comme profil longitudinal, celui proposé dans le projet du Ministère des transports. 
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Avant-propos 

Le présent rapport a été produit à la demande du Bureu 

des Audiences Publiques sur l'Environnement et financé 

par cet organisme. La demande originale du Bureau se 

trouve en annexe. Enfin, les propos tenus dans ce rap- 

port n'engage que l'auteur. 



Introduction 
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Introduction 

Suite au projet de réaménagement du tronçon Princeville- 

Plessisville de la route 116 du Ministère des Transports où on suggère 

l'élargissement de la route a quatre voies Contigu@s, un nombre suffisant 

de citoyens et d'organismes ont demandé la tenue d'audiences publiques. 

C'est ainsi que le Bureau d'Audiences Publiques sur l'Environnement 

(BAPE) a été saisi de ce dossier. 

Le présent rapport fait suite à une demande du BAPE. Il por- 

te principalement sur les aspects reliés à la sécurité routière tout en 

tenant compte de l'ensemble de la problématique incluant le niveau de 

service et l'élément économique. Le premier chapitre discute de la per- 

tinence de l'aménagement d'une route à quatre voies tandis que le second 

chapitre traite de diverses solutions ponctuelles susceptibles d'améliorer 

la sécurité routière. 

Ce rapport n'est pas technique dans le sens où il ne permet 

une opérationnalisation directe et immédiate. Il demeure toutefois soli- 

dement appuyé sur la littérature existante en sécurité routière et il 

propose un certain nombre de considérations dont on devrait tenir compte 

pour qui est préoccupé par la sécurité routière. 



Chapitre 1 

Quatre voies ou deux voies 
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1. Quatre voies ou deux voies 

Dans son projet de réaménagement, le ministère des Transports 

(M.T.Q., 1986) retient comme solution l'élargissement de la route 116 

à quatre voies contigues sur le tronçon Princeville-Plessisville. Cette 

position ne faiant pas l'unanimité au sein de la communauté concernée, 

nous nous proposons d'étudier la pertinence de cette position en fonction 

du bilan actuel de ce segment de la route 116 (2 voies) et de l'impact 

potentiel de l'aménagement d'une route à quatre voies contigu&. Les deux 

critères retenus pour l'analyse sont le niveau de service et la sécurité 

des usagers de la route. Suite à cette analyse, nous présentons notre 

recommandation. 

1.1 Bilan actuel de la route (2 voies) 

Selon les relevés effectués par le ministére des Transports, le 

débit journalier moyen annuel (DJMA) oscille entre 6000 et 7000 véhicules 

sur le tronçon à l'étude (M.T.Q., 1986). Un tel DJMA devrait correspon- 

dre à un niveau de service "B" (débit stable) selon les standards (R.T.A.C, 

1976). Toutefois, le ministère des Transports précise que neuf pentes ou 

regroupement de pente ont déjà atteint ou atteindront SOUS peu un niveau 

de service "0" conventionnellement jugé insuffisant. 
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A partir de ces données et d'observations faites sur le terrain, 

les problèmes quant au niveau de service (débit de circulation) semblent 

être reliés aux sections en pente. Cette baisse du niveau de service dans 

les sections en pente peut être attribuée à la circulation de véhicules 

lourds qui avoisinerait les 15% selon le ministére des Transports (M.T.Q., 

1986). Enfin, les prédictions d'accroissement du débit de la circulation 

pour les années à venir sont faibles (2 à 3%; M.T.Q., 1986); ce qui nous 

laisse croire que les problèmes associés au niveau de service devraient 

être limités aux sections en pente pour plusieurs années. 

Au niveau de la sécurité routière, il appert que le tronçon 

Princeville-Plessisville de la route 716 présente des taux d'accidents 

nettement inférieurs 6 la moyenne provinciale pour ce type de route 

(M.T.Q., 1986). Ce segment apparaît donc relativement sécuritaire et 

la majorité des accidents qui y surviennent se produisent à l'intersec- 

tion en "Y" avec la rue Demers (M.T.Q., 1986). 

1.2 Impact potentiel d'une route à 4 voies Contigu@s 

Dans l'optique du ministère des Transports, le principal effet 

de l'élargissement a quatre voies contigu& serait d'augmenter le niveau de 

service et ce sur une base à long terme (M.T.Q., 1986). Pareil aménage- 

ment aurait sûrement un impact bénéfique quant à la fluidité de la cir- 

culation, toutefois on peut s'interroger sur sa nécessité et sur ses 

conséquences. 
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D'une part, le DJMA actuel et projeté ne nous semble pas jus- 

tifier une modification aussi majeure là OU un ensemble de solutions ponc- 

tuelles pourrait résoudre les principaux problèmes reliés au niveau de 

service. D'autre part, un tel aménagement semble nous présenter un im- 

pact trop grand au niveau économique, environnemental et sécuritaire par 

rapport au bénéfice escompté. Un élargissement de la route 116 implique 

des coûts supplémentaires dont ceux reliés à l'emprise qui Pass~erait de 

31 mètres à 37 mètres. L'élargissement de l'emprise a de plus des consé- 

quences sur l'environnement qui ont déjà fait l'objet de contestations 

de la part des agriculteurs résidants sur cette route (U.P.A., 1986). 

Enfin, une route à quatre voies contigues pour ce tronçon risque très 

fortement d'avoir un impact négatif au niveau de la sécurité routière. 

En effet, une route à quatre voies contigues permetterait aux 

véhicules de circuler à une vitesse nettement supérieure et même au-delà 

de la limite légale étant donné que le faible débit de circulation ren- 

drait de telles vitesses possibles. Or, un différentiel de vitesse plus 

élevé est étroitement associé au risque d'accidents avec les véhicules 

lents comme les véhicules agricoles (Solomon, 1964; Kihlberg & al., 1968; 

Lanman III & al., 1979). Le risque serait d'autant accru que les véhicu- 

les agricoles qui transitent d'un côté à l'autre de la route auraient 

une distance environ deux fois plus grande à traverser. 

Il convient de souligner que les agriculteurs par le biais de 

leur syndicat (U.P.A., 1986) ont déjà exprimé très clairement leurs crain- 

tes à cet égard. De fait, il nous apparaît pour le moins surprenant d'en- 

visager une route à quatre voies contigues dans un milieu typiquement rural 

où le débit de circulation n'a pas atteint un point où cela s'impose. 
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1.3 Recomandation 

Concernant le dilemme entre une route à quatre voies ou à deux 

voies, nous recommandons de maintenir le tronçon Princeville-Plessisville 

de la route 116 sur deux voies en y ajoutant des voies auxiliaires là où 

cela s'avère utile en plus des autres modifications ponctuelies telles 

que suggérées à la section 2 du présent rapport. 

Notre position s'appuie essentiellement sur le fait que le tron- 

çon Princeville-PlessisviIle de la route 176 est actuellement relativement 

sécuritaire et que l'aménagement d'une route à quatre voies contigues com- 

porte un haut niveau de risque sur le plan de la sécurité tel que discuté 

à la section 1.2. Cela nous semble appuyé par le fait que le débit de 

circulation ne justifie pas une route à quatre voies contigues là où des 

voies auxiliaires pourraient suffire à maintenir un niveau de service adé- 

quat. 

Ceci étend dit, ce tronçon de la route 116 laisse place à plu- 

sieurs améliorations notamment au niveau de l'état de la chaussée, au pro- 

fil longitudinal,~ au niveau del service, aux intersections, accotements 

et fossés. 



Chapitre 2 

Solutions ponctuelles 
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2. Solutions ponctuelles 

Bien que nous recommandons de maintenir le tronçon Princeviile- 

Plessisville de la route 116 sur deux voies, nous considérons que ce tron- 

çon nécessite un réaménagement sur sa totalité ne serait-ce qu'au niveau 

de l'état de la chaussée, des accotements et des fossés. De fait, nous 

suggérons des solutions ponctuelles à six niveaux: 

1: l'état de la chaussée 

go 
l'aménagement de voies auxiliaires 

4: 

le profil longitudinal 
les intersections 

50 
les voies et accotements 
les fossés. 

2.1 L'état de la chaussée 

Nous ne discutons pas exhaustivement de l'état de la chaussée 

puisque ce problème devrait être corrigé lors du réamenagement de la route, 

nous signalons cependant que la route est fissurée, affaissée et bosselée 

à plusieurs endroits et particuliérement aprés l'intersection avec la rue 

St-Calixte à l'approche de Plessisville. 

Tout en étant limités, les aléas de la chaussée sont la cause 

d'un certain nombre d'accidents de la route (Treat & al., 1977): Suite 

à une perte d'adhérence qui se traduit en perte de contrôle ou en une 
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incapacité à éviter un accident. Le tronçon, ayant été sujet par le 

passé à certaines fluctuations de sa chaussée consécutivement au phéno- 

mène du dégel et au passage de véhicules lourds, devrait être amélioré 

par une fondation plus stable. 

2.2 L'aménagement de voies auxiliaires 

A la section 1.1, nous avons relevé que les problèmes reliés 

au niveau de service se situent aux segments en pente. Un niveau de ser- 

vice insuffisant peut avoir des conséquences néfastes sur le plan de la 

sécurité routière. En effet, un débit de circulation trop lent engendre 

fréquemment de la frustration et une prise de risque plus élevée (Shinar, 

1978). 

Nous avons identifié cinq pentes susceptibles a priori d'af- 

fecter le niveau de service? 

Princeville : a) De "lt600" à "2 + ZOO": La route descend jusqu'à 
l'intersection Demers ("1 t 800") puis remonte d'en- 
viron 6 métres jusqu'à "2 + 200". 

b) De "2 l 700" à "3 + 300": La route monte d'environ 
a mètres. 

c) De "3 + 700" à "4 + 900": La route monte d'environ 
10 mètres. 

Plessisville : d) De "0 + 600" à "1 + 600": La route descend, passe 
1'Yntersection St-Calixte jusqu'à un creux à "1 + 
ZOO", puis remonte d'environ 8 métres jusqu'à "1+ 
600". 

e) De "1 t 600" à 2 + 600": La route descend d'environ 
25 mètres, soit jusqu'à la rivière Bourbon. 

* Le profi ‘1 est indiqué selon un trajet Princeville-Plessisville 
(Route 116 est). 
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La première pente ("1 + 600" à "2 t ZOO") est attribuable au 

fait qu'on a dû abaisser le profil pour faire la jonction avec la rue 

Demers. Quoique l'impact de cette pente doit être minime, on pourrait 

corriger la situation en aménageant un profil plus constant. Cette so- 

lution implique la relocalisation de la jonction avec la rue Demers. 

Sans élaborer davantage ici, nous expliquerons à la section 2.4 pourquoi 

nous suggérons de déplacer la jonction vers l'ouest. 

La seconde pente montre une hausse du profil d'environ huit 

mètres sur une distance de 600 mètres. Sur ce segment, on pourrait en- 

visager d'aménager une voie auxiliaire en direction de Plessisville (est). 

On devrait toutefois s'assurer auparavant que la perte de vitesse des 

véhicules lourds soit suffisante pour la justifier, c'est-à-dire une 

diminution d'au moins 15 Km/h (Stimpson & al., 1971; R.T.A.C., 1976; 

Polus & al., 198l).Au débit actuel et projeté, une diminution inférieure 

à ce seuil ne devrait pas être significative sur le débit de la circula- 

tion. La longueur et l'inclinaison ne justifie pas l'ajout d'une voie 

auxiliaire en sens inverse (pente descendante vers Princeville) étant 

donné que la réduction de vitesse est moindre pour les pentes descendan- 

tes (Webb, 1961; Polus & al., 1981). 

La troisième pente montre une hausse du profil d'environ dix 

mètres mais sur une distance ,plus longue soit 1,Z Km (De "3 + 700" à ~. 

"4 + 900"). Il nous apparaît probable que cette pente ait un impact 

significatif sur la vitesse des véhicules lourds. Ainsi, on devrait 

considérer sérieusement la possibilité d'aménager une voie auxiliaire 

sur ce segment en direction de Plessisville. Cependant, nous ne croyons 



pas qu'il soit nécessaire d'aménager une voie auxiliaire en pente des- 

cendante (direction inverse vers Princeville) pour les mêmes motifs que 

ceux cités plus haut. 

La quatrième et la cinquième pentes se suivent immédiatement 

l'une à l'autre quoique la dernière soit plus prononcée (25 mètres sur 

1 Km). A la différence des autres pentes, ces deux dernières pentes 

sont descendantes en direction de PTessisvi77e. Sur cette section, il 

nous semble très nettement souhaitable d'aménager une voie auxiliaire 

en pente montante (direction Princeville) à partir du pont ("2+ 600") 

jusqu'après l'intersection St-Calixte ("0 t 600"). Il est à noter qu'une 

telle voie auxiliaire pourrait également servir de voie d'accès pour les 

véhicules venant de la rue St-Calixte et se dirigeant vers Princeville. 

Nous déconseillons toutefois une voie auxiliaire en descendant 

(direction Plessisville) et ce malgré le fait que cette pente incite fort 

probablement les camionneurs à réduire substantiellement leur vitesse. 

Sile niveau de service incitait à aménager une voie auxiliaire en descen- 

dant, des impératifs d'ordre sécuritaire préconiseraient plutôt le con- 

traire. D'une part, parce qu'au pied de cette pente il y a un pont qui 

ne permet qu'à un véhicule, dans chaque direction, de le traverser et 

qu'en cas de conflit ou de difficulté à réintégrer la voie de gauche, 

un véhicule lourd risque de se retrouver ,dans la rivière ou heurter le 

muret du pont. D'autre part, parce qu'à peine 200 mètres après ce pont, 

il y a un feu de circulation où la vitesse autorisée n'est que 50 km/heure. 

Il nous apparaît hasardeux de favoriser un débit plus rapide à l'approche 

d'une zone où la circulation doit ralentir. 
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Une dernière considération hypothétique concernant cette pente 

est la possibilité d'aménager une voie d'accès à partir de la route 116 

Ouest (direction Princeville) au parc situé en bordure de la rivière 

Bourbon sur le côté nord de la route 116. Si une telle voie d'accès est 

désirée, on devrait aménager une voie auxiliaire supplémentaire sur une 

distance d'au moins 25 mètres de façon à ce que les véhicules allant au 

parc ne ralentissent pas les véhicules lourds dans leur montée. 

En résumé, nous suggérons une voie auxiliaire aux segments et 

directions suivants: 

En direction de Plessisville* : De "3 t 700" à "4 + 900" (section 
de Princeville). 

En direction de Princeville : De "2 + 600" à "0 + 600" (section 
de Plessisville), plus une voie auxi- 
liaire supplémentaire de 25 mètres si 
on voulait un accès au parc. 

Enfin, il convient d'ajouter que les voies auxiliaires devraient 

se terminer au moins "Taper 25:l" de façon à éviter une réinsertion trop 

brusque dans la voie principale (R.T.A.C., 1976). 

2.3 Le profil longitudinal 

Les corrections suggérées au profil longitudinal vise à amélio- 

rer le niveau de service et la visibilité. Des améliorations à ces deux 

* On devrait également envisager une voie auxiliaire sur le segment 
"2 + 700" à "3 + 300" si le ralentissement des véhicules lourds 
le justifie. 
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niveaux devraient avoir un impact positif sur la sécurité de -la route, 

spkialement lors des dépassements. Nous proposons une modification ma- 

jeure au profil longitudinal et une série de modifications très minkU-es. 

Modification majeure: 

Relever le profil entre "1 l 600" et "2 + 200" OU on observe 

un creux attribuable & la jonction avec la rue Demers. Cette 

modification entraîne la relocalisation de cette jonction 

(voir section 2.4) 

Modifications mineures: 

. Combler le léger creux à "2 + 890" 

. Combler le léger creux à "6 + 060" 

. Aplanir les légères irrégularités entre "6 - 660" et 
"6 l 670" 

Section 
Princeville 

. 
Etêter au maximum la crete à "1 + 000" 

: Aplanir les légères irrégularités entre "2 + 630" et > 
Section 

"3 + 000" 
Plessisville 

2.4 Les intersections 

Sur le tronçon Princeville-Plessisville de la route 116, on 

relève deux intersections majeures: rue Demers, rue St-Calixte. L'in- 

tersection Demers présente de nombreuses particularités qui en font le 

lieu de 54% des accidents sur ce tronçon (M.T.Q., 1986). Cette statis- 

tique à elle seule est beaucoup trop élevée puisqu'on attribue usuellement 

que 30% des accidents aux intersections en milieu rural (R.T.A.C., 1976). 

Cette situation nous incitera à proposer un réaménagement majeur et une 

relocalisation de cette intersection. 
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Biën que nous ne disposons pas de statistiques pour l'inter- 

section St-Calixte, le design de cette intersection laisse certes place 

à amélioration malgré le fait qu'elle présente moins d'aspects négatifs 

et que son bilan n'a pas été suffisamment élevé pour que le Ministère 

des Transports l'indique dans son étude d'impact (M.T.Q., 1986). 

L'intersection Demers: 

Cette intersection présente trois défauts majeurs: 1' Elle 

a une forme en "Y"; 2' Elle est située dans un creux du profil; 3' Elle 

est située à proximité d'un chemin de fer. D'abord, on peut souligner 

que les intersections en "Y" sont nettement moins sécuritaires que les 

intersections en "T" (I.D.O.T., 1980; Perkins, 1981; Zegeer & al., 1982). 

D'ailleurs, Road and Transportation Association of Canada (1976) recomman- 

de d'éviter les intersections dans un angle inférieur à 70°, ce qui est 

le cas pour l'intersection Demers. Une première modification consiste- 

rait donc à réaménager cette intersection dans la forme d'un "T". 

En second lieu, le fait que cette intersection est située 

dans un creux du profil réduit la visibilité et augmente la vitesse des 

véhicules qui convergent vers cette intersection et ce dans les deux 

sens de la route 176. Cela a pour conséquences d'augmenter la probabi- 

lité et la gravité d'un accident. A cet effet, nous suggérons de corri- 

ger le profil qui avait été abaissé-aux fins de l'intersection de façon 

à avoir une pente uniforme. Cette modification implique la relocalisa- 

tion de l'intersection que nous suggérons de déplacer vers l'ouest. Une 
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relocalisation devrait faciliter entre autres l'aménagement d'une inter- 

section en "T" et l'éloigner du chemin de fer. 

Il ne nous apparait pas nécessaire de construire un viaduc 

par-dessus la voie ferrée comme le Ministère des Transports l'a envisagé 

dans ses croquis (M.T.Q., 1979). Bien sûr, ce réaménagement présente de 

hautes caractéristiques sécuritaires; toutefois, cela nous semble exagérer 

pour une voie ferrée dont le taux d'utilisation est pratiquement nulle. 

D'autant plus qu'il est fortement envisageable de relocaliser l'intersec- 

tion plus à l'ouest. 

L'intersection St-Calixte: 

Cette intersection présente aussi la forme d'un "Y". Pour 

les mêmes motifs securitaires que ceux exposés pour le réaménagement de 

l'intersection Demers d'un "Y" à un "T", nous suggérons de transformer 

cette intersection en la forme d'un "T". De plus, nous suggérons l'amé- 

nagement d'une voie auxiliaire sur une distance d'au moins 250 mètres 

après l'intersection sur la route 116 ouest. Cette voie auxiliaire ré- 

pondrait à deux fonctions. D'une part, elle prolongerait Ta voie auxi- 

liaire qu'emprunteraient les véhicules lourds lors de la montée de'cette 

pente (voir section 2.2). D'autre part, elle servirait de voie d'accès 

pour les véhicules en provenance de la rue St-Calixte et se dirigeant 

vers Princeville. 

Enfin, on pourrait envisager l'aménagement d'une voie auxi- 

liaire de 25 mètres servant au virage à gauche sur St-Calixte pour les 
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véhicules en provenance de Princeville. Il serait souhaitable qu'une 

telle voie auxiliaire soit accompagnée d'un mail séparant les deux voies 

opposées de la route 116. Une voie auxiliaire réservée au virage à gau- 

che sur St-Calixte présente trois avantages: 1' Cela augmenterait le 

débit de circulation en direction est; 2' Cela diminuerait les risques 

d'une collision arrière; 3' Les véhicules virant à gauche' disposeraient 

de tout le temps nécessaire pour effectuer leur virage (réduction du 

risque de collision latérale). 

2.5 Les voies et accotements 

Dans une étude, Dearinger & al. (1970) ont trouvé une réduc- 

tion de 39% du nombre d'accidents lorsque les voies étaients passées 

d'une largeur de 2,,75 mètres à 3,35 mètres. Dans une revue sur l'impact 

de la largeur des voies et accotements, Zegeer & al. (1981) ont relevé 

que l'élargissement des voies et accotements était associé à une réduction 

du nombre d'accidents. Enfin, Road and Transportation Association of 

Canada (1976) considère que la sécurité croit lorsqu'on élargit les voies 

jusqu'à concurrence de 3,75 mètres. 

La littérature en sécurité routière indique très clairement 

que la sécurité croît avec l'élargissement des voies et accotements jus- 

qu'à un certain seuil. Sur le tronçon à l'étude, la largeur des voies 

varie de 3,35 à 3,65 mètres et la largeur des accotements oscille entre 

1,0 et 2,9 mètres (M.T.Q., 1986). Le gabarit du tronçon est donc lége- 

rement en deça des normes du Ministère des Transports qui prévoit des 

voies de 3,65 mètres et des accotements de 3 mètres (M.T.Q., 1986). 



20 

Compte tenu de la largeur actuelle des voies et accotements et 

des aspects positifs de voies et accotements élargis, nous suggérons que 

la largeur des voies soit portée à 3,75 mètres et les accotements à 3 

mètres. On peut ajouter ici que la largeur des voies et accotements 

prend une importance accrue sur une route où on observe un fort débit 

de véhicules lourds et un certain nombre de véhicules agricoles dont la 

largeur est parfois plus grande que celles des autres véhicules (Gericke 

& al., 1981). A cet effet, des voies et accotements plus larges offrent 

un dégagement (clearance) plus grand au croisement ou au dépassement de 

ces véhicules lourds. 

Enfin, un dernier aspect qui touche uniquement aux accotements. 

En plus d'être d'une largeur insuffisante, ces derniers présentent de 

sérieuses lacunes au niveau du profil transversal et de la stabilité. 

A plusieurs endroits et sur de longs segments, les accotements sont sen- 

siblement plus bas que la chaussée et combiné au fait qu'ils ne présen- 

tent pas une surface dure, le risque qu'un véhicule circule à vitesse é- 

levée, empruntant l'accotement aboutisse dans le fossé, nous paraît rela- 

tivement élevé. Il appert donc qu'on devrait amener les accotements au 

niveau de la chaussée et solidifier ces derniers afin qu'ils constituent 

un appui fiable. 

2.6 Les fossés 

Parmi toutes les observations que nous avons effectuées sur 

le terrain, la profondeur et la pente abrupte des fossés est celle qui 
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a retenu davantage notre attention. Nous sommes particulièrement étonnés 

de la profondeur des fossés alors que la route 116 entre Princeville et 

Plessisville se situe sur une crête au niveau de la géographie physique, 

ce qui devrait favoriser l'écoulement des eaux. 

Les fossés, non-protégés par les barrières de sécurité, cons- 

tituent de véritables petits canyons et de formidables pièges à véhicu- 

les. La chute d'un véhicule dans le fossé entraîne sans contredit une 

décélération vive et un haut risque de blessures pour les occupants de 

ce véhicule. On considère usuellement qu'une pente 6;l est négociable 

(R.T.A.c., 1976) alors que les fossés présentent ici une pente d'environ 

2:l. De plus, les entrées d'accès aux résidences ou autres forment des 

murs contre lesquels un impact ne peut être autre que violent. 

L'aménagement des fossés et du drainage en recommandations con- 

crètes sort de nos compétences. Toutefois nous considérons qu'un sérieux 

réaménagement des fossés s'impose. A cet effet, deux solutions sont pos- 

sibles: 1' adoucir la dépression des fossés à un niveau sécuritaire 

(6:l); 2' aménager des barrières de sécurité particulièrement au niveau 

des dépressions du terrain et des murs formés par les entrées d'accès aux 

résidences ou autres. Nous favorisons la deuxième solution parce qu'elle 

aurait un moins grand impact sur l'environnement en ne nécessitant pas 

un élargissement de l'emprise et parce qu'elle s'avérait moins coûteuse 

que la première solution. 



Conclusion 
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Conclusion 

La route 116 entre Princeville et Plessisville est relativement 

sécuritaire et présente des statistiques d'accidents inférieurs à la 

moyenne québécoise pour ce type de route. Cependant, ce tronçon présen- 

te certaines lacunes quant au niveau de service et à la sécurité routiè- 

re. En résumé, nous proposons les recommandations suivantes: 

. Que le tronçon demeure une route à deux voies. 

. Que les voies soient élargies à 3,75 mètres et les 
accotemen.ts à 3 mètres. 

. Qu'une voie auxiliaire soit aménagee dans la direc- 
tion ascendante uniquement sur les deux (potentielle- 
ment 3) pentes les plus marquées du tronçon. 

. Qu'on apporte des corrections au profil longitudinal 
afin de le rendre plus homogène. 

. Que les deux intersections Demers et St-Calixte soient 
aménagées en "T". 

. Qu'on amenage des barrières de sécurité où il y a des 
dépressions du terrain et des murs formés par les entrées 
d'accès aux résidences. 
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Mandat proposé: M. Claude Dussault 

1. Donner une opinion écrite quant à l'opportunité d'aménager la 

route 116 entre Plessisville et Princeville en une route à 4 

voies contiguës en rapport au confort des usagers et à la sé- 

cuTité compte tenu de ses multiples fonctions, soit pour la 

circulation intermunicipale, pour la circulation des agricul- 

teurs (circulation transversale), pour la circulation de tran- 

sit des véhicules lourds. 

2. Identifier une ou des solutions ponctuelles pouvant augmenter 

la sécurité de la route 116 actuelle entre Princeville et 

Plessisville et qui exigeraient le minimum d'expropriation, 

tout en ne négligeant pas la question de la fluidité de la 

circulation. 

Entre autres (à titre indicatif): 

2.1 Examiner les possibilités d'aménager une ou des voies 

auxilïaires pour les véhicules lourds en identifiant où 

de telles voies pourraient être faites et sur quelle dis- 

tance (d'une façon approximative). 

2.2 Examiner les possibilités de corrections du profil longi- 

tudinal à certains endroits pour améliorer la visibilité 

au dépassement en indentifiant où de telles corrections 

pourraient être faites et sur quelle distance (d'une fa- 

çon approximative). 



29 

2.3 Examiner les possibilités de modifications des intersec- 

tions de la route 116 avec la rue Demers (Princeville) et 

la rue St-Calixte (Plessisville). 

2.4 Examiner la nécessité d'élargir les voies pavées et les 

accotements actuels. 

2.5 Examiner comment l'aménagement des fossés pourrait être 

fait. 



Annexe II 
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Claude Dussault 
6872, rue Chateaubriand 
Montr+a1 (Québec) 
HZS 2N8 

Téléphone: 

Domicile: (514) 270-4823 
Bureau : (514) 348-7326, après le ler juillet 1986: 

(418) 643-1878 
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1. SITUATION SONORE ACTUELLE 

1.1 Etude d'impact de PLURITEC Lt& 

1.2 Etude d'impact complémentaire du ministère des Transports 

2. SIMULATION DE LA SITUATION FUTURE 

2.1 Effet de l'augmentation du débit de circulation 

2.2 Effet du rapprochement des résidences 

3. MESURES DE MITIGATION POSSIBLES 

ANNEXE: TABLEAUX DE CALCULS TELS QUE FOURNIS PAR L'ORDINATEUR 





1. SITUATION SONORE ACTUELLE 

1.1 Etude d'impact de PLURITEC Ltée - 

Il vaut mieux laisser de côté la partie acoustique de ce document, 

tout comme l'a fait le Ministère, ceci parce que Les études de 24 heures du 

consultant ne sont pas fiables, du fait du matériel de mesure utilisé 

(dosimëtre industriel de bruit), de La procédure des relevés (par périodes 

de 10 minutes) et surtout, des méthodes de calculs utilisées. 

1.2 Etude d'impact complémentaire & ministère des Transports - 

L'étude d'impact proposée complémentairement par le ministère des 

Transports est beaucoup plus fiable, surtout au niveau des analyses statis- 

tiques de 24 heures. Même si l'une d'entre elles est incomplète et une 

autre réalisée à deux distances différentes des voies de circulation, ces 

trois analyses, relevées respectivement devant les numéros civiques 340, 

284 et 162, sont très indicatives du climat sonore actuel. D'autre part, 

comme an pourra le constater dans le tableau no 1 et dans l'annexe au 

présent document, les valeurs obtenues par modélisation (selon le modèle 

informatique du CRAD) sont absolument comparables à celles mesurées par le 

Ministère (66.9 dB(A) en heure de pointe à 15 m de distance, pour 63.2 

dB(A) à 30 m). 

A propos de ces analyses de 24 heures, on peut faire les remarques 

suivantes: 
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- la route 116 entre Princeville et Plessisville est une route 
rurale conventionnelle, avec un trafic routier détaché (sauf 
pendant l'heure de pointe de la fin de l'après-midi) un pour- 
centage de poids lourds plus élevé pendant le jour et une 
diminution très sensible du trafic nocturne; 

- ces affirmations sont confirmées Par la valeur de la dynamique 
(ilO% - LSD%) élevée, de 15 à 17 dB(A) pour 80% des événements 
sonores durant l'heure de pointe, et jusqu'à 21 dB(A), pendant 
la nuit; 

- d'autre part les niveaux Leq et L5Og décroissent rapidement 
après 2lhOO et avant 6h00 du matin; 

- enfin, le bruit de fond, même diurne, se maintient pour l'in- 
dice L90$ très souvent en-dessous de '50 dB(A), voire même Pour 
atteindre 36.3 dB(A) au plein coeur de la nuit; ce qui est 
particulièrement calme et proche de niveaux de bruit tels que 
ceux des milieux naturels. 

Selon ces résultats, la situation actuelle semble donc acceptable, 

sauf Pour les résidences les plus proches des voies de circulation qui 

pet~uent être affectées par les pointes de bruit, notamment par le camion- 

nage diurne. 

Dans ce jugement, il faut tenir compte de l'acceptation de la 

situation par la majorith de la population, qui peut aisément associer les 

activités de transport à la richesse et la prospérit économique de la 

région. 

2. SIMULATION DE LA SITUATION FUTUf?E -- 

2.1 Effet de l'augmentation du débit de circulation -- --- 

Afin de simplifier cette question, nous avons repris le5 calculs 

d'impact pour un tronçon linéaire hypothétique de 2 km de long, qui aurait 

exactement les débits et les profils en travers actuels et futurs de la 
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route 116. Nous avons utilisé à cette fin la dernière version du logiciel 

d'impact développé depuis plusieurs années par le CRAD de l'Université 

Laval. 

Le tableau no 1 donne les principaux résultats correspondants à la 

situation actuelle et à la situation future, en tenant compte des préui- 

siens du Ministêre, soit une augmentation de 2.3% du trafic pendant 15 ans. 

Comme on peut le constater SUT ce tableau, l'élévation du niveau sonore 

global va être très certainement progressive pour atteindre un maximum 

d'environ 1.4 dB(A) pendant l'heure de pointe du soir (pour le Côté le plus 

défavorable de la route). Les résidents risquent donc d'être insensibles à 

cette élévation très lente du niveau de bruit moyen. 

Par contre, l'augmentation du débit sera responsable d'une dimi- 

nution globale de la dynamique et d'une élévation des niveaux de bruit de 

fond diurne, mais surtout nocturne. Il importe donc principalement, que le 

pourcentage de poids lourds reste le même et que le trafic nocturne reste 

très clairsemé. 

En ce qui concerne finalement la distance du futur isocontour 

d'impact Leq = 55 dB(A), nous l'avons localisé à la distance de 116 m pour 

l'heure diurne normale (très semblable à la valeur moyenne de 24 heures) et 

de 171 m pour l'heure de pointe du soir. 
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2.2 Effet du rapprochement des résidences -- - 

Ou fait de l'élargissement de l'emprise à 4 voies avec accotements 

latéraux, plusieurs résidences vont se trouver sensiblement rapprochées du 

corridor de circulation, jusqu'au point de n'avoir pratiquement plus de 

terrain entre le fossé de drainage et la façade de l'habitation elle-même. 

POU éclairer cette situation, nous avons procédé de la même 

maniêre que précédemment, en calculant l'impact futur pour de courtes 

distances comprises entre 2.5 et 15 m. Ce sont ce5 résultats qui font 

l'objet du tableau no 2. 

Comme on peut le constater sur ce tableau, l'effet du rapproche- 

ment de l'emprise est beaucoup plus important que celui de l'élévation à 

long terme du débit de circulation. D'autre part, si le rapprochement ne 

modifie pas sensiblement le niveau de bruit de fond, il peut relever consi- 

dérablement le bruit de pointe. L'augmentation de la dynamique qui pourra 

e" résulter pour ces résidences les plus proches provoquera l'impression 

que les poids lourds sembleront pénétrer dans les résidences, entraînant 

ainsi une perturbation inacceptable. 

La firme de consultants PLURITEC Ltée a identifié pour le Minis- 

tère un certain nombre de résidences, notamment au nord de la route, qui se 

trouveront particulièrement rapprochées de l'emprise. Rprès une visite 

rapide du site, on peut se demander ce qu'il adviendra des numéros civiques 

204, 190 et 178 (ferme "Monopole") du côté sud de la route. Il est néan- 

moins possible que devant ces habitations, la future emprise soit complète- 

ment déportée vers le nord de la route actuelle. De toute façon, il est 



Tableau no 2: Effet du rapprochement des résidences pour la situation future" 

heure 

diurne 
normale 

débit horaire 
v/h 

650 

Niveaux en dB(A) suivant la distance 
à la bordure des voies en m 

15 10. 7.5 5 2.5 

66.6 68.3 69.3 70.5 72.0 

de pointe 1 050 69.0 71.3 72.6 74.4 76.7 

("1 Mêmes conditions que pour le tableau n 0 1 à 2.5 m au-dessus du sol 

m 
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aisé de rapporter chacun des dossiers concernés aux chiffres mentionnés au 

tableau no 2. 

3. MESURES 0 MITIGATION POSSIBLES 

Pour ces résidences dont les façades se trouveront ainsi rappro- 

chées de l'emprise, la solution la plus simple et peut-être la moins 

humaine, consiste à recommander l'expropriation. Par contre, pour les 

maisons qui resteront à une distance raisonnable, de l'ordre de 15 m, voire 

B à ID m au minimum, il sera possible de recommander IF doublement des 

fenêtres par un vitrage de protection extérieur et le calfeutrage des 

portes. Des solutions architecturalement et acoustiquement acceptables 

sont possibles pour une dépense d'environ 100 à 500 $ par OuvertUre, sui- 

vant la qualité du traitement et la grandeur de l'huisserie cuncernée. 
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JEAN GRANGER, MSC.~. M.S.C.E. ING, 
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ANNEXE 6 - Liste chronologique des interventions durant 
l'audience 

Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

05-03-86 Information 61 
(Ire séance) 

Cl 

Dl 

El 

Fl 

61 06-03-86 Information 
(2e séance) 

07-03-86 Information 
(3e séance) 

08-03-86 Information 
(4e séance) 

C2 

A9 

Bl 

B17 

B33 

C2 

Dl 

A2 

A20 

Gervaise Trépanier 

Laurette Trépanier 

Gervaise Trépanier 

Louison Saint-Pierre 

Yolande Rousseau 

Léona Duirion 

Viateur Quirion 

Briqitte Comtois 
Union des producteurs 
agricoles et Associa- 
tion des femmes col- 
laboratrices 

Laurette Trépanier 

Yolande Rousseau 

Gervaise Trépanier 

Fernand Fortier 

Roland Guillemette 

Brigitte Comtois 
Union des producteurs 
agricoles et Associa- 
tion des femmes col- 
laboratrices 

Alain Girouard 



Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

11-03-86 Information 
(5e séance) 

12-03-86 Information 
(6e séance) 

08-04-86 Audition 
(Ire séance) 

Bl 

815 

862 

Al1 

85 

BlO 

823 

c2 

c37 

A8 

A38 

61 

c22 

c57 

Dl5 

D29 

16 

Léona Quirion 

Viateur Quirion 

Marielle Lehoux 

Michel Rousseau 

Laurette Trépanier 

Jean-Guy Trépanier 

Ronald Rohichaud pour 
Lionel Lefebvre 

Ronald Robichaud pour 
Lionel Lefebvre 

Alain Girouard 

Ghislaine Brie 

Pierre Brie 

Jean-Marie Girouard 

Maurice Gosselin 

Rolande Gosselin 

Yolande Rousseau 

Fernand Rivard, maire 
de la corporation 
municipale de la 
paroisse de 
Princeville 

Chambre de commerce 
de Plessisville, par 
Bernard Boutin et 
Ronald Dion 



Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

09-04-86 Audition 
(2e séance) 

51 Léona Quirion et 
Viateur Quirion 

87 Ville de 
Plessisville, par 
Madeleine Dussault et 
Claude Boulay 

147 

176 

Jacques Bari 1 

Corporation du 
carefour culturel et 
touristique de 
1 'Erable, par 
Jean-Raymond Goyer 

186 Lionel Lefebvre, 
Lionel Lefebvre et 
fils ltée et 
Herménégilde Fortier, 
par Ronald Robichaud 

14 Roland Guillemette 

30 Groupe de camionnage 
et de transport 
lourd, par Raymond 
Pépin 

62 Raymond Pépin (à 
titre personnel) 

83 Corporation 
municipale de la 
paroisse de 
Princeville, par 
Fernand Rivard 

103 

121 

Yolande Rousseau 

Union des producteurs 
agricoles (syndicat 
de secteur de 
Princeville), par 
Serge Chartrand et 
Normand Jacob 

167 Gervaise Trépanier 



Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

185 Laurette Trépanier et 
Jean-Guy Trépanier 

209 Alain Girouard 

227 Jean-Marie Girouard 
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ANNEXE 7 - Liste alphabétique des intervenants durant 
l'audience 

(Les indications de pages renvoient au cahier de 
la transcription de la séance mentionnée) 

Allard, Jean-Denis. Ministère des Transports, Service des 
sols et chaussées. Séance du 5 mars, pp. F24-F30. 

Association des femmes collaboratrices. Voir Union des 
producteurs agricoles, syndicat de secteur de 
Princeville. 

Baillargeon, Fernand. Inspecteur municipal de la corporation 
municipale de la paroisse de Princeville. Séances du 5 
mars, pp. D32-D34; du 11 mars, pp. A28-A33; du 12 mars, 
pp. A27-A32. 

Baril, Jacques. Séance du 8 avril, pp. 147-175. 

Bilodeau, Colin. Ministère de l'Environnement, Direction des 
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mars, pp. A18-A20. 

Brodeur, Gaétan. Ministère de l'Environnement, Direction des 
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planification du réseau routier. Séances du 6 mars, pp. 
A31, D2-D6, D8-DlO, D14-D20, D28-D31; du 7 mars, pp. 
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Laplante, Denis. Minist;re des Transports, Service des 
relevés techniques. Séance du 5 mars, pp. C13-C18, C22 
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régionale Mauricie - Bois-Francs. Séances du 11 mars, 
pp. A46-A55, B22, B29; du 12 mars, pp. Cl-C8, C24. 
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pp. B15-B61; du 8 avril, pp. 51-86. 
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Plan d'expropriation, section Plessisville. 

22. MINIST[RE DES TRANSPORTS, Direction générale du génie. 
Plan de construction, section Princeville. 

23. MINISTERE DES TRANSPORTS, Service de l'environnement. 
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d'audiences publiques sur l'environnement. Mai 1986, 7 
pages, annexes. 



B- Par les ministères ou organismes gouvernementaux 
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ministère de l'Environnement aux audiences oubliques en 
la Koute 116, 

1YXb. 5 oaoes. 

2. MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, Direction des eaux 
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Région du Saint-Laurent 
Affaires publiques 
C.P. 8107 
Montréal, Québec 
H3C 3N3 

Le 13 mai 1986 

N/réf: 3400-68 

Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
12, rue Ste-Anne 
Québec, QC 
GlR 3X2 

A l’attention de Monsieur Normand Dupont, Analyste 

Monsieur, 

Suite à la vôtre du mois de mars dernier, il me fait plaisir de vous transmettre les 
informations demandées. 

Le tronçon de voie dont vous faites mention dans votre lettre se rapporte à la 
subdivision Danville du chemin de fer. Pour votre information, je vous envoie un 
double de la page de l’indicateur de service du CN pertinente à cette subdivision 
qui comprend les gares Chaudière à Richmond. 

La voie ferrée de Chaudière à Plessisville n’est, à toute fin pratique, plus utilisée 
qu’en de rares occasions seulement. Le train 505 circule entre 
Richmond/VictoriaviIle cinq fois par semaine. II se rend jusqu’à Plessisville sur 
demande. Présentement, la demande crée un trafic de 20 à 25 trains par mois 
Wictoriaville/Plessisville). 

La vocation actuelle du tronçon de voie en question est de donner le service d’un 
transport ferroviaire aux clients qui sont à Plessisville et à Princeville. Quant à sa 
vocation future, cela reste à définir. Cependant, s’il devait y avoir une diminution 
d’activités à cet endroit, les clients actuels pourraient être relocalisés ou encore 
utiliser les services intermodaux, ce qui porte à croire que le CN penserait 
sérieusement à déposer une requête pour abandon de voies auprès de la Commission 
Canadienne des Transports. 

. ../2 

“ne compagnie 
d” Groupe CN 



Page 2... 
Gouvernement du Québec 

Advenant une telle situation le CN pourrait disposer de cette emprise. La procédure 
que nous suiverions alors serait la suivante, elle serait d’abord offerte au 
gouvernement fédéral et à ses agences. Dans le cas d’un refus, elle serait ensuite 
offerte, par ordre de priorité, au gouvernement provincial, aux municipalités 
avoisinant la ligne de chemin de fer, aux propriétaires riverains et, en dernier lieu, 
au public en général. 

La Commission Canadienne des Transports étudie la viabilité d’un tronçon de voie à la 
demande du chemin de fer. Quant au premier volet de votre question, “comment elle 
statue sur les voies ferrées au Québec”, je vous suggère de vous adresser directement 
à la Commission pour obtenir une réponse. 

II faut bien spécifier que la partie de voie Victoriaville/Richmond n’a jamais été mis 
en question. C’est plutôt la section Chaudière/VictoriaviIle qui crée des doutes. A 
ce jour, aucune demande formelle n’a été déposée auprès de la Commission 
Canadienne des Transports. II est possible qu’une demande en ce sens soit faite d’ici 
un an ou deux. 

J’espère que ces quelques renseignements vous seront utiles. Veuillez agréer, 
Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

La Représentante 
Affaires publiques 
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Commission de protection 
j; terertgz agricole 

Longceuil, le 10 mars 1986. 

M. Pierre Chevalier 
Secrétaire de la 
Commission 
Bureau d'audiences publiques 
sxr l'environnement 
3900, rue Marly 
Ste-Foy. GlX 4E4 

Objet: Dossier 3426D-3428D/057083 
Ministère des transports 
Avis légal ., 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre correspondance 
de ce jour et la présente vient y donner suite comme à notre conversation 
téléphonique. 

La lecture de la décision que 
la Commission de protection du territoire agricole rendait le 25 avril 
1983, dans le dossier mentionné en rubrique, laisse voir qu'elle a 
autorisé l'élargissement proposé par le Ministère des transports tout 
en prenant en considération l'opposition de certains à ce projet. 

IL est A présumer que ces opposants 
faisaient valoir Les inconvénients sur leur pratiqw de L'agriculture, 
des travaux proposés. 

C'est avec cette situation à 
l'esprit que la Commission a imposé la condition à laquelle vous faites 
référence. 

Essentiellement et bien que le 
terme ne soit pas défini dans la Loi, il fact recourir au sens commun 
et constater qu'une infrastructure agricole, dont la Commission donne 
par ailleurs certains exemples à sa décision, s'étend aux ouvrages et 

25 rue Lafayette 
Longueuil. Qué. 
J4K 5C7 

(514) 670.0990 (local) 
1-800-361~2090 
1~800-462-5341 (extW?Ur) 



bâtiments liés à la pratique de l'agriculture. 

C'est ainsi qu'outre les exemples 
mentionnés, l'on peut ajouter les bâtiments agricoles proprement dits, 
comme le réseau de drainage souterrain. 

11 me semble que cette condition 
vise à protéger les acquis en terme d'infrastructure agricole pour 
éviter que l'élargissement de la route ne les laisse dans une situation 
moins avantageuse. 

Il me semble que cette condition 
doive donc se lire en conjonction avec l'article 98 de notre Loi qui 
établit a la fois le principe de sa primauté comme du respect, subsidiai- 
rement, des autres normes législatives ou réglementaires applicables. 

En s'appuyant sur cette autorisa- 
tion, les propriétaires concernés ont raison de faire valoir que les 
travaux 5 entreprendre doivent protéger les infrastructures agricoles, 
pour les remettre dans un état à tout Se moins égal à celui existant 
avant ses travaux. 

J'espère le i7x-t) conforme, 

scFib&g2* 
Directeur des affaires juridiques 



ii-;; Commission de protection 
$19 du territoire agricole 
2~‘~ du Québec 

Longueuil, le 9 avril 1986 

M. Pierre Chevalier 
Secrétaire de la Commission 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
12, rue Sainte-Anne 
Québec. GlR 3X2 

OBJET: Dossier 3426D/ 057083 
Ministère des transports 
Avis légal 
Notre dossier administratif: 8.6 

Monsieur, 

J'accuse réception de votre correspondance du 21 mars dernier. 

Nous avons déjà eu l'occasion de discuter de cette affaire a" 
téléphone et échangé "ne correspondance. 

Par la suite, deux professionnels , à l'emploi du ministère des 
Transports (dont Mme Linda Jasmin Deguise , autrefois à l'emploi 
de la commission) ont également communiqué avec moi, précisément 
à la suite des audiences tenues par votre Commission. 

J'ai déjà eu l'occasion d'indiquer qu'au delà des grandes lignes 
quant à l'esprit général qui avait pu animer la Commission 
depuis sa décision d'avril 1983, il ne m'appartenait pas de 
fournir ex cathedra mon interprétation de certains extraits de 
cette décision. 

Dans ces circonstances, je dois donc vous référer à votre propre 
service juridique qui devrait être en mesure de vous guider dans 
l'interprétation de cette décision cormw il le fait en matière 
d'autres décisions de la Commission, régies ou tribunaux. 

25 rue Lafayette 
Longueuil, Oué. 
J4K 5C7 

(514) 670.0990 (local) 
1-800-361-2090 
l-800-462-5341 (exlérieur) 
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Gouvernement du Québec 
Minist&re des 
Affaires municipales 

Le sous-ministre 

Québec, le 26 mai 1986 

Monsieur Luc Ouimet 
Président de la Commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'Environnement 
12, rue Ste-Anne 
Québec (Québec) 
GlR 3X2 

Monsieur, 

J'ai pris connaissance de votre lettre du 23 avril der- 
nier dans laquelle vous soulevez des interrogations juridiques 
relativement au projet de réaménagement de la route 116 entre 
Princeville et Plessisville. 

J'attire Vo~tre attention sur le fait que certaines 
questions sont de nature purement interprétatives et qu'elles 
obligent le ministère à se substituer à un tribunal ou à tout 
le moins aux aviseurs juridiques des parties. 

Néanmoins j'ai fait suivre votre dossier au Service 
juridique du ministère et vos aviseurs pourront communiquer 
avec ce dernier. 

En attendant, je me permets de vous donner une inter- 
prétation de la situation et certaines recommandations aptes à 
éclairer la situation présentée par votre lettre. 

La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chap. 
A-19.1) accorde aux municipalités le pouvoir de réglementer en 
matière de droits acquis soit de régir (art. 113-18) les cons- 
tructions et les usages dérogatoires protégés par droits 
acquis. Cet article permet entre autres que les municipalités 
fixent les conditions en vertu desquelles un usage ou une 
construction dérogatoire protégé par droits acquis puisse être 
étendu ou modifié. 

. . ./2 
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11 a été porté à ma connaissance le fait que le Conseil 
de la paroisse de Princeville procède actuellement à la prépa- 
ration d'un plan d'urbanisme. Je vous suggère de faire part à 
la municipalité de la situation soulevée par votre lettre, afin 
qu'elle profite de cette opportunité pour introduire certaines 
clauses réglementaires susceptibles de reconnaître certains 
droits acquis. 

D'autre part, le projet de Loi 38 déposé en première 
lecture en date du 15 mai dernier a pour objet "de reconnaitre 
dans Loi sur l'aménagement et l'urbanisme le droit de lotir, 
à certaines conditions, des terrains qui sont trop petits pour 
faire l'objet d'un lotissement en vertu des normes générales 
mais qui étaient déjà bâtis lors de l'instauration de ces nor- 
mes ou qui sont devenus trop petits à cause de l'intervention 
d'une autorité publique." 

J'ose croire que ce projet de loi réponde à certaines 
de vos attentes notamment quant au privilège de lotissement 
accordé pour certains terrains bâtis ou non. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez 
agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le sous-ministre, 

JACQUES O'BREADY 
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OBSERVATIONS ROUTIËRES 

La présente annexe rend compte des observations effet-tuées sur le 
I;ronçon de la route 116 entre Princeville et Plessisville afin de 
vérifier les conditions de circulation des véhicules quant à la 
vitesse d'opération le long du tronçon tout en vérifiant simultané- 
ment les débits horaires. Nous avons également compté les véhicules 
selon leur type et leur sens de déplacement. 

Après avoir exposé la méthodologie des mesures effectuées, nous 
présen.terons un résumé des observations puis un tableau indiquant 
les moyennes des vitesses de parcours, les débits horaires et le 
pourcentage de camions dans les deux sens. 

Méthodologie 

Nous avons effectué des essais de la vitesse d'opération sur le 
tronçon de la route 116 de son intersection avec la route 263 â 
Princeville jusqu'à l'intersection avec la rue Saint-Edouard, à 
100 mètres de la route 265 à Plessisville. Le parcours totalise 
10 035 mètres. En tenant compte des limites de vitesse affichées, 
un véhicule parcourerait la distance en environ 7 minutes 20 se- 
condes pour une vitesse moyenne de 83 km/h. 

Le conducteur du véhicule a mesuré le temps de parcours total et le 
temps partiel entre Plessisville et l'intersection avec la rue 
Saint-Calixte selon deux scénarios différents. L'un consiste à 
respecter les limites de vitesse affichées tout en dépassant un 
véhicule lent si l'occasion se présente. Le premier scénario a 
été exécuté 9 fois. L'autre scénario consiste â suivre la circu- 
lation mais sans dépasser la vitesse de base de 100 â 110 km/h. 
Le conducteur, alors, peut dépasser si l'occasion se presente mais 
il doit le faire au même rythme que les autres véhicules. Cette 
situa'tion ne s'est présentée que trois fois sur les 50 essais de 
ce scénario. Enfin, l'heure â laquelle les essais ont été menés 
est indiquée au tableau 1. 
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Pendant les essais de la vitesse d'opération, deux autres personnes 
ont compté, pour chaque sens, le nombre de véhicules par période de 
cinq minutes et les ont répartis en trois catégories: 

- les automobiles, les camionnettes de livraison, les 
roulottes motorisées, les autobobiles avec des 
roula-ttes DU des remorques; 

- les camions comportant deux essieux; 

- les camions comportant trois essieux e.t plus, incluant 
les trains routiers. 

En plus, d'autres comptages de débits ont été effectués 
aux heures indiquées au tableau I, Les comptages commençaient 
l'heure précise. Les 9 et 13 juin 1986, le poste d'observation 
était situé dans la paroisse de Princeville au chaînage 5t440(A) 
dans la section li0. Le deuxième poste d'observation, situé au 
chaînage 1+550(B) dans la section 120 de la paroisse de Plessisville, 
a été utilisé pour les relevés du 10 juin afin de mesurer les débits 
entre les rues Saint-Calixte e.t Saint-Edouard â Plessisville. 

Résumé des observations 

- La vitesse moyenne des 59 essais sur les trois jours se situe 
â 85 km/h pour l'ensemble du trongon ce qui est légèrement 
supérieur à la vitesse moyenne affichée de 83 km/h; 

- Le pourcentage de camions a suivi un comportement semblable 
d'une journée à l'autre. Ce pourcentage décroît du matin â 
la fin de l'après-midi. C'est ainsi que le vendredi 13 juin 
1986, on a observé un pourcentage de véhicules lourds de 18% 
entre 09HOO e-t 10hOO et de 6% entre 17hOO et 18hOO. 

- Le nombre total de véhicules circulant sur le plateau de la 
section 110, a accusé un maximum le matin entre 08hOO e.t 09hOO 
ainsi que l'après-midi de 16hOO à 17hOO. Ces maxima sont du 
même ordre de grandeur que ceux observés par le ministère des 
Transports les 27 et 28 juin 1953; 
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- le nombre moins élevé de véhicules à l'heure et le pourcentage 
plus élevé de vGhicules lourds de la section 120, comparative- 
ment à la section 110, pourrait s'expliquer par l'emprunt, par 
les véhicules légers, de la rue Saint-Calixte. 



TABLEAU 1. DEBITS HoRmEs ET VITESSES D'OPERATION CORRESPONDANTES 

HEURE POUR LES 2 SENS 

DEBIT en CAMIONS 
véh./h en 40 

NOMBRE MOYENNE DES VITESSES 
D'ESSAIS EN KM/H 

(Coefficient de 
variation en 90) 

86 06 09 
Lundi 

8à 9 
10 à 11 
15 à 16 
16 à 17 

421 
406 :4" 
494 ii 2 i4 141 
5891 4 86 (10) 

86 06 01 
Mardi 

8à 9 
10 à 11 
15 à 16 
16 à 17 

271 18 
230 

:5 
3 

90 (6) 
87 (10) 

267 
6" 

88 (5) 
392* 12 83 (10) 

86 06 13 
Vendredi 

8à 9 9 à 10 
10 a 11 
11 à 12 

12 à 13 13 a 14 

14 à 15 15 à 16 
16 à 17 
17 à 18 

402 321 :8 
355 
328 

:; 6 82 (8) 

338 489 :o 

449 558 :; 83 (5) 
719* 8 

F: 
86 (5) 

593 6 5 79 (9) 

* Maximum observé de la journée. 



TABLEAU 2. MOYENNE GLOBALE DES VITESSES D'OPERATION POUR 
L'ENSEMBLE DES ESSAIS 

I 
NOMBRE i MOYENNE DES VITESSES en km/h 1 MEDIANE 
D'ESSAIS 1 (Coefficient de variation en 99) ( en kmlh 

l f 

59 85 (7) ! 85 I 




